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AVANT-PROPOS 

Sur la proposition de M. Jean Capart, conservateur en chef des 
Musées Royaux d'Art et d'Histoire de Bruxelles, le comité du 
Musée de Brooklyn a bien voulu me confier l'étude des ostraca 
grecs de la collection Charles-E. Wilbour. À M. Capart qui a su 
faire naître pour moi l'occasion de ce précieux exercice, je suis 
heureuse d'exprimer toute ma reconnaissance et de dire ce que je 
dois aux entretiens familiers qu'il dispense si généreusement et 
qui sont l’une des formes les plus aimables de son œuvre édu- 
cative. 

Je n'aurais pu achever ce petit recueil si je n'y avais été encou- 
raÿée par mon maître, M. le Professeur Marcel Hombert : il m'a 
guidée de mille façons dans mes recherches, il a pris la peine de 
relire les photographies de tous les ostraca et je lui dois la solu- 
tion de maintes lectures difficiles. Qu'il veuille bien trouver ici 
l'expression de toute ma gratitude. 

Je désire remercier aussi M. le Professeur Ulrich Wilcken qui a 
eu la bonté d'améliorer les copies de mes textes les plus obscurs; 
M. le Professeur W.-L. Westermann qui n'a cessé, pendant mon 
séjour à New-York, de s'intéresser à mon travail et qui a corrigé 
plusieurs de mes lectures de débutante; M. Erwin Seidl qui a 
bien voulu éditer la souscription démotique de l'ostracon n° r. 

Deux institutions m'ont aidée à réaliser le voyage d'Amérique. 
Ce sont : le Musée de Brooklyn et la Fédération belge des Femmes 
Universitaires. En me faisant confiance, elles m'ont apporté un 
précieux encouragement et je les en remercie. 

Au Fonds National de la Recherche scientifique qui, pendant 
plusieurs années, m'a donné le Loisir de me former aux disciplines 
historiques, je suis heureuse de pouvoir dire ici ma profonde 
reconnaissance. 

 



 



INTRODUCTION 

C'est en 1916 que la veuve et les enfants de Charles-Edwin 
Wilbour ont ofiert au Musée de Brooklyn les ostraca publiés dans 
ce recueil. 

Ch.-E. Wilbour appartenait à l’une de ces anciennes familles de 
la Nouvelle-Angleterre, où la passion du savoir a gardé tant de 
vigueur. Déjà parvenu à la pleine maturité, il se fit l'élève de 
Maspero, dont il suivit les cours à Paris et c'est à l'âge de cin- 
quante ans qu’il entreprit son premier voyage d'Égypte. Sur le 

bateau du Service des Antiquités, d'abord, puis sur sa propre 
dahabiah, de 1880 à 1806, il remonte, chaque hiver, le cours du 
Nil. Il assiste aux fouilles; il forme une jolie collection d'objets 
d'art; il copie, sans se lasser, les inscriptions des temples et des 
tombeaux. 

Bien avant qu'ait paru le recueil des Ostraca de Wilcken, 
Ch.-E. Wilbour avait deviné l'intérêt de cette classe de documents 
et il en avait réuni quelques-uns. A côté de tessons couverts 
d'écriture hiératique, démotique et copte, sa collection comporte 
cent quatre-vingt-dix ostraca grecs. De ces derniers, plus de la 
moitié sont de menus fragments qu'il fut impossible, sauf en 
deux cas, de joindre entre eux. On trouvera ici toutes les pièces 
entières et quelques-uns des fragments les plus intéressants. 

  

Parmi les collections d'ostraca formées au xrx® siècle, il en est 
peu, comme celle de Brooklyn, dont on connaisse les origines avec 
quelques détails pittoresques. Dans les lettres qu'il adressait à 
sa famille et qui forment aujourd'hui son « Journal », Ch.E. Wil- 
bour note la plupart de ses achats. Nous lisons, par exemple : 
Saturday, January 23, 1882. I went to Karnak and spent much 
time in the temple of Khonsu.. À litile Copt boy whom I saw in the 
school ofered me antiquities and I bought some ostraca, Greek and 
Demotic. Ch. Wilbour voyageait, cette année-là, avec Gaston 
Maspero. Or, celui-ci, dans une lettre à Wilcken (1), conte précisé 

ment comment on trouva des ostraca à Thèbes, pendant l'hiver 
1881-1882 et dans les années qui suivirent. La coïncidence des 
deux lettres, celle de Wilbour et celle de Maspero, permet de 

soupçonner qu'une partie de nos textes thébains proviennent 

  

(1) Gr. Os, I, pp. 25-26.
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des trouvailles qui ont alimenté les collections du Caire, de 
Bonn, de Berlin et quelques collections particulières. C'est, en 
effet, dans les ostraca de Berlin, d'une part, et dans les petites col- 
lections de l'Ermitage, de Vienne et de Chicago, formées par des 
voyageurs isolés, que nous trouvons le plus de noms propres ana- 
logues à ceux qui apparaissent dans les ostraca de Brooklyn. 

1 arrive qu'au moment de quitter l'Égypte, Ch.-E. Wilbour, 
encombré de bagages, laisse à Maspero les tessons qu'il avait ache- 
tés à Éléphantine : Sunday, April 26, 1882. 1 have finished my 
Paching and I leave my Huo arks and two baskets, one of smallish 
Stones and one of Elephantine ostraca, some furniture of my room, 
my telescope and some books Maspero has mot. Ces ostraca ont 
sans doute été déposés au Musée du Caire. 

Voici, enfin, la mention d'un achat fait à Éléphantine : March 
191, 1884, going down. The bazars scemed more empty than usual : 

got nothing. Saïd had been over to see my lady friends of Elephan- 
line and brought back a jew tax-receipis of Roman Emperors and 
some fragments of papyrus. With Baudry's brother-in-law, Rhoné, 
1 boated around Elephantine, at sunse 

Ainsi, ChE. Wilbour achète ses ostraca dans le temps où 
Erman et Wiedemann forment les collections du Musée de Ber- 
lin (5). D'autre part, les numéros d'inventaire des ostraca de 
l'Ashmolean Museum, publiés par Tait, comportent des dates 
d'achat. Ce sont les mêmes que les dates notées par Ch-E. Wil- 
bour : 1882, 1884, 1887, 1892. Aussi, le recueil d'Oxford offre-t-il 
beaucoup de textes analogues à ceux de Brooklyn. La collection 
encore inédite des ostraca d'époque romaine de la Bodiéenne, 
formée par Sayce, qui voyageait avec Wilbour, doit offrir, elle 
aussi, une ample moisson de textes parallèles, Les ostraca de 
Strasbourg et de Toronto, rassemblés, pour la plupart, au début 
de notre siècle, proviennent visiblement d’autres trouvailles : 
les noms de personnes et les noms de quartiers y sont autres. 
Dans les collections plus récentes, comme celles des bibliothèques 
norvégiennes, où les ostraca du Fayoum sont plus nombreux, 
nous aurons moins de chances encore de trouver des éléments de 
comparaison. Enfin, on ne saura jamais sans doute, comment il 
se fait qu'un document rapporté d'Égypte en 1821, W. O. 28 
(fusée de Berlin), provienne de la même trouvaille que deux des 
ostraca de Brooklyn (29 et 30). 

Tous ces détails auront fait saisir pourquoi notre recueil ne 
révèle que peu de choses qui ne soient déjà connues. Les pièces 
de type nouveau y sont rares, Il nous à paru important de pou- 

{) CE. Wirces, Gr. Oitr, 1, p.28. 
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INTRODUCTION 
‘voir ainsi préciser les circonstances où furent trouvés nos docu- 
ments. En effet, c'est par induction que s'ébauche lentement 
notre connaissance de l'économie égyptienne et qu'apparaissent 
les lois d'une évolution historique. Mais les données que révèlent 
nos ostraca, si elles se rangent ponctuellement sous ces lois, n'en 
étendent pas la portée. La valeur des moyens de vérification 
qu'elles nous apportent est diminuée, du fait qu'elles proviennent 
précisément des mêmes milieux que les textes sur lesquels se 
fondent les lois encore fragiles que nous voudrions assurer. 
Pourtant, nous n'avons pas hésité à publier celles de nos inscrip- 
tions qui ne font qu'accroitre le nombre des documents d'un 
type connu. C'est que cette notion numérique est un des élé- 
ments qui permettent à l'historien d'évaluer l'intensité des phé- 
nomènes que déclenche le fonctionnement d’une institution. 

A quelques exceptions près, les inscriptions publiées ici sont des 
quittances d'impôt. Voici comment nous les avons classées. 
Une première division sépare les impôts dont on s'acquitte en 
argent de ceux que l'on paye en nature : division simplement com- 
mode mais arbitraire, puisqu'aucune différence foncière ne sépare 
les deux formes de revenus et qu'un impôt payé en argent peut 
n'être que l'adaeratio d'une redevance exigible en nature. De la 
levée des impôts en nature, rien ne change de l'époque ptolé- 
maïque à l'époque romaine, ni les faits juridiques et politiques 
qui en justifient la répartition ni les relevés cadastraux qui en for- 
ment l'assiette. Au contraire, dans le groupe des impôts payables 
en argent, nous établissors une division chronologique : époque 
ptolémaique, époque romaine. Car, si bien des traditions, formelles 
surtout, se perpétuent de l’une à l'autre, si les deux gouverne- 
ments qui se sont succédé en Égypte ont eu le même dessein final 
et en bien des cas la même technique administrative (1), les 
Romains semblent avoir profondément modifié la signification 
juridique des exigences fiscales. À leur arrivée les principes mêmes 
du droit public se trouvent changés. L'ensemble des droits et 
des devoirs de l'individu à l'égard de la communauté prend un 
sens nouveau. Les données de ce problème, maintes fois étudiées, 
ont été rassemblées et présentées en un raccourci vigoureux par 
M. BA. Van Groningen dans un article intitulé L'Égypte et 
l'Empire (Aegyptus, VIT, 1926, pp.189-202). Cette étude sert de 

(a) Cf. V. Marrix, Les papwrus et l'histoire administrative de l'Égypte gréco- 
romaine, Münchener Beitrage sur Papyrusforschung und antiken Rechtseeschiche, 
XIX (1934), PP. 102-165. 
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point de départ aux quelques réflexions exprimées dans les notices 
que nous joignons à nos ostraca. 

Däns les groupes que nous avons formés, nous essayons de 
classer nos textes de façon que, dès leur apparition, ils servent de 
matériel à une construction d'ensemble. Nouslesregardons comme 
les jalons qui marquent les étapes d'une évolution historique. 

Nous distinguons ainsi les impôts qui frappent les individus en 
raison d’une qualité personnelle, de ceux qui se calculent en fonc- 
tion d’un revenu. Il semble qu'on ne connaisse, à l'époque lagide, 
que peu d'impôts à nuance personnelle. L'éxxf en est un, sans 
doute. Au contraire, dès le début de l'époque romaine, les per- 
sonnes sont taxées, du seul fait de leur existence, autant que 
les biens. Conséquence naturelle du droit de conquête et du 
statut spécial à l'Égypte, les impôts de taux invariable sem- 
blent caractéristiques du système fiscal romain. Et l'on peut 
imaginer que c'est ce trait qui a commandé toute une série 
de réformes administratives dont les effets ont modifié len- 
tement le cadre social et politique du pays. Étudier l'histoire 
d'un phénomène social, pour nous, c'est, avant tout, rechercher ce 
qui va le faire changer au cours des temps, c'est essayer de saisir 
Je défaut d'agencement, à peine perceptible à l'origine, qui, par le 
jeu des conséquences qu'il entraine, provoquera un déséquilibre 
générateur d'évolution, comme une note discordante qui traverse 
l'élan d'un thème musical, à peine sensible au passage, commande 
l'apparition d'un changement de ton et fait dévier la ligne du 
thème. C'est en ce sens que nous considérons le caractère person- 
nel donné aux taxes comme la cause maîtresse qui a fait se déve- 
lopper selon un plan particulier le système fiscal de l'Égypte 
romaine. 

‘En effet, un impôt personnel manque de garantie d'exécution. 
Pour forcer un contribuable vraiment insolvable à s'acquitter de 
sa dette, il n’y a que deux moyens : l’asservir à l’État, faire de lui 
un bien, à défaut des biens qu'il n’a pu fournir, ou rendre respon- 
sables d'autres membres de la communauté à laquelle il appar- 
tient. La première solution suppose, pour l’État, la possibilité, 
d'utiliser ou de vendre ces esclaves. Elle suppose une forte de- 
mande d'esclaves qui ne peut venir que d'une grande industrie 
capitaliste. Or, on sait que l'Empire romain n'a pas connu un 
stade d'évolution industrielle aussi poussé que l'on serait tenté 
de l'imaginer (1). On ne pourrait, au reste, sans tout désorganiser, 
aire passer un grand nombre d'hommes dans la classe des choses. 

(1) Cf. Rosrovrzærr, Soria ecomomiea e sociale, pp. 401-404 et notes où l'on 
trouvera un choix de références à des textes et à des travaux. 

20
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C'est ainsi que la solution de la responsabilité solidaire a été choi- 
sie: elle est bien conforme au complexe juridique créé par le droit 
de conquête et elle était déjà, d’ailleurs, invoquée, en cas d’ur- 
gence, dès la fin de l'époque lagide, pour forcer les paysans 
royaux à cultiver des terres abandonnées (cf. par exemple, 
B. G. U. 183, de l'an 6/60 av. J.-C.).Cette solidarité apparaît à. 
deux tournants, avec son cortège de conséquences sociales. En 
effet, la responsabilité en cascade qui tombe, en recours succes- 
sifs, sur les différents agents de la perception commande le rem- 
placement de la ferme par la liturgie et l'appauvrissement des 
classes moyennes; la responsabilité collective du village, d'autre 
part, entraîne la fuite du contribuable, les ordonnances attachant 
les gens à un lieu et les phénomènes de cristallisation sociale si 
précoces dans l'Égypte byzantine. 

Ainsi, dans les notices que nous consacrons à chacun des impôts 
sous le chef desquels se rangent nos ostraca, nous essayerons de 
dégager surtout la notion de garantie de l'impôt et de montrer 
comment, dans l'Égypte romaine, la fragilité de cette garantie 
‘entraîne un transfert de responsabilité qui commande une évolu- 
tion sociale. Telle est la préoccupation maîtresse dont nous vou- 
drions voir le thème animer notre ouvrage. 

ui



SIGLES 

  

    

  

   

  

| = river où vivoveas. d_— sérapro 
LS — Eroç ou Éroux. — = x obole 
À = réavros. 
H, he &S= pxyut 

= 2 jeter. 4 oboles. 
+ rve03 Ou rup05 épréfn. F = 5 oboles, 
L = fu. Couc= 1/2 obole. 

Nous adoptons les règles d'édition proposées au XVIIIe Congrès des 
Orientalistes, tenu à Leyde, en 1937, et publiées dans la Chronique 
d'Égypte 13-14 (1932), pp. 285-287, sous le titre Essai d'unification des 
méthodes employées dans les éditions de papyrus. 

ABRÉVIATIONS 

Nous citons les recueils de papyrus sous les sigles proposés par 
U. Wilcken, dans les comptes rendus de l'Archiv für Papyrusforschung. 

Pour les recueils d'ostraca et quelques ouvrages fondamentaux 
d'histoire administrative, voici les abréviations que nous employons : 
W. 0. = U, WiLckEN, Gricchische Ostraka aus Acgypten und Nubien 

(Leipzig-Berlin, 1809), t. II. 
O. Strass. = P. ViERECK, Griechische und griechisch-demotische Ostraka 

der Unéversitäts- und Landesbibiothek zu Strassburg im Elsass. (Ber- 
lin, 1923), t. I. 

O.TaitI, Bodl. F1. P., Ashm., Cambr., etc. = J.-G. Taïr, Greck Ostraca 
in the Bodleian Library at Oxford and yarious other Collections, vo. I 
(Londres, Egypt Exploration Society, 1930). Les expressions Bodl., 
FI. P., etc., désignent les chapitres de cet ouvrage qui correspon- 
dent aux collections auxquelles appartiennent les ostraca. 

0. Mey. = P-M. MevER, Gricchische Texte aus Aegypten (Berlin, 
1976), 2° partie : Ostraka der Sammlung Deissmann. 

Theb. O. = Theban Ostraca (University of Toronto Studies, 19r3), 
part III, Greek Texts edited by J-G. MILNE. 

O. Brüss.-Berl, = P. VierecK, Ostraka aus Brüssel und Berlin (Papy- 
rusinstitut de Heidelberg, 4, Berlin-Leipzig, 1922). 

0. Oslo = L. AMUNDSEN, Ostraca Osloënsia, Greck Ostraca in Norwe- 
gian Collections (Avhandlinger utgitt av Det Norske Videnskaps- 
Âkademi i Oslo, II. Hist.-Filos. Klasse, 1033, n° 2). 
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ABRÉVIATIONS 
S.B. = F. PREISIGKE, Sammelbuch gricchischer Urkunden aus Ægyp- 

ten fortgesetzt von Fr. BiLABEz, I-V (Strasbourg, 1915-1054). 
B. L. = Berichtigungsliste der griechischen Papyrusurkunden aus 

‘Acgyplen, nach dem Tode F. PREISIGKE fortgesetzt von Fr. BILABEL, 
Bd. 1, Hälfte x (Heidelberg, 1931). 

0. Erm. = G. ZererEu, Griechische Ostraka in der kaiserlichen Ere- 
mitage in St. Petersburg, Archio V, 1913, pp. 170-180. 

CaLpermni, Omsavgot = Aristide CazErInr, OHSAYPOI, riserche 
di topografa e di storia della pubblica amministrazione nell Egitio 
grcc0-roman0 (Milan, Aegyptus, 1924). 

Joucuer, Vie municipale = Pierre JOUGUET, La vie municipale dans 
L'Égyple romaine (Paris, 191). 

LesquiER, Armée romaine= Jean LESQUIER, L'armée romained' Égypte 
d'Auguste à Dioclétien (Mémoires publiés par les membres de l'In- 
Stitut français d'archéologie orientale du Caire, t. 41, Le Caire, 
1918). 

LESQUIER, Inst. mil. sous Les Lagides — Jean LESQUIER, Les institu- 
tions militaires de l'Égypte sous les Lagides (Paris, 1911). 

Mayse suivi du chiffre du tome et de la date — Edwin Mayser, 
Grammatik der griechischen Papyri aus der Plolemäerzeit mit Ein 
schluss der gleichzeitigen Ostraka und der in Aegyblen verfassten In- 
schriften, Bd. 1, x (Berlin-Leipzig, 1023), Bd. I, x (1926), Bd.IL, 2, 
erste Lieferung (1033), Bd. Il, 2, zweite Lieferung (1034), Bd. II, 3 
(934). 

ORTEL, Liturgie — Friedrich Oerrez, Die Liturgie, Siudien zur 
Pholemäischen und haiserlichen Verwaltung Acgyplens (Leipzig, 
1917). 

Orro, Priester und Tempel = Walter Orro, Priester und Tempel im 
hellenistischen Aegypten (Berlin-Leipzig, vol. I, 1905; vol. II, 190$). 

Rosrovrzrr, Kolonat = M. RostOwzEw, Studien zur Geschichte des 
rômischen Kolonates (erstes Beiheft zum Archiv für Papyrus- 
orschung, Leipzig-Berlin, 190). 

Rosrovrzerr, Large Estate = Michael RosTOvrzErr, À large Estate in 
Egypt in the third century B. C., à study in economic history (Uni- 
versity of Wisconsin Studies in the Social Sciences and History, 
n°6, Madison, 1922). 

Rosrovrzærr, Sloria economica € sociale = M. RoSTOvrZEv, Sioria 
economica e sociale del Impero romano, tradotta sull' originale 
inglese da G. Sanna e riveduta ed aumentata dall’ autore, Flo- 
rence, 1033. 

Rosrovrzerr, Slaalspacht = M. Rostowzew, Geschichte der Slaats- 
pacht in der rümischen Kaiserzeit bis Diobetian (Philologus, Ergan- 
zungsband IX, Leipzig, 1902). 

  

      

13



LES OSTRACA GRECS DE LA COLLECTION WILBOUR 

Wicxex, Gr. Ostr. 1 = Ulrich WiLCKEN, Griechische Ostraka aus 
Acgyplen und Nubien (Leipzig-Berlin, 1609), Bd. I. 

Wizckex, Grundzïüge = Grundzüge und Chrestomathie der Papyrus- 
Hunde von L. Mrrreis und U. Wizcken. Erster Band : Historischer 
Teil, erste Hälite : Grundzüge von Ulrich WiLCkEN (Leipzig-Ber- 
lin, x912). 

Wizckew, Chrest. = id., swéite Hälfte : Chrestomathie von Ulrich 
WiLckEx (Leipzig-Berlin, 1912). 

0. Wilb.-Brk. désigne le présent recueil 
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I 

TAXES PAYÉES EN ESPÈCES 

ÉPOQUE PTOLÉMAÏQUE 

1. ‘Alf. 
Les problèmes que soulèvent les mentions de l'éux dans 

les ostraca ont été étudiés à nouveau tout récemment par 
L. AMUNDSEN, dans O. Oslo, pp. 1-8. Il passe en revue les décla- 
rations qui servent de base au calcul de l'impôt, les reçus et les 
comptes des receveurs. Une liste des reçus d'éu et un essai 
sur le taux de cet impôt complètent l'étude. 

Nous nous bornerons, ici, à discuter deux points. Le premier 
touche à la nature de la taxe. Les reçus rédigés sur ostraca — on 
n'en possède aucun sur papyrus qui soit d'époque ptolémaique — 
sont d'une telle brièveté qu'il est impossible d'apercevoir clai- 
rementlanature de l'éxux. Ilimporterait desavoir, d'abord, quels 
rapports il y a entre cette taxe et le monopole du sel (1). L'éuxñ 
est-elle une taxe de consommation? Représente-t-elle le prix 
d'achat d'une certaine quantité de sel? WiLCkEN, Gr. Ostr., I, 
PP. 142-143, et Rosrovrzerr, Staatspacht, p. 41x, s'arrêtent à la 
conception suivante : l'wñ est le prix d'achat forcé d'une quan- 
tité minima de sel, dont la production était monopolisée par 
l'État. Par la fiction qui lui sert de base juridique, l'impôt res- 
semblerait à la conscription du sel, en France, au xvrre siècle (*). 
En réalité, c'est un véritable impôt personnel (#). 11 ne semble 
pas calculé au prorata de la consommation; il n'est pas perçu 
par les revendeurs sur chacun des achats faits par leurs clients. 
On sait, au contraire, qu'il se calcule sur les données fournies 
par les déclarations de ménage : P. S. I. 493, P. Frankj. 5, 
P. Teb. 814. Il. 45-57, WiLckEN, Chrest. 198 et 199 () sont des 
déclarations ele sv éawv; P. Cairo-Zen. 59218 contient une 
déclaration de famille égyptienne dont l'objet n'est pas mentionné, 

{:) Voir Hercusumxts, Monopole, PauLy-Wissowa, Realencpel $ EX. 
(2) La comparaison est de Monts, Kim, Shaar, LI, 430 A7 
{G) Dans P, Cairo-Zem, 59206, il est rangé parmi les ÉrÜV mais comme 

dans le même document l'Évvéguovest lt aus qualifié d'ÉrOVOY,on ne voit pas 
S'il faut prendre le mot au sens strict de « taxe de transmission » Ou s' faut lui 
‘donner un sens plus large 

(4) Sur interprétation de ces deux textescomme déclarations el6 rh AU, 
ef. note de WILCKEN, P. Frank, p.29. 

15 
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mais qui ressemble en tous points aux déclarations ele rhv ét. 
Cependant, le taux de l'impôt présente des variations (1) qu'il 

est difficile d'interpréter, en raison du laconisme des reçus. 
Pour un même clérouque, dans le relevé P. S. J. 388, le taux 
varie chaque année, pour un autre, il est fixe. On ne saisit ni les 
bases ni les éléments du calcul. On ne peut donc écarter de ma- 
nière définitive l'idée d'une auf basée sur le revenu de la famille. 
Mais le fait que, de façon constante, les femmes, dans un même 
ménage, payent moins que les hommes (+), le fait que, pour les 
esclaves, on paye demi-taxe (9), tout cela acouse le caractère per- 
sonnel de l'impôt. Toutefois, à la différence des impôts personnels 
des Romains, celui-ci ne semble pas viser une race plus qu'une 
autre. L'élément grec n'en est pas exonéré. Si les pédotribes et les 
vainqueurs des jeux en sont affranchis par volonté royale (s), les 
clérouques grecs du r1° siècle () et les colons qui entourent Zénon 
à Philadelphie (9) y sont soumis. Dans la répartition de l'éauxf il 
ne faut voir, croyons-nous, aucune trace d’une politique de race. 

Taïr, en note à O. Tait I, Bodl. 24, a remarqué qu'on ne con- 
naît pas de reçus d'éurf postérieurs au règne d'Épiphane. Il 
faut sans doute lier ce fait aux profondes modifications adminis- 
tratives qui se sont produites sous ce règne. 

A qui est délivré le reçu? Tel est le deuxième point qui retien- 
dra notre attention. Ilest certain quele personnage —ici Déorpares 
— dont le nom est introduit par dé, est le percepteur agis- 
sant pour le fermier d'impôt. L'hypothèse de WILCKEN, à ce 
sujet (Gr. Ostr. I, p. 67), paraît aussi sûre qu’un fait. Mais à qui 
le reçu est-il remis? Au contribuable ou au percepteur? Ou, si l'on 
veut, par qui est-il émis? Par le percepteur ou par le banquier? 
Deux thèses, ici, sont en présence. WiLCKEN, Gr. Ostr., I, p. 69, 
invoque l'apparition, sur un même reçu, de plusieurs noms de 
contribuables, entre lesquels aucun lien de parenté n'est indi- 
qué, pour établir que ces documents, ne pouvant être destinés 
à l'un des contribuables plutôt qu'à l'autre, sont probablement 
remis à un membre du personnel de la ferme et ce par le ban- 
quier. E. Künx, B. G. U., VI, pp. 100-107, suit WILCKEN. TAIT, 
par contre, lisant dans Bodl. 14, Suorgésui, au lieu de à 
Suoreéros, tient 1 un argument sur quoi il fonde l'opinion que 
«le payement était fait à Sostrate et, en conséquence, le reçu, 

(a) Étudiées par L. AmunDsex, 0. 0610, pp. 3-6. 
(2) Cf les remarques de E. Küun, B.G.U., VI, pp. 100-102 
(9) Gt le commentaire de Wikckex à P. Frank. 
(9 P. Hal. pp. 158461 
() CE LæsguieR, Inst. mil sous les Lagides, p. 213 
(@) P. Cairo-Zen,, 206 et P. S. I. 388. 
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émis par Sostrate.. les personnes nommées dans la souscription 
démotique ne sont pas des spaxeÿirw, puisque la BastAuxh sp4reUz 
ne pouvait avoir été confiée à des Égyptiens ignorant le grec ….». 
L. AMUNDSEN, O. Oslo, p. 2, n. 2, se rallie à ces arguments. 

Nous nous ÿ rallierions volontiers, la première thèse se fon- 
dant en somme sur un argument d'ordre négatif, si nous n'ob- 
servions le fait suivant. Les ostraca sont enfouis généralement 
en masses : archives de famille (), archives de receveurs. La lettre 
de Maspero, reproduite par WiLCKEN dans Gr. Ostr., pp. 25-26, 
décrit fort bien comment se présentent les trouvailles. Or, les 
reçus d'éluw du mme siècle avant Jésus-Christ se groupent 
sous des noms de receveurs, non pas sous des noms de contri 
buables. Les listes d'AMUNDSEN, O. Oslo, pp. 2-3, le montrent à 
l'évidence. Dès lors, ne faut-il pas supposer que les ostraca pro- 
viennent des archives des receveurs et, s’il en est ainsi, que les 
reçus portant la formule Sté étaient donnés aux receveurs, non 
aux contribuables? Mais, si ce sont des reçus de banque adressés 
aux receveurs, pourquoi ces souscriptions démotiques à des actes 
passés entre Grecs? L'argument des trouvailles et celui des sou- 
Scriptions nous paraissent se balancer en importance. Aussi, 
serait-il vain sans doute de vouloir à tout prix élucider ce point, 
tant que l'on ne connaît pas mieux la nature de la taxe et la 
façon dont on la percevait. Des éléments nous échappent pour 
résoudre le problème ainsi posé. 

Au demeurant, à côté des reçus du type que nous venons 
d'étudier, il en existe quelques-uns qui, sans aucun doute, ont 
été donnés par le receveur au contribuable : O. Tait I, Bodl. x4 
(nom du receveur au datif), B. G. U., VI, 1328 et 1329 (nom du 
receveur au nominatif êye: rap4) et peut-être O. Strass. 176 (Eu). 
Il existe aussi des reçus donnés indubitablement par le banquier 
au contribuable et où le rôle d'intermédiaire du receveur ou du 
fermier n'est pas mentionné : B. G. U. 1326 et 1327 (rérsuxev ô: 
rpanetirn). 

12768/1648. Thèbes, 13 mai 247 av. J.-C. — PL x 
L &, qauevd0 x5 
due à Euorpé- 
où Mavexärie u(vh) 
ThBéague F 

5. 2° main : sh Hr-s} JS (s}) N/t-Mntw 4d 1/3 
3° main : s4 P}-#r(n)-Mntw (?) r 4 1/3. 

{H) les archives de I famille de Pachnoumis, au 1° siècle, à Thèbes. 
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3° ligne, (ré) écrit en monogramme :le y traversé d'un long étiré, 
comme dans B. G. U. VI 1333. 

«L'an VII, le 24 phamenôth, Panechatis, femme de Pibelphis a 
payé pour la taxe du sel, par Sostrate, 4 oboles. 

À écrit : Harsiesis fils de Nechtmonthes, 1/3 
A écrit : Psenmonthes, concernant 1/3 kite. » 

   

(La septième année de la date est celle du règne d'Évergète; en effet, 
Sostrate a exercé ses fonctions au moins d'une année VI (W. 0. 305) à 
une année XXII (W. O. 311), or les caractères de l'écriture nous don- 
nent le choix entre les règnes d'Évergète et de Philopator, mais comme 
Philopator n'a pas régné vingt-trois ans, il faut placer sous le règne 
d'Évergète la série des reçus dtà Ducspéron. 

On trouvera dans O, Oslo, p.3, la liste des reçus d'ér Dià Duoreé- 
=ov. On y ajoutera O. Tait 1, FI. Petr. 36. 

Tlugérque apparaît dans W. O. 305, de la sixième année d'Évergète. 
Faut-il considérer que Taveyär.c désigne la même femme que Iave- 
xäne? M. Kortenbeutel a bien voulu nous avertir de ce que la lecture 
Tavexäre est certaine. Le nom [laveyärs, malgré sa première sÿl- 
jabe qui indique un masculin, apparaît porté par des femmes. 
Cf. W. SrcELeRc, Zeitschrift für ägyptische Sprache 57 (1922), 
pp. 145-H4. 

Pour la réduction des dates du règne d'Évergète dans le calendrier 
julien, nous suivons H. FrawK, Ein Beïtrag ur Plolemäerchronologie 
des LÏL. Jahrhunderts v. Chr., Archiv. 11(1033), pp. 1-56 (ef., pour le 
règne d'Évergète, pp. 21-33). 

Ligne 5. M. Edgerton, consulté par M. Seïdl, propose de lire Dhwtj 
au lieu de Mntw : ls de Nechthotes au lieu de Nechtmonthes. Mais la 
lecture Nechtmonthes a pour elle l'analogie de O. Strass. 3. 

Ligne 6. Mntw n'est pas sûr : la première lettre est raccourcie de 
façon inaccoutumée. — Au lieu de r « concernant », « à l'égard de », 
on pourrait lire s}, «fils de ». En ce cas, le scribe aurait supprimé le 
patronymique, à cause du manque de place. (Seidl). 

  

2. Elg vhv ’AyafoxAéoue Swpeäv. 
Ce ne sont pas toujours des domaines que les Ptolémées cèdent 

à leurs favoris ou à leurs ministres, ce sont aussi les revenus de 
certains impôts. Cette forme de Bopeé semble avoir été surtout en 
honneur pendant les règnes d'Évergète, de Philopator et d'Épi- 
phane. Elle a été étudiée par W.-L. WESTERMANN, Upon sla- 
very in Plolemaic Egypt (New-York 1929), pp. 26-29 (1). On en 
trouve mention dans les textes suivants : P. Petrie, III, 53 (S). 
(232 av. J.-C.) : résumé d'un arrêté royal ajoutant un impôt à 
ceux qui constituent déjà une dupeé (cf. Wesrermann, Upon 

(0) Cf aussi Rosrovrzurr, Large esta, p.45, n. 49: 
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slavery, p. 27); 0. Tait I, Bodl. 32 (232 av. J.-C.) : reçu d'une 
taxe sur les vignobles ele rhv "Apuorokdou Bupeé (cf. Rosrovr- 
zerr, Gnomon 7, 1937, p. 23); P. Hib. 66 (228-227 av. J.-C) 
“correspondance d'un sous-traitant de la ferme d'impôts en dupe; 
P. Col. Inv. 228, verso, I. 12-13 et x7-19, fragment cité par Wes- 
TERMANN, Upon slavery, p.28 (probablement de 220-228 av. J.-C.) ; 
S. B. 5729 (209 av. J.-C.) : reçu d'éyxéxuov et d'une taxe sup- 
plémentaire affectée À une Supé; B. G. U. 1415 (probablement de 
207 ou mieux 206 av. J.-C.) : reçu d'un impôt payé ele rhv"Aya- 
Goxfhéoue] Bugekr Col. Inv. 480 (198-197 av. J.-C.) : Bé- 
pauux Sur les taxes à percevoir lors de la vente des esclaves, 
taxes parmi lesquelles figure la Supeé de Dicéarque; O. Strass. 204: 
fragment très mutilé d'un reçu de taxe où on lit : —rv "Ayado- 
xeloue. Sopeé (n° siècle av. J.-C. d'après B. L.). A cette liste 
s'ajoute 0. Wilb.-Brk. 2 (206 av. 

L'écriture de O. Wi1b.-Brk. 2 est de la fin du mme siècle av. J.-C. 
La mention d’Agathocle nous ineline à croire que la 16° année 
de la date se réfère au règne de Philopator. Agathocle, favori et 
ministre de ce roi, est le type achevé du courtisan, si répandu à. 
l'époque hellénistique.Polybe a tracé de lui un portrait fort noir 

; XV, 25-36) (). Il arrive, certes, que des impôts donnés 
ainsi à des personnages de rang élevé ou créés en leur faveur, 
subsistent après la mort du bénéficiaire: P.Col. Inv. 480, P. Petrie, 
IL, 53 (s) et S. B. 5729 en font foi. P. Col. Inv. 480, qui est posté- 
rieur à la mort de Dicéarque, porte les deux mentions : Il. 6-7, 
rpérepov…. Axadpyov Bupedy et Il. 21-22, la formule raccourcie, iv 
Aueépyos Dopeév. La taxe fait sans doute retour à la Couronne, 
mais son nom, bien que marqué du reflet de circonstances passa- 
eères et devenu inintelligible aux contribuables, subsiste, malgré 
Tout, assez longtemps. Il n’est donc pas absolument nécessaire 
que notre reçu soit contemporain d'Agathocle. Mais, à cause de la 
haine qu'avait soulevée le personnage et des circonstances mêmes 
de sa mort il est difficile d'admettre quelenom? AyafoxAéouc Jupeé 
ait été conservé à un ou plusieurs impôts, après le règne de Philo 
pator. Faut-il, dès lors, supposer que O. Sirass. 294 est de la fin du 
insiècleav. J.-C. (®)oucroire que la routine administrative se sou- 
ciait peu de tenir compte des ressentiments de la cabale alexan- 
drine? Ou Polybe a-t-il exagéré les crimes d'Agathocle, ou enfin 

   

        

   

    

{a) Voir p. 20, les restitutions proposées. 
(2) CE. P. Joucurr, L'impérialisme macédonien et l'helénisation dé l'Orient 

(Paris 1926), pp. 243, 249, 257, 261-263 et Boucu#-Leczancg, Histoire des Lagi- 
des, t. L (Paris 1003), pp. 325-349. 

(3) N'ayant pu voir cet ostracon, nous ne pouvons tirer argument des carac- 
tères de l'écriture. 
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l'Agathocle gratifié d’une Supeé n'est-il pas le ministre de Philo- 
pator, cette dernière hypothèse étant très peu probable? 

11 faut encore signaler, parmi les éléments du problème de la 
date, un fait d'ordre formel : on a remarqué que, dans les reçus de 
banque thébains, la formule par séraxrx: ne remplace pas la 
formule par rérrwxev avant le règne d’Épiphane (cf. WiLCKEN, 
Gr. Ostr. I, pp. 71-72 et note de Tarr à Bodl. 96). S'il était certain 
que notre ostracon fût un reçu de banque et qu'il datât du règne 
de Philopator, il faudrait, sans hésiter, reviser cette loi, puis- 
qu’elle n’a d'autre fondement que l'induction. Mais, si la date est 
à peu près certaine, il n'est pas aussi assuré que le reçu soit ban- 
caire : l'emploi de la troisième personne, en tout cas, ne suffit pas 
à écarter l'idée qu'il s'agit d'un reçu délivré par un receveur d'im- 
‘pôt. On a des exemples de quittances de receveurs à forme objec- 
tive: 0. Tait I, Bodl. rr4-118, O. Wilb.-Brk. 3. Nous tenons notre 
texte pour une quittance délivrée par un receveur au service de 
la ferme. Nous nous écartons ici de l'avis des éditeurs de B. G. U. 
1415 qui tiennent pour bancaire la quittance signée du même nom 
et écrite de la même main. 

Plusieurs impôts pouvaient être affectés à une même Supsé, 
ainsi qu'il ressort de l'interprétation donnée par W.-L. WESTER- 
MANN à P. Petrie III, 53 (s), dans Upon slavery, p. 27. Et il semble 
que la Supeé d'Agathocle ait été constituée par un groupe de 
taxes. O. Strass. 294 mentionne, d'une part, un yexgiov (L. yeagstov), 
taxe de transcription perçue lors des mutations immobilières 
et, d'autre part, pour autant que l'état du texte permette d'en 
juger, un impôt qui aurait quelque rapport avec le produit des 
vignobles et des palmeraies (cf. la Supeé d'Aristolaos de O. Tait I, 
Bodl. 32). B. G. U. 1415 porte le nom d'un impôt qu'il était 
impossible à un éditeur non prévenu de déchiffrer. Mais cet 
oostracon présente une étroite analogie avec notre texte. Les deux 
reçus, écrits de la même main, sont émis par le même personnage, 
‘pour payement d’une taxe mensuelle ele rip Ayalloxhéoue Dupeéy; 
tous deux sont sans doute de la même année, car nous croyons 
pouvoir lire, sur la photographie qu'a bien voulu nous commu- 
niquer M. Kortenbeutel, L 19 plutôt que &. Enfin, B. G. U. 
1415, étant entré à Berlin avant 1880 (1), a probablement été 
acheté à Thèbes, par Erman ou par Wiedemann, au moment 
où Ch.-E. Wilbour faisait ses achats. Il y a donc bien des rai- 
sons de croire que les deux textes proviennent de la même 
trouvaille. À la ligne 3, à la place de rocuxeé [ ], en nous fon- 

    

{) Cf. Wizcxew, Gr. Our. I, p. 28. Le numéro d'inventaire très bas, P. 284, 
est sans doute l'un de ceux donnés par Wilcken en 1889. 
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dant sur l'analogie des deux textes, nous avons « essayé » la 
lecture üro&üyev : elle correspond en tous points aux traces qui 
apparaissent sur la photographie. 

Faut-il assimiler cet impôt sur les ânes aux taxes qui frappent 
le bétail ? Nous songerions à une sorte de taxe sur le métier 
d'évrkérne, calculée au prorata du nombre d'ânes employés. 

Que des impôts puissent être affectés à une Dugeé, c'est bien 
l'une des manifestations les plus significatives de l'absolutisme. 
En effet, il est un principe de gouvernement constant — et qui 
ne vaut pas seulement pour les démocraties — c'est que les 
richesses rassemblées grâce à la taxation soient, en fin de compte, 
redistribuées, sous mille formes diverses, à ceux qui les ont four- 
nies (ef. Rousseau, Contrat social, Livre II, ch. 4). Les droits féo- 
daux eux-mêmes sont, au moins en théorie, utilisés pour le profit 
commun. Un impôt en Sugeé, de par l'intention même du souve- 
rain, ne doit pas revenir ainsi à son point de départ. Un monar- 
que absolu a, par définition, le droit de disposer à son gré des reve- 
nus publics, mais en « donnant » des impôts à ses favoris, il enfreint 
les règles d'un bon gouvernement, fausse un équilibre économique. 
et précipite l'évolution du régime. L'institution d'impôts en. 
Bwpeé étant une manifestation extrême du pouvoir absolu, ne peut 
apparaître au début du régime. Chez les Lagides, on ne la trouve 
qu'à partir du troisième Ptolémée et l'on peut dire qu'elle an- 
nonce la fin du régime, puisque après le cinquième roi de ce nom, 
la monarchie lagide a virtuellement achevé sa mission. 

  

— K. 87. Numéro d'inventaire inconnu. Thèbes, 10 avril 207 av. 
JC —PLr. 

Li®, peyele 40, 
réraear ‘Hpardelène 
cle rip "Ayaboxéouc do 
peèv 5d xaDrov Éroto 

5. vlou Eèc éd de 
dde £uc ueyele. 
"Erpnÿe Kéurros 

  

2e ligne. L. réræxrat. 

« Le 29 méchir de l'an XVI, Héracleidès a payé pour la dotation 
d'Agathocle l'impôt sur un âne, pour les mois d'hathyr à méchir. 
Signature : Kallippos ». 
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3. TéAn npoféruv. 
Lestroupeauxde petit bétail sontfrappésde plusieurs impôts (1) 

qui se calculent par tête d'animal sur la base fournie par des 
déclarations annuelles. Les éxoypagal reoféruv constituent l'une 
des séries de documents les plus uniformes et les plus continues 
de l'époque ptolémaïque à l'époque romaine, seul le titre du des- 
tinataire a changé. D'époque ptolémaique, on connaît les décla- 
rations reproduites par WiLCKEN, Chrest.,n98 242-243 (cf. Grund- 
züge, pp. 175-176), P. Frank. 5, P. S. I. 626 verso, et les n°s 12-20 
des Papyrus démoliques de Lille, publiés par Sorras, toutes du 
ne siècle avant Jésus-Christ. Pour l'époque romaine, on trouvera 
dans le commentaire de P. Cornell 15, une liste des textes analo- 
gues. 0. Wilb.-Brk. 3 n'est pas une droypagh : celle-cise rédige à la 
première personne du présent, elle se fait en double sur papyrus 
et est adressée à l'économe ou au topogrammate. Notre texte 
contient seulement le rappel d'une éroypag et marque net- 
tement que le calcul de l'impôt est basé sur la déclaration (#). 
La séquence *Areypébaro... dv wa rà ékn réraurar est absolu 
ment parallèle à celle qu'on lit sur la déclaration immobilière 
WizckEN, Chrest., n° 224 c, du n11e siècle avant Jésus-Christ : 

dreypahéunv quüq x dv rd rÉkoS réÉouas. 
De quels impôts s'agit-il ici ? Il existe un droit de pâture sur 

les terres royales éxrèc we0boeue, appelé quelquefois els ràç vouée, 
qui se calcule par tête de bétail. À la liste des reçus d'éméguov 
donnée par Wizckew, Gr. Ostr. I, pp. 191-192 et pp. 265-266, 
s'ajoutent aujourd'hui O. Strass. 177; O. Tait 1, Bodl. 114-116 et 
119, Cambr. 9 (3). 

Le pluriel sé additionne-t-il simplement la taxe qui frappe 
chaque tête ou signifie-t-il qu'il y a plusieurs impôts? Ilest difficile 
de décider. Dans la seconde alternative, on peut supposer qu'à 
l'änéguov s'ajoute le réhos rpoBéruv. 0. Tait I, Ashm. 2; W. O. 
1026 (d'après B. L.) sont des reçus de +£0 spoftéruv payé en 
argent; Archiv, VI (1920), p. 134, n° 13 mentionne le même 
impôt payé en nature. W. O. 1369, de l'an 10 après Jésus-Christ, 
montre qu'en matière d'impôts sur le petit bétail, à la différence 
de ce qui se passe pour d'autres taxes, il y a parfaite continuité 
de l'époque ptolémaïque à l'époque romaine. P. S. I. 626 verso 
nous donne un chiffre : 20 drachmes pour dix têtes (11e siècle 

    

  

(a) Cf. Sandra AvoGaDRo, Aleume osservariont sulle lasse del bestiame nel! 
Egillo_greco-romano, Aegyptus, XIV, 1034, PP. 293-297. 

(2) P.S. 1. 626 verso marque aussi le rapport entre la déclaration et le cal- 
cul de l'impôt. 

(3) B. G. U. 1351-1353 sont des reçus d'Énvéqov pour des chameaux. 
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av. J.-C.) (). Un papyrus Rylands inédit du 11° siècle avant 
Jésus-Christ, cité dans P. Ryl., II, p. 315, donne 600 drachmes 
de cuivre par tête. S'il est de la première moitié du 11 siècle, en 
tenant compte de l'inflation (#), on peut dire que la valeur de 
a taxe n'a pas changé. D'autre part, P. Hib. 05 nous apprend 
qu'il existait une taxe d'/,, sur les quadrupèdes, et que cette 
taxe était affermée. Le papyrus est de l'an 256/255 av. J-C. 

Enfin, il existe une troisième sorte d'impôt dont s’acquittent 
les possesseurs de troupeaux : c'est le guamurwv du bétail, 
mentionné très souvent dans les comptes des clérouques (ex. 
P. Petrie III 109 (a) col. 1, Il. 16-17 et passim) et dans les papy- 
rus de Zénon (P. S. I. 386, par exemple), cf. LESQUIER, Inst. 
mil. sous les Lagides, pp. 216-217. 

Le libellé de notre reçu, qui reprend le total des animaux sans 
distinguer entre agneaux, chèvres et moutons, pourrait faire croire 
que toutes ces catégories étaient taxées au même taux. Cela 
n'est pas certain. Mais l'indication du total, qui semble im- 
portante, suggère que le reçu servait en quelque sorte de 
« carte d'entrée » dans les enclos royaux. Ceux-ci, en effet, 
devaient être surveillés. Si on considère le reçu comme une pièce 

justificative, pouvant être requise par un surveillant, toutes les 
particularités de la formule s'éclairent : l'importance donnée à la 
liste des animaux et au total, le peu d'intérêt qu'il y avait à 
indiquer le nom des impôts et le montant des sommes versées, 
la mise en vedette du nom du fermier, dans les registres duquel 
on pouvait s'assurer de l'authenticité du document. 

Il ne semble pas qu'il faille considérer le x£9ç rpoférav comme 
une forme d'impôt sur la fortune. En effet, P. Frank. 5 distingue 
entre les animaux que l'on élève pour un usage domestique 
(15 : dréoye 86 uor ele rhv Ulay ypelav [5e roxèe uix..) et ceux 
qui sont l'objet d'une exploitation industrielle. Le r£20ç rpoférov 
ressemble plutôt à un impôt sur le métier d'éleveur. Les remarques 

de Rosrovrzerr dans Large estate, pp. 113-116 et de WESTER- 
MANN et KRAEMER dans le commentaire de P. Cornell 15, met- 

tent bien en évidence le caractère industriel de l'élevage du 
mouton. Il faudrait ainsi classer le réhoc rpoféruv avec le r£0e 
rerewüy (W. O. 1523), et le séhos Ceuyüv (W. O. 1028) 

Il n'est pas extraordinaire que toutes les taxes sur le petit 
bétail, si différentes que soient les notions juridiques qui les 

(1) P.S.I. 368 (250-249 av. J.-C.) mentionne un payement d'évvôtov de cinq 
ls par he ne ue et eaux Hal, Ce taux ri d'il 
) CE Hetcumrmerm, Wirichaftliche Schwankungen der Zeit von Alexander bis 

Augustus (Lena, 1930), PP. 9-37. 
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justifient, soient perçues ensemble. On trouve, de même, des 
reçus combinés d'émépouga et d'érxpobpuoy (exemples : W. O. 352, 
B. G. U. 1337, O. Strass. 22). 

3.— Q. 87. 1268/1785. Thèbes, 17 juin 132 av. J.-C. 

  "Eros 20, 
?'Areyedÿao Tob- 
aus OBépou rp(6Bars) nt, 
dpluue) 2, alyae ue, Eupo ë 

5. JPAG dv vai sà 
Ré sérauru D Ac 
alor. 

JE. 

   30 ligne. p(6fara) est écrit ro, le 9 traversant le x, en monogramme. 
CH 0. Tai À Cambr. 9, mème orme abréviation. 4° ligne, même pro 
cédé d'écriture pour ap de o(we). 1. éplgouc 6 ligne, bien que tracée 
par la même main que les autres, la ligne 6, est d'une écriture beaucoup 
plus cursive. 

« L'an XXIX, le 15 pachon. 
Tryphon, fils de Théodore, a déclaré 87 moutons, 30 agneaux, 15 chè- 

vres, 5 chevreaux, soit, en tout, 137 têtes, pour lesquelles il a payé les 
droits, par Adaios. » 

  

  

Erovs 9 : en considération de l'écriture, il ne se peut agir que du 
règne de Philométor (cf. B. L. à W. O. 338). 
Oisupce : cf. MavsEr, L (1923), p. 148. 
? Aÿatos apparaît dans W.O. 1026 (d'ap. B. L.) : 3° année de Philo- 

métor; O. Tait 1, Bodl. 114 : 23° année; Ashm. 2 : 25° année; W. 0. 
1510: 27e année : W. O. 338 : 28° année. Il perçoit tantôt l'énvéuo, 
tantôt le 606 mgoBéruv. Ordinairement, les reçus délivrés par les 
receveurs sont rédigés sous la forme subjective. Ceux d”’Adaïos sont 
indifiéremment objectifs (0. Tait I, Bodl. 114, Ashm., 2, W. O. 1026, 
O. Wil-Brk. 3) ou subjectifs (W. 0. 338 et 1510). Les formules des 
actes grecs ont toujours eu une grande souplesse. Les reçus en forme 
de lettres émis par les receveurs au service de la ferme offrent ainsi 
d'innombrables variétés de détail. 

On a quelques quittances d'éwéuov délivrées par des banquiers, 
par exemple, O. ait I, Bodl. 49 (165 av. J-C.). 

4. Anépoipa. 
L'impôt du sixième sur le produit des vignobles et des jardins 

est de ceux que l'on connaît bien. Revenu des temples à l'origine, 
les Revenue Laws en décrètent l'affectation au trésor royal et 
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décrivent, en même temps, de quelle façon il sera calculé et 
perçu (1). 

Les rèçus d'äréoipz payée en espèces sont nombreux. Presque 
tous proviennent de la région thébaine et ont été écrits dans la 

deuxième moitié du ne siècle avant Jésus-Christ. Le fait est dû 

au hasard des trouvailles, Ces reçus, de type très uniforme, sont 
délivrés par les trapezites des banques de Diospolis, d’Her- 
monthis, d'Apollonopolis. La substitution d'un payement en 
espèces à la livraison en nature a toujours été admise quand il 
s'agissait d'impôts dus en matières aussi périssables que le vin 
et les fruits. On a cependant quelques reçus d'éxéuotox payée en 
nature, par exemple W. 0. 71x, B. G. U. 1540, 0. Strass. 299, 
O. Tait À, Bodl. 144 (). 

On s'est demandé à qui étaient délivrés ces reçus. WILCKEN, 

Gr. Ostr., I, p. 73, pense que les destinataires sont les receveurs 
d'impôt qui versent aux banques le produit de la perception 
de quelques jours. P.-M. MEER (Gr. Texte, p. 112 et p. 120) et 
ÆE. Kümx (B. G. U., VI, pp. 107-108) apportent des raisons de 
croire que les reçus sont délivrés aux contribuables mêmes. 
Les sommes de milliers de drachmes, qui paraissent énormes, ne 
représentent que des valeurs minimes, en raison de la dévaluation 
de la monnaie de cuivre (+). O. Wilk.-Brk. 4 apporte un témoignage 
de plus en faveur de la deuxième thèse : le payement est fait par 
une femme, Tiwé. Or, nous ne connaissons pas d'exemple de 
femmes receveurs, sous les Ptolémées. B. G. U. 1336, O. l'ait I, 
Bodl. 83, O. Mey. 2 sont d’ailleurs aussi des reçus d’éxépoipz 

donnés à des femmes. 
Le banquier Elpmvaïos a signé de nombreux reçus. Il fut en 

charge, à Diospolis, de l'an XLIX d'un règne qui ne peut être 
que celui d'Évergète II, au moins jusqu'à l'année VIII du règne 
Suivant. Fut-il seul concessionnaire de la banque de Diospolis 
pendant cette longue période? A priori, rien n'empêche de sup- 
poser qu'une association de concessionnaires n'ait pas été 
permise (#). Un fait, d’ailleurs, vient sur ce point renforcer ce que 

(4) Rev-Laus,col.23-38,aveclecommentairedeB..P. GRewrELL: cf. WILCKEN, 
G Our Leppe 157-1083 Orro, Prster and TempelL, pp. 40-356: ROSTOVZE Tr. 

je esta, index P. 1095 E. G. U. VI, pp. 107-106 (Kusn); W-L. Wasrer. 
mass, Orchard and vinyard tares in tie Zenen Papi, JE A. XIL (1920). 
PP. 35-5 (a) Voirnote de Tarr à O. Tait I, Bodl. 144. 

(3) CL les listes de Hsucunnæis, Wirichatiche Schwanbungen der Zeit von 
Alétander bis Augusus (lens, 1930) pp. 21-112 (tab. 1: Weinprese im piol 
Acypien). TC d'étude de H, Dxsvaxsors, Banques ef banquiers, dans l'Égypte ancienne, 
sous Ls Pllémées 4 la domination romaine, B.S.ALA. 1928, PP 305-348, ar. 
iculièrement p. 314. 
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la doctrine pouvait faire entrevoir : O. Strass. 16 mentionne Her- 
mophilos et Apollodoros comme banquiers associés, à Diospolis, 
en 150 ou 139 avant Jésus-Christ (1). Or, trois ostraca de Dios- 
polis : B. G. U. 1337, 0. Mey. 3 et O. Strass. 25, des années LIIL 
‘et LIV portent des signatures de banquiers que les éditeurs ne 
reconnaissent pas pour celle d'Elprvztos. L'existence de collèges 
de banquiers fait généralement admettre ces lectures. Nous 
devons à l'amabilité de MM. Deissmann, Collomp et Kortenbeutel 
d'avoir pu étudier ces trois textes sur photographie. Les signa- 
tures Eüpn(uôv?) de B. G. U. 1337, "Eltze) de O. Mey. 3 et 
Ke ) de O. Sirass. 25 sont les mêmes que celle de O. Wlb.- 
Brk. 4 que nous lisons Elpn(vato). La signature du banquier est, 
en effet, très caractéristique. C'est une sorte de paraphe qui se 
resserre au cours des ans jusqu'à devenir un vrai monogramme. 
La lettre la plus étrange en est l' : lié à droite au p, il ressemble 
souvent à s'y méprendre à un v. Et certainement, on pourrait 
hésiter entre l'u et l' si l'enregistrement grec d'un contrat démo- 
tique du Louvre (P. Paris 15b5, pl. XLIX) ne nous donnait 
tout à la fois le nom entier d'Elpnvatos (I. 1) et sa signature, ce 
paraphe rapide, aux ligatures surabondantes, où l'e ressemble 
étonnamment à un b. 

Ainsi, nous pouvons éliminer, jusqu'à nouvel ordre, de la liste 
des banquiers de Diospolis Eüpmuév, ‘Epyias et Kp.(_ ). Elonvaïos 
est seul connu, pour les années qui vont de 121 à 109 avant 
Jésus-Christ. Il est chargé de l'encaissement de sommes versées 

    

    pour toutes sortes d'impôts. 
Voici, au reste, une liste chronologique des quittances qu'il a 

délivrées. 

O.Strass.23 9, gauew50 | O.Mey.3 Lo, quiq 
Osnen a LUE En | LOÏTa Bout 85 (1n éhoe 
O:TaitL Bodl.82 Ly, peyele T | W.O.1406 LE, gxpuoÿex) 
O.Strass.24  Lv, nee À | W.O. 1497 Lo ea 
P.Parisists © Ly,raüwa | O.Taitl, Bodl.86 L y, gaüqu if 
ee a nl ne 
O.Taiti, Bodl.83 Lo, uesoph € | O.TaitI, Bodl.88 LD, gxüge ue 
O.Tait L Cambr.7 LvB. | O:Taitr, Bodl.89 L3, gauevo0 0 
BG. U.1337  Lvy, aügt xx | O.TaitI, Bodl.o0 LG qaüet 1 
O.Tait 1, Bodl.84 Lo, 080 x | O.Wib-Bre4  L 7 guûgs #7 

Puisque ce dernier ostracon atteste qu'Elomvaïos était encore 
en fonctions pendant la 8e année du règne de Sôter II et que 

(1) Les remarques de PRE1S1GKE, Girowesen im griechischen Aegypten (Stras- 
bourg, 1910), p. 12 et d'AMuNDSEN, 0. Os, p.16, n. 1, paraissent devoir tomber 
devant ce fait 

26



*ATIOMOIPA : x° 4 

jusqu'à présent aucun autre nom ne vient interrompre la série 
des reçus que nous connaissons, on peut supposer que O. Tait 97, 
de l'an VII, dont les deux dernières lignes sont illisibles, est aussi 
d'Elprvatoc. 

La différence entre les sommes créditées, 4 et 1.7, et les sommes 
perçues par le banquier, L. 5 et 1. 9, est expliquée de manière 
définitive, semble-t-il, par J.-G. MILNE, dans une étude intitulée 
Double entries in Ptolemaic lax-receipis (J.E.A. XI, 1925, pp. 269- 
283). Pour les taxes payées en yaxxbe laévouns, comme l'éréuotpz, 
l'érapoupuo, l'olvo sé0e, après 110 avant Jésus-Christ, la diffé- 
rence est de 10 % arrondis à la dizaine supérieure, la plus petite 
pièce de monnaie, à cette époque, étant le pentadrachme. Les 
différences que nous lisons sur notre ostracon suivent exactement 
la loi de Milne. 

4.— 0. 87. 12768/1822. Thèbes (Diospolis), zx novembre 110 av. 
J-C—FLL 

"Erovs n, guü(ot) x, r(éraxre) Er rhv 
2 Aude mél) ri uey(dame) rpélretav) érou(olpns) n L 
Tad ‘Apualon De 
beta ÿu [Br : 

5. |Eten(vaïoe) spu(retirne) D 
À hair, 
XNac xo/Axo 
Elpn(vaños) spa(rettrne) 
Aou 

10. /Aup. 

  

4° ligne, on pourrait hésiter entre Mas et yerXlxe, le & étant attaché 
au par ane Hpature importante qui'Pourat première vu pssr pour 
in 2 maisen étudiant l'évolution de l'écriture dans les reçus d'Élprvaños, 
nous voyons que le trait qui unit le L au y, est bien une ligature amplifée 
ét non un €. Cf. la lgature de O. Siass. 25, 4 

« L'an VIII, le 24 phaôphi, Timô fille d'Harmaios, a payé à la banque 
de Diospolis la Grande, pour l'apomoire de la huitième année, deux 
mille sept cent vingt drachmes — 2720. 

  

  
Le banquier, Eirènaios . . . . 3000. 

Le 29, la même : seize cent soixante-dix — 1670. 
Le banquier, Eirènaios . . . . 1840. 

  

  

Total . . . 4840.» 
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IMPOTS PERSONNELS 
5-13. Acoypala. 

Sur la nature de la Aaoypzgl et le taux de cet impôt, les 
pages essentielles sont toujours celles de WiLCKEN, Gr. Ostr. I, 
pp. 230-249. Le premier, il a montré que ce mot signifie, non 
seulement « recensement », mais « capitation » (1). 

Un grand nombre de textes font mention de la Aoypagla, 
mais ils apportent tous le même genre de renseignements : ce 
sont les éroypagal xx” olxav, les déclarations de décès, les regis- 
tres que tenaient les percepteurs et les reçus qu'ils délivraient. 
WiLcKEN avait montré que la capitation n'existait pas sous les 

Ptolémées; mais, depuis l'apparition des Griechische Ostraka, 
on s’autorise de quelques textes, P. Tebr., 103, 121, 189, P.Oxy., Il, 
pp. 207-214, pour faire remonter à la fin de l'époque ptolémaïque 
l'origine de cet impôt (cf. Grundz., pp. 186-187). Les arguments 
sont de nature variée; on pourrait les ranger sous trois chefs : 
10 l'existence de déclarations de famille à l'époque ptolé- 
maïque; 2° le sens du mot abvæËe; 3° le témoignage du 
IIIe Livre des Maccabées (ch. 2, 28, 30; ch. 3, 21; ch. 4, 14; 
ch. 6. 38; ch. 7, 22). Nous voudrions examiner la valeur de ces 
trois ordres d'arguments. 

1° Dans l'Égypte romaine, la capitation est exigée d'après 
les données fournies par les déclarations de ménage, les #a 
olxiav éxoyeugai. Or, des déclarations du même genre existent 
dès l'époque ptolémaique. Ne servaient-elles pas, elles aussi, de 
base à un impôt personnel? En fait, nous savons qu'elles ser- 
vaient notamment au calcul de l'éuxf qui a bien des traits d'un 
impôt personnel, sans être un impôt de taux fixe. Mais un recen- 
sement n'a pas nécessairement un objet fiscal (+) : il peut servir 
à des fins militaires ou à des fins économiques. L'État commerçant 
des Ptolémées avait intérêt, par exemple, à connaître le nombre 
des consommateurs qui absorberaient sa production (). L'exis- 
tence de la capitation suppose des recensements, mais l'existence 

(E) Sur ls variations de taux, el aussi P-M. Mever, Gr. Tee Pp. 138-140 Maux, The O, pp. 133-120. 
{GG les remarques de Bovené-Lreuencp, Histoire des Lapides, II, pp. 290- 

292. En Belgique, om procède tous les dix ans à un recensement par ménage analogue à celui qu'ordonnaient les Ptolémées. Ce recensement n'est pas lé À 
d'établissement d'un impôt personnel. 

(G) Les quantités de plantes à semer, de matières à fabriquer, si minuticuse- 
ment prescrites dans les Revenue Laws, ne peuvent avoir été calculées que sur la 
base de statistiques évalant la consommation intérieure. 
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de recensements ne suppose pas nécessairement celle de la 
capitation. 

29 P, Tebt. 103 (— WizckEN, Chrest. 288) est généralement 
invoqué comme une preuve décisive de l'existence de la capi- 
tation sous les Lagides (). C'est un fragment non daté, mais 
dont l'écriture est évidemment du 1er siècle avant Jésus-Christ 
(The Tebtunis Papyri, 1, pl. VII). 11 comporte trois colonnes, 
dont deux seulement ont pu être déchifirées. Une liste de noms 
d'hommes se range sous l'en-tête suivant : (*Erouc) 22, OGud ao 
yplaplx) Ocoyo(vidoc) as AvBpx rekob[vrJuv sévrafwv. A côté de 
chaque nom, on voit un signe 7° que les éditeurs n'ont pas im- 
primé. Tant qu'on ne l'aura pas interprété sûrement, il sera 
bien difficile de faire état du papyrus dans une argumentation 
Wizcen note, dans l'introduction à Chrest. 288, que « xzoyppmgla 
a encore ici le sens originel de « recensement » et que c'est le 
mot süvraËte qui désigne la capitation. Mais nous ne savons ni par 
qui, ni pour quelles fins a été dressée la liste de Tebtynis. Pour- 
quoi dès lors restreindre ainsi le sens de aüvräe? Le mot exprime 
entre autres choses l'acte de disposer d'une somme au profit 
de quelqu'un. On l'emploie aussi bien pour désigner les pensions 
et faveurs accordées par le roi que les impôts payés au roi. Aussi, 
le mot cüveaëe est-il le plus souvent déterminé par un génitif 
ou un adjectif qui indiquent l'objet de la contribution. On 
trouve l'expression aüvraËte sogfiuv dans des quittance de la 
fin du 11° siècle avant Jésus-Christ (B. G. U. 1309, 1400-1402 (®), 
cf. O. Mey. 8-9, pp. 127-129). Cet emploi nous paraît exclure 
l'idée d'une spécialisation du terme au sens de capitation. Bie 

au contraire, il nous ferait entrevoir dans le mot süvsaëte, lorsqu' 
désigne des payements faits au roi, une sorte d'équivalent du 
français « contribution » qui lui non plus n'a de sens technique 
que lorsqu'il est déterminé. D'autre part, l'emploi de auch süvraëte 
pour désigner la capitation, dans P. Mich., Il, x2r, recto, Il, 8, 
dans P. Mich. Inv., n° 853—705 (cité dans P. Mich., IL, p. 41) 
et dans P. S. I. 902 (#) prouve que, même à l'époque romaine 

(0) Cf Lau, dans Pauzv-Wissowa, Realencyel. s. v. Ao pale. L'attitude 
de cet auteur est trs caractéristique, Ï1 admet que P. Zeb. 05 apporte sur ce 
Point, une preuve décisive, mas il ajoute qu'on ne sai rien de La capitation ptolé- 
Ce eee D se 

zopÜusxé, au lieu de els rhy cUvra£uy <üv ropliduN, font bien sentir que 
GÜVrAËG est pris dans un sens général 

() Les deux textes sont de Tebtynis. L'équivalence de Aath} cÜvezËte et de 
A0 ypaglx est prouvée par la comparaison de ces textes avec des documents 
analogues: P. Fay, 29 et 30, par exemple, pour les déclarations de décès ct P. 
Tebl. 384, pour les contrats d'apprentissage. 

  

  

    

  

  

  

29



TAXES PAYÉES EN ESPÈCES 

cüvraëte a gardé un sens général, puisqu'il devait être déterminé 
jpar auf pour signifier Xzoyeagix. La déclaration P. Grenf., 1,45, 
de l'an 19 avant Jésus-Christ, qui ressemble à une #xv'otxiay dre 
yes, sans pourtant présenter tous les caractères de cette espèce 
de document, offre un emploi du mot ciwræfs qui pourrait 
constituer un argument en faveur de l'équivalence Xaopagla- 
chvræës. Mais, à cette époque, le terme Aaoypagls désigne 
déjà la capitation (0. Strass. 38, de l'an 22/21 av. J.-C). Par 
conséquent, ou bien le mot aüvraëie, dans P. Grenf. 1, 45, ne 
désigne pas la Auoyexola et l'éroypagh n'est pas rédigée en vue 
de la capitation ou bien l’assujetti qui a rédigé la déclaration 
ignorait le terme technique et a employé le terme vague de 
«contribution » pour désigner effectivement la A20-e9{x, Suppo- 
sition fort vraisemblable, si l'on songe au caractère fruste et 
étrange du document. 
C-W. Keves a prouvé (1) qu'au Fayoum, le avvrééquoy d'épo- 

que romaine comprend la Azoyezgts. L'un de ses arguments 
est que le mot euvr#äsy semble dérive de aüveaëe qui, à l'époque 
ptolémaïque signifait, dit-il, « capitation ». On pourrait étre 
tenté de remonter de cuvréäquov à cüvraëe. Nous voudrions 
rappeler combien il est dangereux de faire état de l'étymologie 
quand il s'agit de déterminer le sens juridique d'un mot et de 
l'institution qu'il désigne. 

39 WizckEN (Gr. Ostr. I, pp. 245-246) a montré le peu de 
crédit qu'il fallait attribuer au témoignage de l'auteur du troi- 
sième livre des Maccabées. Que les Ptolémées aient imposé un 
tribut personnel à des vaincus n'implique pas qu'ils aient insti- 
tué des prestations du même ordre en Égypte. 

Devant la fragilité de ces bases inductives, nous voudrions 
essayer d'aborder le problème en partant, non de quelque texte 
unique en son genre et rédigé par un ignorant, mais de la concep- 
tion générale que l'on pent se faire de la politique que pratiqué- 
rent en Égypte les Lagides, puis les Romains. 

La capitation est la marque de la défaite; l'imposer est un 
geste de conquérant. C'est une rançon qui implique que celui 
qui la paye a perdu tout droit politique. Aussi, dans les cas où 
elle apparaît, est-ce immédiatement après la conquête qu'elle 
est instituée. La capitation romaine — qu'elle ait succédé ou 
non à une capitation ptolémaique — remonte à l'époque même 
de la conquête (ef. 0. Strass. 38 et P. Oxy. 712) et partout où ls ont 
‘conquis une population qu'ils ont considérée comme vaincue, c'est 
au moment de la conquête que les Romains ont imposé le tribut 

  

     

1) American Journal of Philelogy, 52 (1931), pp. 263-260. 
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personnel. Les Arabes ont fait revivre la Asoypagix dès leur 
arrivée en Égypte (1) et c'était le premier acte des colonisateurs 
‘conquérants des temps modernes d'instituer un tribut par tête. 
Par conséquent, c'est au moment de la conquête que les premiers 
Ptolémées auraient dû instituer cet impôt, s'ils l'avaient institué. 
Or, il n'y a aucune trace de capitation dans les documents du 

in siècle avant Jésus-Christ. Et ces documents, très nombreux, 
ne proviennent pas tous de milieux grecs. C'est que l'esprit du 
gouvernement ptolémaïque n'a jamais été celui d'une occupation 
militaire ou coloniale. Les Ptolémées n'ont pas pratiqué une poli- 
tique de vainqueurs, mais une politique de chefs d'entreprise, Ce 
qu'ils imposent, c’est l'obligation detravailler, de «produire»; c'est 
la corvée aux aspects multiples, mais non la rançon que, rentier 
vivant à l'étranger, le Romain exige et emporte chez lui.Le droit 
divin par quoi se justifient les mesures gouvernementales des Pto- 
lémées n'est pas de la même nature juridique que le droit de con- 
quête qui est à l'origine de la domination romaine. Mais, si même 
ces arguments ne paraissaient pas convaincants et si l'on voulait 
supposer que, par une de ces inconséquences dont ils ont donné 
plus d’une preuve, les premiers Ptolémées avaient établi une 
capitation, cet impôt ne se serait pas perpétué pendant trois 
siècles sans subir une évolution profonde. En effet, un impôt 
personnel payable en argent n'est garanti par d'autre richesse 
que la puissance de travail que l'on suppose au contribuable. 
Les impôts personnels, comme la capitation antique, manquent 
de cette base réelle qui, dans les systèmes fiscaux d'aujourd'hui, 
constitue la garantie de la dette des individus vis-à-vis du 
trésor. L'exécution personnelle des débiteurs insolvables de 
l'État ne saurait être pratiquée en masse sans tout désorganiser. 
Aussi, la capitation, si elle apparaît très souvent dans l'histoire, 
— aussi souvent que les conquêtes, — est-elle néanmoins un 
phénomène instable. Elle change de nature à cause de cette 
faiblesse initiale que nous venons de décrire. Les Romains, par 
exemple, ont vite cherché des garanties pour la Aaoypagiz 
égyptienne. Dès le premier siècle de notre ère, on voit la capita- 
tion s'attacher aux maisons des assujettis, tout comme une 
hypothèque, continuant à grever le bien, même s'il change de 
possesseur — et c'est là une première forme des transferts de 
responsabilité qu'entraine l'établissement des taxes person- 
nelles (cf. acte de vente P. RyL, II, 161, de l'an 71 ap. J.-C. 
B. G. U. 350, de l'époque de Trajan, P. Berol. 7097, cité par 
Wiickew, Gr. Ostr. I, p. 243, de l'an 173 ap. J.-C). Sous le 

(a) Cf. HI. Beus, Introduction à P. Lond. IV, 1419, pp. 167 599. 
Bi 
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Bas-Empire, A. PiGANIOL (1) a montré qu'elle s'est fondue dans 
l'impôt foncier (#). Ainsi, une capitation instituée au me siècle 
avant Jésus-Christ ne serait plus une capitation à la veille de la 
conquête romaine. D'autre part, supposer que les derniers Ptolé- 
mées aient institué une capitation serait méconnaître le fait que 
leur dynastie n'a jamais été aussi nationale qu'en ses derniers 
jours, que toute l'histoire politique intérieure de l'Égypte ptolé- 
maïque se développe dans le sens d'une admission de plus en 
plus large des Égyptiens à la vie publique et que le souvenir du 
droit de conquête, si les Ptolémées avaient jamais fait état de 
ce droit, devait être trop périmé, au 1er siècle avant notre ère, 
pour justifier l'institution d'un impôt par tête. 

Que les Romains aient trouvé en Égypte des impôts à caractère 
personnel, voire des impôts répartis par tête, c'est certain (*). 
Mais la capitation dont le sens juridique est précis et qui ne 
peut être liée qu’à une occupation par droit de conquête, nous 
paraît bien d'institution romaine. 

On trouvera un tableau des variations de taux de la capitation, 
selon le lieu et le temps, dans WILCKEN, Gr. Os. I, pp. 232-238. 
Ce tableau met en lumière deux faits caractéristiques. Les dif- 
férences locales, d'une part, nous rappellent combien est rare, 
dans l'histoire, l'apparition d’un État profondément unifié, 
que les gens éduqués dans les pays qui ont subi l'influence du 
régime napoléonien ont tendance à considérer comme normal. 
L'étonnante fixité du taux, d'autre part, reflète la tranquillité 
un peu engourdie de la province égyptienne, pendant le long 
siècle de la paix romaine. 

11 faut enfin signaler que, depuis l'apparition des Griechische 
Ostraka, un fait est venu confirmer et préciser les hypothèses de 

  

4) CH. A. Prcanrou, L'impôt de capitation sous le Bas-Empire romain (Cbam- 
bêrs, 1916) (2j Le nô 1 des Early Bysantine Papyri from the Cairo Museum, publié par 
AE-R: Boar dans les Études de Papyrologie, I, 1933, pp. 1-22, date de 297 
ap. J.-C. L'éditeur note que les I.7-9 contiennent Ia mention définitive d'une 
Capitation qui s'ajoute à la taxe foncière, Nous dirions plutôt qu'elle es liée à 
Pa axe fonce, Dans phrase: Ra DV EXT TGV RD iv ROLE 
ne ve éneXNn va rôox Exdorn 22 À TOY AypoGV vaÙ dmd 
ous Musee HEyges olag. le fie que, ce sont es Spot qui ont 
assujettis et le parallélisme Éxdo=y dpoÜpa, EX4GTN Xegx fi nous paraissent 
router que Il apiation étui Be da fee Home 

TG) Sur les impôts personnels liés à l'institution des monopoles, voir 
F. Hwicnezuus, Monopole, dans PauLw-Wissows, Realencyel. (1933) — On 
trouve la mention émtxepéAux dans P. Tebt. 701, L 185, de l'an 235 av, J-C 

Le contexte montre qu'il s'agit 1à, sans doute, de ces taxes qui telle l'ÉA UM 
sont liées aux monopoles. Les éditeurs de P. 7e. III renvoyant à P. Oxy. 

1438, distinguent, au reste, l'értxepéAuov de l'ÉrtepdAwov romain. 
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WiLckex. La oyeaglz est qualifiée de ueptuée dans plusieurs 
textes : P. Col. IL, x recto a, col. 4, 1.5, P. S. I. 1146 (Ermuepto= 
uéc), O. Brüss.-Berl. 34 (xarà uépoc). (CE. WiLckEN, Archiv, X, 
1932, P. 271). 

5.— K. 87. 12768/1567. Éléphantine, 14 août 20 ap. J.-C. 

    

Auxyeypdgnres 
Werryo08e Tlayy(o0Bu0e) 
Grèp Aoypgias 05 
Exrov L Tefeplou 

15. Kaloapos 2efag;05 
Wecoph va, dpy(uplou) + 

2° ligne. May pourrait être aussi développé en, [layvoÿuoe mais la forme en 6 paraît plus fréquente à Éléphantine, cf. Index des noms 
propres de W. O. II. 

L'écriture ressemble à celle de W. O. 8, pl Ia. 
Psenchnoubis, fils de Pachnoubis, a payé, pour la capitation de la. 

sixième année de Tibère César Auguste, le 27 mesoré, 16 drachmes 
d'argent. » 

  

   

La provenance est assurée par la coïncidence de deux raisons : la 
couleur rouge clair de la poterie et le taux de la Xxoypaolz qui est de 
26 drachmes (ef. WiLCKEN, Gr. Oshr. L, p. 233). 

Atxyeypégmeey : le parfait, remplacé plus tard par l'aoriste, est 
caractéristique de la première moitié du 1er siècle. Sur la forme ana 
logue à celle qu'aurait un verbe en éo, cf. WiLCkEN, Gr. Ostr. L, p.97. 

Le reçu est délivré par un percepteur. On connaît, en cfict, des 
reçus d'Éléphantine du même type, où le nom du signataire est 
suivi du titre de rpéxrop (ef. 0. Wäb.-Brk. 7). En l'absence de 
souscription, la formule par duéyexÿev des percehteurs d'Éléphantine 
est pareille à celle des banguiers de Thèbes (ef. WILCKEN, Gr. Os. L, 
pp. 120-121). Le fait montre à quel point, malgré l'esprit centralisateur. 
de l'administration romaine, les différences de style locales restent 
vivaces. Seule l'existence d'un corps de fonctionnaires peut unifier 
vraiment les formes des actes administratifs. 

      

6. — Numéro d'inventaire inconnu, Éléphantine, dernier quart du 
rer siècle ap. J.-C. 
Atéypuÿey Ilere- 
aoûyoc 
(be) Aoyempllac) .r00 L 
Aürox(géropec) Kalaup(oc) [+05] zvplou 
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5: ueooph 7, devv(plou) Sexy(uèc). 
cree | GT 
Tleéas Eyes. 

Nous devons à M. Wileken, la lecture de la L. 4. 
« Pétésouchos, fils de …, a payé, pour la capitation de telle année de 

l'Empereur César notre prince, le 3 mesoré … cinq drachmes d'ar- 
gent — 16 dr. Signé : Péléas. » 

  

Ienéxe a signé les reçus W. O. 29 et 33. Ils sont datés, le premier 
de la neuvième année de Vespasien, le second de la quatrième année 
de Domitien. 

Lignes 5-6, on attendrait deze xx, avant révre; mais les traces 
sont trop effacées pour qu'on puisse imprimer une telle lecture, même 
en pointant toutes les lettres. 

77.— Numéro d'inventaire inconnu, Éléphantine, 83/84 ap. J.-C. 

Atéypabey Tlayouranthoÿc 
Sa(èp) Anoypaglas roro L 
AousrrivoS rod xuplou 
S Déxa EE ST 

5. Sonpés(re) re(£rrup) Évelaba) 
« Pachompaeilous a payé, pour la capitation de la troisième année de 

Domitien, notre prince, seize drachmes = 16 dr. 
Signature : le percepteur Socrate.» 

  

IaxouramtkoGe n'est pas au Namenbuch de PREISIGKE. 
De Suxgdrne sont les reçus W. O. 32, 34, 36-40, S. B. 1086 ct 

O. Brüss.-Berl. 30 et peut-être aussi le n° 14 des Osfraca grecs d'Élé- 
Phantine, Acgybtus XIII (1033), 2, P. 

  

8.— 12768/1534 + 12/68/1560. Syène, 2 nov. 128 ap. J.-C. 

Ténuos Ilépons érrenene(ñe) Leo(äe) rOA(me) of 
ve. Aéypæb(ev) ‘Aprañois Davég- 
eus nr(pèe) Taurus GK(be) Auoyex(olac) 
Bubextrou Éroue ‘ABpurvo Kaisap0s 

5. 508 uplou Doay(uèe) Déxx Er 8BOA(DV) 
IS. Lu ABpuavod 05 vuplou 
&00pT. 
Tévoe Les Emur(nemhe) ceona(elozt) 

#



AAOTPAGIA : 08 5-13 
La poterie est poreuse et dépourvue de verni 

elle étalée comme sur un buvard. 

  

aussi l'écriture s'est- 

« Gellios Persès, contrôleur de la Sainte-Porte de Syène. Harpaësis, fils de Phanophis et de Tachomtbékis, a payé, pour la capitation de la douzième année d'Hadrien César notre prince, dix sept drachmes une obole — 17 dr. x ob. 
An XIII d'Hadrien notre prince, le 6 hathyr. 
Vu : Gellios Persès, contrôleur. 17 dr. x ob. » 

  

Gellios Persès apparaît dans W. O. 159 du 23 août 134, W. O. x60 dont la date manque, 0. Brüss.-Berl. 37 du 1t* juin 135. La date nous paraît lue de façon certaine, quoique les ostraca de Gellios Persès soient tous plus récents que le nôtre de plusieurs années. Le contribuable Harpaesis, fils de Phanophis et de Tachomtbekis apparaît dans W. 0. 103, 106, x08-110, 130, 132, 136, O.Briss.-Berl. 30, O. Tait I, Ashm. 16. On connaît également son frère Pachnoubis, au nom de qui sont rédigés les reçus W. O. 115, x16, 122, 13x, 136 et pro- bablement aussi O. Tait 1, F1. P. 197. Tous ces ostraca constituaient sans doute les archives d'une famille, Tous d'ailleurs ont dû être acquis en Égypte entre 1880 et 180, à peu près, sauf O. Briss.-Berl. 39 qui provient des fouilles faites par Rubensohn, en 1906. On suit ainsi l'histoire de la dispersion d'une trouvaille. 
La famille de Phanophis exerçait un métier manuel, puisque plu- sieurs de ses membres payaient le yeruvétov. Famille égyptienne, elle participait aux fêtes des grands dieux de l'Égypte : en l'an X d'Hadrien, Pachnoubis paye pour son frère Harpaesis un droit d'ad- mission au titre de pastophore du grand dieu Ammon (W. O. 136). L'ensemble de ces quelques ostraca évoque tout un tableau de vie simple et travailleuse. 
Tisemble que le nom de Ta-yourBfjxue, de même que celui de Tisäig, ne soit pas décliné au génitif. La lecture Tiaéruo(e) dans W. O. 688 devrait sans doute être modifiée en Tiaäre. Dans les restitutions ou les développements d'abréviations, il vaut donc mieux ne pas décli- ner ces noms. 

   

9.— 12768/1606. Syène, 23 mai 129 ap. J.-C. 
“Age Iourhuvèe at oÙ 
abv abrôe érermene(al) leg 
RH) Dove. Aya) Way 
ovûe Mayouxalece urr(e)] 

5. Zevr(e)roptuñblioe) n(èg) Auoy(paglc) [ro5] sfpuJo- 
xaudexdron Érouc ‘A[Spravo]S 
Kaioap(oc) +05 xuplou Doayluèc) [Délux 

Érrà O, Deou(oguXaidus) [C/S]Ë — . rax(dv) 
x 

  

35



TAXES PAYÉES EN ESPÈCES 

10. (2e main) “Aÿétoc IourAav[èc ocon(uetou)] 
Sexe) x Era (BONE) 

— 

Le texts est lai nous aurions d0 rnonoer déchirer bien des mots 
si nous n'avions pu Voir, au British Museum, W. O. 148 qui présente avec 
notre ostracon la plus étroite analogie. 

  

« Areios Pouplianos et ses collègues, contrôleurs de la Sainte-Porte 
de Syène. Psansnôs, fils de Pachomchèmis et de Senpetorzmèthis, a 
payé, pour la capitation de la treizième année d'Hadrien César notre 
prince, dix-sept drachmes une demi-obole, pour la garde de la pri- 
son, une demi-obole = 17 dr. x ob. Le 28 pachôn. 

2% main. Vu : Arrios Pouplianos, dix-sept drachmes une obole, 
17 dr, x ob. » 
*Apeuoc : il est curieux que les employés mêmes du contrôleur hési- 

tent sur l'orthographe du nom de leur patron. 
Les reçus délivrés par "Agfuoc Îlourravéc et ses collègues sont 

W. 0. 148, x52, 153, 155, 156, 157 et O. Strass. 284. Le collège com- 
prend notamment "Avsioyos Kaosuvéc et ‘lobaros Méëquoc; il est 
‘en charge de la treizième à la seizième année d'Hadrien. 

Les érurmpmral perçoivent les mêmes impôts que les roxropes et 
les quodurai. ROSTOVIZEFF, Staa/spacht, p. 468, a noté que ces agents 
du contrôle sont avant tout des garants supplémentaires de la rentrée 
des taxes (cf. WizckEN, Gr. Osr. I, p. 599). Sur le mode de recrute- 
ment de ces liturges, cf. OERTEL, Liturgie, pp. 237-246. 

Le sens de l'expression lepà #8àn Sofyne est encore obscur. Cf. 
WiLckEN, Gr. Ostr. I, p. Gr. 

  

10.— O. 87. 12768/1818. Thèbes, Charax, 27 mars 131 ap. J.-C. 

"Eproquéis rpdx(rup) dpy(vpixüv) 
Iayvoüu(et) Maoughero(Bzoc). 
*Eoy(ov) dr(èe) Auo(ypuglac) val BaN(aveuriko5) Xé(pxxoc) 1e 
gvr(aphe) S dGdeux | bor(apzl) $ 8 

5. Lie ‘ABouvo5 ro5 xuplov, 
gau(evè)0 À. 

« Eriophmois, percepteur des taxes payables en espèces, à Pachnou- 
mis fils de Paouphtheious. J'ai reçu, pour la capitation et la taxe des 
bains de la r5° année, à Charax, douze drachmes de billon = x2 dr. 
billon. 

An XV d'Hadrien notre prince. Le 30 phamenôth. » 
Eproguôte a délivré les reçus suivants:W.0. 538, 539, 541-548, 552, 

1423: 0. Strass. 208, 210, 217, 213 et peut-être S. B. 5352, tous des 
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années 129 à 132 ap. J.-C. II faut ajouter à cette liste O. Witb.-Brk. 
16 et 17. 

Sur les rpéxropec Gpyupw@v, la nature de la practorie et les rai- 
sons historiques de son institution, voir WiLCKEN, Gr. Oshr. 1, pp. 607- 
612. Rosrovrzerr, Staalspacht, pp. 469-473, analyse, d'une manière 
qui semble définitive, les éléments de la practorie et montre comment 
elle tient à la fois de la liturgie, de la ferme et du fonctionnariat. C'est 
une de ces combinaisons où se mêlent les institutions les plus contra- 
dictoires, Introduite par les Romains pour la levée des taxes d'import 
fixe, elle fut spécialisée, sous Trajan, très probablement au cours de la 
10° année de son règne, en deux sections : la practorie des taxes 
payables en espèces (mpdxropes dpyupexäv) et la practorie des taxes 
payables en blé (péxropec axxüv). Pour tous les détails techni- 
ques relatifs à l'exercice de la practorie (äge, qualification, ressort, etc.) 
et pour les références, voir OERTEL, Lifurgie, PP. 195-204. 

À Thèbes, pendant les règnes d'Hadrien et d'Antonin, la perception 
de la Axoyezglz est normalement confiée aux rpéuropes dpyueuxüv. 
O. Strass. 116, qui semblait faire exception, est du premier siècle ap. 
J.-C. (cf. B. L.). Seul O. Strass. 1x7, reçu de Xnoyexgla rédigé par un 
banquier, est attribué au n° siècle. Peut-être faudrait-il le revoir. Il 
peut d'ailleurs n'être pas de Thèbes. 

Iayvoüue Iaowedeoÿros est connu par de nombreux reçus de 
taxes payées en argent et en blé. Les fouilleurs ont dû découvrir la 
cave où étaient conservées toutes les quittances de sa famille et, dans 
les vingt dernières années du xrxe siècle, la trouvaille fut éparpillée 
entre les acheteurs dont les collections sont à présent à Berlin, Lon- 
dres, Paris ou Oxford. Très souvent, ainsi, les ostraca de Charles- 
Æ. Wilbour proviennent des fonds qui ont formé la base des collections 
de ces villes. Le nom layvoüws n'apparaît pas qu'à Éléphantinc. 
Chnoum,ledieu de la cataracte, est aussi adoré à Esneh, l'ancienne La- 
topolis de Thébaïde (cf. AMUNDSEN, O. Oslo, p. 7). Nayvoüuue [ave 
Oexoûros Ilaobroc apparaît dans W. O. 539, 569, 572, 830, 571, 573. 
807, 847. Au nom de son fils TaouxzAfe sont rédigés les reçus W. 0. 
557, 560, 565, 572, 629, 84r, Boo, 804 et O. Tait I, FI. P. 103. Les 
Theban Ostraca publiés par Mine, provenant de trouvailles plus 
récentes, ne contiennent aucune pièce de ces humbles archives 
D'année en année, pendant les règnes d'Hadrien et d'Antonin, nous 

suivons les payements nombreux et variés de cette famille qui semble 
s'être adonnée à l'agriculture plutôt qu'à un métier manuel. Parmi 
les ostraca de Brooklyn, les n°s 10, 11, 16, 17, 18, 27, 24, 35, 45, 46, 47, 
53, 54, 56, 58, 6o, 61, 64, 66, sont au nom de l’un des membres de la fa 

ille de Tayvoÿgue. 
A Thèbes, la Axoypaglx et le Baxaveuruxéy se perçoivent souvent 

ensemble. (On verra, dans l'introduction aux reçus de Baaveurexév, les 
notes expliquant la répartition des payements de cette taxe). La 
somme de douze drachmes se décompose de la façon suivante : Aa0- 
“vexgla : 10 drachmes, Gahaveurxév : 1 dr. 14 obole, soit 1x dr. 

  

    

  

  

37



TAXES PAYÉES EN ESPÈCES 
1% obole, somme à laquelle il faut ajouter x% obole au statère, si les. 
payements sont faits en monnaie de billon (éurapal Spy). Le total 

fait douze drachmesenarrondissant de très peu. Les taux de la A0 pa 
ga et du Baxaveuruxéy thébains sont donnés en valeur argent par les 
reçus de banque du rer siècle (par ex. W. O. 462) qui décomposent la 
somme et mentionnent le supplément de change par la formule : xx}. 
“à rpoobuaypapgeve. 

L'équivalence de éurpés, rpocdarypughuevz et al val a été démon- 
trée par J.-G. Mine, The Currency of Egypt under the Romans to the 
time of Diocletian, dans Annals of Archeology and Anthropology 
(Liverpool), VIT (x914-x916), pp. 51-66. L'expression furzpéc est em- 
ployée par les rpéxropec dpyupuxäv de Thèbes; l'expression xx} rà. 
eoaduaypapôuevs que nous rencontrerons dans O. Wilb.-Brk. 14 et 
15, caractérise les reçus de la Bruootz rpéretz de Thèbes. Cf. Tarr 
note à O. Tait I, FI. P. 79. 

    

11.— Q. 87. 12768/1730. Thèbes, Charax, 22 mars 134 ap. J.-C. 

Kayñire mpd(rup) 
Sey(bpexôv) Tavodut Ta 
ougfeobro(e) Ilmoür(oc). 
“Eoy(os) ün(te) Anoye(aglac) val BaX(aveurex08) XA(paxoc) 

5: tn Sévr(apèe) Spay(uèe) Bédexx 
Bn(rapat) $ 48. Len ‘ABeuavoë 

05 zuplov, 
gau(evd)0 KT. 

Écriture très négligée : de grosses lettres onciales coupent des groupes 
de lettres cursives à l'extrême. C'est exactement la même écriture et la 
même poterie grossière que W. 0. 555. 

2° ligne, Mayvodgt= ayvoëuer. 
« Kamètis, percepteur des taxes payablesenespèces, à Pachnoumis, 

fils de Paouphtheious, petit-fils de Paous. J'ai reçu, pour la capitation 
et la taxe des bains de la 18° année, à Charax, douze drachmes de 
billon = x2 dr. billon. An XVIII d'Hadrien notre prince, le 26 pha- 
menôth. » 

Kayïrug a délivré les reçus suivants : O. Strass. 218, 220, 227-224, 
228; W. 0. 555-557, 1246, 1280, 564-566, 560-571, 573: O. Tait I, 
Fl. Per. 103; 0. Wilb-Bre. 18. Kayïr est en charge de 133 à 
135 ap. J.-C. 
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12. — 12768/1650. Syène, fin du ne siècle ap. J.-C. 
ApyiBroc à vai Aiduuog va Eüru- 
106 Edroyou moburat lepüs 
#0ne Sofvns à:” éuo5 Ilerop{ut0c) ZepA(vou) 
Bords. Auéypmbey Mastue Ta 

5: chveuc unr(pèe) Zexbelvowüros 6(rèe) 
Aalo]yeapine + S Soxynèe résoupes 
BBo rod do. LLZ roc. 
l'OJuotus, raydv, Érèp Axoypmplale] 
Er05 2705 S (?) paye Bdeuz. 

Le bas de l'ostracon est brisé. 
« Archibios dit Didyme et Eutychos fils d'Eutychos, misthôtai de 

la Sainte-Porte de Syène, agissant par moi Pethorzmèthis fils de 
Serenos, leur employé. Pasenis fils de Pasenis et de Senpsansnôs a 
payé, pour la capitation de la xo® année, quatre drachmes deux 
oboles. An X, le 5 pauni. De même, en pachôn, pour la capitation 
(de la même année?) douze drachmes... » 

Les usure *Aoyi8roc et Eüruyos sont inconnus, de même que 
l'employé Ierog@uñdte Sepfvou. Nous pensons qu'ils ont dû être en 
charge à la fin du n° siècle, pour les raisons suivantes : jusqu'à la fin 
du règne d'Antonin, il est très rare que des reçus ne soient pas datés 
par le nom de l'empereur; le chiffre de l'année est suivi de deux lignes 
parallèles horizontales ou obliques; ce n'est qu'après le règne d'An- 
onin que le nom de l'employé est introduit par de égo5 au lieu de 4. 

Sur les uoforal iepäc rôène Dofvne, cf. ROSTOVTZEFF, Staaispacht, 
pp. 473-474, critiquant Wizckex, Gr. Ostr. I, pp. 6xr-613. 

réompes pour sésoapas n'est pas vraiment une faute d'inattention 
cf. MaySER I (1923), p. 50. 

‘rxoïw pour maüw est une graphie courante. Elle prouve que, dans 
ce mot, av ne se prononçait pas en diphtongue. 

  

13. — 12768, le second numéro d'inventaire est inconnu. Syène, pro- 
bablement 31 mars 208 ap. J.C. 

Aeuvine Edréy{ou) val 'Ioÿuoe Mé£[uoe] 
aod(aral) eos r0A(ne) Doh(wne) D 8u0û Méxfou] 
Bor(o5). Aéyeæy(es) Naval) Ierepaaur(oc) uns{(ed9). - - ] 
6 dn(èg) Auoypag(lac) Amu(ukrov) Le LS 8 4% val Ér(èp) 

5. Jmu(pérov) 1eL évôu(aroc) *Aproviou Dé. 
LATZ pp(o50) 2. 

  

39



TAXES PAYÉES EN ESPÈCES 

L'écriture a le style du début du mi siècle. 
A ligne, #2 et la fn, plutôt que le début abrégé, du nom de la mère:en 

esfét, Se à tait la dernière lettre d'une forme abrégée, il serait placé au- 
lessus de l'alignement supérieur du mot. On pourrait suggérer Tuoë|ie 
‘qui comporte à peu près le nombre de lettres voulu. 

« Léonidès, fils d'Eutychos et Jules Maximus, misthélai de la 
Sainte-Porte de Syène, agissant par moi, Marcus, leur employé. 
Pana... fils de Pétébasmis et de Tisatis, a payé pour la capitation, au 
rôle de la 15° année, 2 drachmes 1 chalcous et, au rôle de la 15° année, 
au nom d'Ammonios, deux drachmes. D 

» An XVI, le 5 pharmouthi, » 

    

Les puofurai Acowdne Eüréyon et Tobioc MéEuoc sont connus 
par W. O. 290 complété par Taïr (B. L., p. 54) d'après un ostracon 
inédit de la Bodléenne portant le n° 1934. 

W. O. 290 présente beaucoup d'analogie avec notre texte ; il est de 
a même année et rédigé par le même employé. 

Le nom Ierefaouue n'est pas au Namenbuch de PREISIGKE. 
Amguéruy signifie « recettes ». Nous analyserons, p. 77, les expli- 

cations que l'on a proposées du sens de ce mot. Nous le tenons ici 
pour « la recette de l'État » et, en fait, il est employé de façon pres- 
que surabondante et pourrait ne pas se traduire, 

  

14-19. Bahaveurxév et Xuparixév. 
Nous rangeons le Gæavewruxév et le youxrxév sousunerubrique 

commune, parce que, sauf une exception, nos reçus mentionnent 
le payement simultané de ces deux impôts et que leur histoire 
paraît s'être développée de façon identique. 

Les Ptolémées ont prélevé de plusieurs façons leur part 
du mouvement de richesses que suscite la gestion des établis- 
sements de bains. Des reçus du n° siècle avant Jésus-Christ, 
délivrés par la banque d’Hermonthis et rédigés comme des quit- 
tances d'äréyois, O. Mey. 11 et Theb. O. 2, mentionnent une taxe 
(ürèe) Exavetuv qui semble frapper le revenu de l'exploitation 
de bains. Elle est sans doute analogue à la soir Bæhavelou 
dont P.S. I. 377 nous donne en quelque sorte la définition (1). 
La gestion des bains publics ne paraît pas avoir été monopolisée 
par l'État. De nombreux papyrus, P. Cairo-Zen. 59667, -665, 
664, -453, -745, P. S. I. 584 et 377, P. Lond.-Inv. 2085, montrent 
le régisseur d'Apollonios faisant construire des bains ou baillant 

  

(1) Graxreuz et Huwr, P. Hib. 108, avaient déjà soupçonné la nature de 
ste taxe, on a comparant à Ia rt repiorepeduv. CF aussi P. Hi 116, 
BE. U 62 PS 1:33 e note de Tarn AO. Tai 1, Bodl. 320. 
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à ferme, pour son compte personnel (1), l'entreprise de ces 
établissements. 

Mais, d'autre part, le roi possédait, lui aussi, des bains publics 
dont il cédait le droit de gestion contre redevance préalablement 
convenue. Dans P. Cairo-Zen. 59371, on voit Zénon s'intéresser 
à des adjudications de ce genre. 

Enfin, plusieurs comptes de ménage (#) ont, parmi les dépenses 
quotidiennes, un poste cle Bxavetoy, d'une demi-obole, qui 
représente, sans doute, le prix d'une entrée au bain public. Les 
sommes ainsi versées ne reviendraient immédiatement à l'État 
qu'en cas de gestion directe, mais, dans aucun domaine, ce mode 
d'exploitation ne paraît avoir été pratiqué par les Ptolémées. 
L'usage du bain n'était vraisemblablement l'objet d'aucune taxe 

Il n'y a, dans tout ceci, aucune trace d'impôt personnel. Ce 
qui sert de base aux prélèvements de l'État, c’est un bénéfice 
réel ou escompté. Certes, le matériel serait trop maîgre pour que 
nous songions à faire état de cet argument a silenéio, si ce que 
nous savons des principes de gouvernement des Ptolémées ne lui 
donnait précisément une force singulière. Les Lagides gouvernent 
en économistes, leurs impôts ont les bases qu'un économiste peut 
imaginer : le travail, l'activité manuelle et agricole, les trans- 
actions de toute nature, voilà ce qu'ils dirigent et exploitent. 

Dès le règne d'Auguste, au contraire, apparaît un impôt au 
nom nouveau : le Gæhaveuruxév, impôt « destiné aux bains ». Cela 
n'implique pas, d'ailleurs, que le mode de gestion des établisse- 
ments de bain ait changé, puisqu'on trouve encore, dans les 
ostraca, des mentions de gépos Bxaavelv, redevance payée par 
les gérants : O. Strass. 250, et peut-être 27r. Le nom nouveau, 
nom abstrait, qui déjà n'évoque plus aussi directement que le 
font les noms de taxes ptolémaiques l'objet ou la raison du 
payement, apparaît pour la première fois (), en l'an 3x d'Au- 
guste, dans O. Brüss.-Berl. 1 (*). 

Plusieurs indices permettent de soupçonner qu'aux deux pre- 
miers siècles de l'Empire, le Bxaveurexbv est une taxe fixe et per- 
sonnelle, comme la capitation. En effet, il est perçu par les 
rpdxrope, ces agents nouveaux chargés de lever les impôts qui 
ne laissaient, au fermier volontaire, aucun espoir de bénéfice, 

  

   

{1 La mention Ge xpde BastAuxé dans le fragment de contrat P. Cairo-Zen 
(50667 est, à ce sujet, décisive 

(a) Exemples : 0. Srass. 384, 588: O. Tait J, Bodl. 307, 320: P. Pre, IL, 
135: 137, 130, 40-142; nous n'épuisons pas I liste. 

(0) Le met Banana, adectit apparait dans P, eh. 117,1. 61 (9 
av.]-C). 

(4) Cf: Chronique d'Égypte 17 (1934), pp. 128-132. 
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parce qu'ils étaient de taux fixe et dépourvus de garantie d'exé- 
cution (:). Il est payé en même temps que la Amoypaglz, impôt 
personnel. 

D'autre part, si les sommes dont les xeéxropse spécialement 
désignés pour le Bæhaveurxév donnent quittance (*) sont d'une 
variété dont on n’aperçoit pas la raison (®), si l'importance de la 
taxe des bains, comme celle de la Axoypaglx, a varié selon les 
localités, la régularité des payements fractionnés, dans les ostraca 
thébains, semble indiquer qu'au moins pour une classe sociale 
et en un lieu donné, le taux était uniforme. 

Pendant les deux premiers siècles de la domination romaine, 
on voit fonctionner simultanément plusieurs institutions de 
recette : les banques, les rpéxropec faaawelou, remplacés après 
la dixième année de Trajan, par les xpéxropec dpyuptxüv. 

A Thèbes, dans les reçus des banques et dans ceuxdes spéxropes 
dproeuxüv, sauf de rares exceptions (*), le fanaveurixév n'apparaît 
jamais que comme un payement d'appoint, s'ajoutant à la 
Daoypaglz ou au youxrmév. Au lieu de se faire rendre la monnaie 
de deux ou de trois tétradrachmes, le contribuable, après avoir 
payé le xouarxé ou la Xuoypaglz faisait porter la différence à 
son crédit, comme acompte de la taxe des bains (‘). L. AMUND- 
SEN à remarqué (*) qu’à Thèbes, le groupe des trois impôts per- 
sonnels, Axoypagiz, Jouæruwév et Baraveuruxév, se paye en deux 
échéances : au cours du premier semestre, la Awoypagla plus 
1 dr.4 % ob. de BaAavewrév, au cours du deuxième, le you 
és plus 1 ob. 4 de Bxhaveurxbv. Tous les reçus de xouartxév 
Badavemxéy délivrés au début de l'année, le sont pour le se- 
mestre précédent (ex. : O. Wilb.-Brk. 17 et 18). Cette donnée peut 
aider le paléographe, dans les cas où il hésite entre deux noms 
de mois possibles, ceux-ci étant souvent abrégés à l'extrême. 
Dès le règne de Tibère, les ostraca se conforment à cette règle. 
Voici quelques couples de reçus délivrés au cours d’une même 
année à une même personne : W. O. 543 et 544, W. 0. 525 et 
526, O. Tait. I, FI. P. 103 et W. O. 565, O. Brüss.-Berl. 31 et 
O. Tait I, Ashm. 27, 0 Wilb.-Brk. 9 et 14, W. O. 560 et 573. 
Theb. O. 49 et 50. 

  

  

(1) Cf. Rosrovrzrrr, Siaatspacht, pp. 460-471 
(2) Exemples de ces quittances : 0. Sirass. 179, 180; W. O. 390, 1032, 1033. 

1035-1037. 
3) Dans les ostraca démotiques de Dendérah, on lit, pour la taxe des bains, 

‘des chifres de 40 drachmes. CÉ. J.-G., MiLwe Archiv VI, pp. 127-120. 
(4) Mentionnées par L. AwuwDsEN, O. Oslo, p. 24. 
(3) La remarque est de JG. MiLwr, Theb. 0, p. 100. 
© Cf. L. Auupsrx, 0: Oslo, p.24. 
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Il arrive — et c'est le cas à Thèbes — que les reçus d'un type 

donné succèdent, dans une série chronologique, à des reçus 
d'un autre type, mais il ne s'ensuit nullement qu'il faille songer 
à une réelle séquence, d'un type à l'autre : les hasards des 
trouvailles peuvent être seuls en cause. On ne peut rien construire 
en partant des faits — puisqu'on ne les a pas fous — si une hypo- 
thèse générale ne permet d'ordonner ces faits en fonction de leur 
valeur relative. Dans la variété des reçus de taxe des bains, il 
fant se garder, sans doute, de chercher chaque fois, sous une 
différence de mots, une différence de sens, et de créer des caté- 
gories inutiles. Les formes du document grec sont infiniment 
souples. 

Pour le yogarxév, il semble que les Romains aient transformé 
l'impôt calculé sur une base réelle — en l'occurrence, l'aire de 
terre possédée que protègent les digues — en une taxe person- 
nelle qui frappe uniformément tous les individus d’une classe 
sociale. 

Du yowsrwév de l'époque lagide, on connaît peu de chose. 
Les reçus, comme W. O. 1027, O. TaitI, Bodl. 3x, du 111° siècle 
avant Jésus-Christ, sont tellement concis qu'ils ne nous ren- 
seignent pas sur la nature de la taxe, ni sur les éléments qui 
servaient de base aux calculs des percepteurs (‘). Mais on a des 
comptes, comme P. Hib. 112, où le yoparxév est, de façon 
constante, proportionnel à l'érxpoñpuoy, taxe qui est elle-même 
calculée en fonction du nombre d'aroures cultivées par le contri- 
buable ou P. Lille 30, où le gouxrrxév est calculé sur l'aire effec- 
tivement inondée. O. Tai, Ï Bodl. 120 nous apporte une donnée 
semblable. J. LESQuIER avait montré que le yoxrwxév des Pto- 
Témées était une taxe foncière (#). Au 11° siècle, le nom grec est 
remplacé par l'expression vx6grov (9). 

Sous les Romains, le youxruxév a tous les caractères d'une taxe 
personnelle. Le taux en est pratiquement fixe et ne présente que 
de légères fluctuations (*); d'autre part, on le perçoit en même 
temps que la Aaoyexgéa (9). Enfin, le fait qu'il est exigé des 
apprentis prouve que c'est vraiment une taxe dépourvue de 

{G) Dans les P. Patrie et les P. Hib. plusieurs comptes de taxes payées par 
des clérouques mentionnent le Juu#tu%v, mais ces mentions, exemptes de 
contextes, ne peuvent rien nous apprendre (voir liste de ces comptes dans 
Tasguren, Ja mil. sous Les Lagidis P. 217: 2. 3) 

2) Ibid. p. 217 (G) Tarr: note à O. Tait J, Bodl, 31, esquisse en quelques mots l'histoire du 
jours, cf. Wiucxex, Gr. Ou. T, pp. 259-263 (4) Étudiées par AwuDsE, O. Oslo, pp. 22-23 et Rasrz, P, Basel, 10 
() Cf. P. Col. 1, rc va et P. Cornell, 24; € aussi CV. KEvES, Symdai- 

mon ant Laographia in he Arsinoile nome, À J. Ph. 52 (1930, PP. 263-209. 
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base réelle (P. Oxy. 322 cité en note à P. Oxy. 275). Et comme 
la Raoypagix, il évolue, vers le 1ve siècle, en une taxe à assiette 
foncière, plus solidement garantie (Cod. Theod. XV, 3, 5; cf 
WALCKEN, Gr. Or. I, p. 335). 

L'histoire de cette taxe se développe, en un mouvement 
résultant de l'action de deux forces : l'inspiration politique, 
en fonction de laquelle sont choisies les bases de calcul, per- 
sonnelles ou réelles, et les nécessités internes de tout système 
fiscal, à savoir, la recherche d'une garantie. Si les deux forces 
s'accordent, comme c'est le cas sous les Ptolémées, la taxe 
n'évolue pas; si elles s'opposent, comme au temps des Romains, 
une contradiction interne se dessine, qui commande uneévolution. 

Le xouzrtxbv, impôt payé en argent, nous paraît indépendant 
de la corvée de travail aux digues. KENYON, P. Lond. II, p. 103 
et WizckEw, Gr. Osr. I, pp. 336-342, ont proposé de voir 
dans le jousrwxév une taxe de remplacement qui vaudrait le 
salaire des cinq jours de travail exigés chaque année et dont les 
certificats d'accomplissement de corvée nous gardent la mémoire. 
Quoique WiLGKEN ait simplement suggéré ce rapport, son hypo- 
thèse est généralement admise sans réserve. L. AMUNDSEN a 
cherché s’il existait une concordance entre les fluctuations du 
taux du yoyxrxés, de Domitien à Trajan, et les fluctuations des 
salaires à la même époque (:). Mais les données sont trop rares 
pour fournir un argument en faveur de l'adaeratio. Nous ne 
voyons aucune raison de lier la corvée et le youxrwxév. Il faut, 
pour l'entretien des digues, des travailleurs et de l'argent, 
celui-ci servant à payer le concours des techniciens ou les maté- 
riaux spéciaux tels que pierres, fascines, etc. P. S. I. 488, d'ail- 
leurs, nous fait voir que sous Ptolémée Philadelphe, le trésor 
royal payait l'entrepreneur des terrassements. Les papyrus de 
l'ingénieur Cléon nous apportent des renseignements du même 
ordre. 

Aux deux premiers siècles de notre ère, le taux normal du xoux- 
zuxév est de 6 dr. 4 ob. d'argent. Il est attesté au Fayoum (?), 
à Oxyrhynchus (9), dans la région thébaine (*). De légères fluc- 
tuations interviennent, entre la sixième année de Domitien et 
la première année de Trajan : une chute, suivie de hausse, pour 
arriver à une stabilisation au premier taux de 6 dr. 4 ob. (5). 

  

(a) 0. Oo, p. 23. 
(a) P. Cornell 24, par ex. P. Prine. 11 nous donne un taux doublé de 13 dr. 

2 0b. 
(3) P. Oxy.. IL, 288, etc. 
(4) CE Wiccxex, Gr. Out. L p.334 
() CE L. Amuxpsex, 0. Oslo, pp. 22-23. 
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14. — K. 87. 12768/1702. Thèbes, Charax, 27 septembre 
33 ap. J.-C. 

Auyereé(gnxe)) Veyév(ne) Daxpu(oe) 6r(è9) xo(uxrexo5) 
1ÔL ( &E rexpéBoX(ov) va Ba(aveurixoë) re- 
rP6BoX(ov) h(wéBonov) / 66 = C nai rà rpood(uxypapôuevx) 2E 
—C. Lx Tfepiou 

5. Kaloapos LeBaorod unvèe 
oe8aoro5 À. Ilereue(vôque) [lix(Groc). 

L'écriture est de la main qui a tracé O. Mey. 36 (photographie dans Dx1ssMANK, Licht vom Osten, 4° éd., 1923, p. 307) 
L'a est tantôt angulaire, comme dans Auæyeye', tantôt rond et lié comme dans Kaazo0g, Dans les mots abrégés, la dernière lettre est placée 

exactement au-dessus de l'avant-dernière, 
« Psenmônthès fils de Phaeris a payé, pour la taxe des digues de la 

19° année, six drachmes quatre oboles et pour la taxe des bains, 
quatre oboles et demie, soit, en tout, 7 dr. 2 ob. % plus le supplément 
d'une obole et demie au statère. 

An XX de Tibère César Auguste, le 30 du mois d'Auguste. 
Pétéménôphis fils de Pikos, » 

Notre texte est un reçu de banque de type commun. Le même 
banquier à signé W. O. (1) 367-370, 371-375, 377, 378 (cf. B. L), 
381-382 (cf. B. L.), 383-387, 1377, 1548, 1549, 1550, 0. Tait 1, Cambr. 
139; 0. Mey. 36. lereuevogus llexüros est en charge de l'an 33 à l'an 
42 ap. JC. 
x rà mpoodæyppôgevz &5—C. La formule complète se trouve 

dansO. Strass.54 (publiépour la première fois par WILCKEN, Archiv, IV, 
1908, pp. 146-147) et 7r. Dans O. Strass. 54,on lit xai mpoobizvpapôue. ve de 705 dvd crarhgog êx—C. La taxe étant due en argent, il 
s'agit d'un supplément de change de 1 ob. Y au statère, soit 1/16. 
J-G. Muxe, The Currency of Egypt under the Romans to the time of Diocletian, dans Annals of Archeology and Anthropology (Liverpool), 
IL (1914-1016), pp. 51-66. 

wvès GeBaoro5 = 0G0. Sur les mois honorifiques, cf. WILCKEN, 
Gr. Ostr. 1, pp. 809-8rz et Kenneth ScoTr, Greck and Roman honorifie months, Yale Class. Stud, 11, 1931, pp. 242-243. 0. Mey. 36 est daté 
de la même année, du même mois, et d'un jour, lui aussi, honori- 
fique : sefasrÿ. Il est de sept jours antérieur à notre reçu. 

  

  

() Cf. Zusdtre und Berichtigungen, pp. 433434 
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15. — 12/68/1777. Thèbes, 24 et 25 juillet 50 ap. J-C. 

Arayeypä(gnxe) KaXueBdv Davi[ou] 
ür(èe) xa(u)a(rxoÿ) 1L € 8 rerpB(oros) / TE 22 
rpond{uarypagôueve) &—C . Ldexbrou Tifepiou 
Kaaudiou Kaloagog Zefasroÿ 

5. D'epuzwxod Adroxpéropos, érelg À. 
(2° main) Béacos Aëx(pou) [ozon(ustouat)] 
(3° main) ’Erelg Aa Gn(èe) BaA(aveurx00)S 1852680201) (6 

Boxe) FC 
L'écriture est large et négligée. 
6° ligne, écriture plus mince et plus serrée; après Aex-, l'espace est 

suffisant pour supposer la mention rparet{rnc abrégée en +pa- dont Béa- 
‘606 Aéxgov fait suivre parfois sa signature (H. O. 399 et 401: cf. p. 434). 

%e ligne, la 3e main n'est peut-être que la 1e se servant d'un rosean 
différent ct d'une encre plus pâle. 

  

« Calliédon, fils de Phanias, a payé, pour la taxe des digues de la 
109 année, six drachmes quatre oboles — 6 dr. 4 ob. et le supplément 
d'une obole et demie au statère. Dixième année de Tiberius Claudius 
César Auguste Germanicus Imperator, le 30 épeiph. 

Va : Bassos fils de Dekmus. 
Le 3 épeiph, pour la taxe des bains de la 10° année, quatre oboles 

et demie — 4 ob. 4.» 

Le nom KaXed6v n'est pas au Namenbuch de PREISIOKE. 
Béoaoç Aéxuov, banquier de Thèbes, a signé les reçus W. O. 1387 

(x0° année de Claude), 399, 1388 (11° année) et 407 (12° année). 
Du règne de Néron à celui de Domitien, un banquier Bécooç était 

‘en charge à Thèbes. Il est connu par W. 0. 407, 1390, 1623, 1561, 
446, 1406, 1562, 453, 454, 667, 457: O. Strass. 75, 78, 79, 86, 87, 92; 
O. Tait I, Ashm. 25, Bootle x. Vigrecx (note à O. Sfrass. 75) à pu 
comparer les signatures de quelques-uns de ces documents. W. O. 399 
de Béaoc Aëxgou n'est pas signé de la même main que W. O. 407, 
446, 454, 1623. Ce fait nous paraît assez important pour qu'il faille 
distinguer Béoaog Aëmou de Béacoc. Rien n'est aussi peu variable 
qu'une signature. 

Erelg Da = pesoph ua els dpllumer Erele. WILCKEN, Gr. Ostr. 1, 
pp. 813-8r$ a proposé cette interprétation : les payements faits en 
retard sont portés au compte du mois où ils auraient dû être effectués 
(ef. Tarr, note à O. Tait 1, Ashm. 26, p. 67). AMUNDSEN, O. Oslo. 7, 
1.26, remarque qu'il ne faut voir en cette pratique qu'un détail rele- 
vant de la tenue des livres. Le fait ne doit pas nous faire soupçonner 
que la taxe des digues et la taxe des bains aient été ordinairement 
payées par mois. Voir une autre explication dans P. Col, Il, pp. 52- 
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56. Theb. O. 47, réédité dans B. L., n'est plus un argument en faveur 
de la théorie des payements mensuels du Baaveruxév. 

16.—Q. 87. 12768/1663. Thèbes, Charax, 15 juillet 13x ap. J. 

  

Eprogutis xpé(rrue) dey(vpexüv) 
Tayvo(due:) Tacveeuo(Groc). "Ey(ov) ür(èe) 
Ao(arxoï) xl Ban(averxoë) Xé(puxoc) 1eL fur(apèc) 5 

érrdpC 
Jévr(apzl)SEPC . Lie ABpuavo 05 

5. xvplou, rex 
L'écriture est de la main qui à tracé O. Wilb.-Brk. 17 ct 10. 
« Eriophmois, percepteur des taxes payables en espèces, à Pach- 

nounis fils de Paouphtheious. J'ai reçu, pour la taxe des digues et la 
taxe des bains de la 15° année, à Charax, sept drachmes quatre oboles 
et demie en monnaie de billon — billon 7 dr. 4 ob. %. An XV d'Ha- 
drien, notre prince, le 20 épeiph. » 

"Eproguôtc : voir, en note à O. Wilb.-Brk. 10, la liste des reçus 
délivrés par ce percepteur. 

Tlayvoue Maowgesobros : voir, en note à O. Wilb-Brk. 10, la 
liste des reçus au nom de ce contribuable. O. Wilb.-Brk. ro est de 
la même année que 16. Comme ©. Tait I, FI. Per. 103 avec W. 0. 
565, pour [aowxzM, O. Wilb.-Brk. ro et 16 forment pour [la-xvoüue 
Îe couple de reçus des trois taxes personnelles : Auoypaglz, yoærunv, 
Baavevrxbv, payables en deux échéances au cours de la quinzième 
année. 

  

17.— Q. 87. 12768/1776. Thèbes, Charax, 29 octobre 131 ap. J.-C. 

?Eptoguôte rpéx(soe) &py(uptxüv), 
TlaovxeX(r:) Iayvob(uuoe) Taov- 
2aXro(e)."Ecy(ov) Gr(èg) xo(uarexo) xx Ba(aaveurexoë) 
Xé(pauoe) ue Bur(aphe) $ érréfC 

5. JBvrlapal) EEE. LT *ABpu(voë) 
05 xuplou, &0bp &. 

  

me, à côté du n de TaouxaXn, une petite tache noire semble repré- 
senter un 0 : en réalité, c'est le bas du deuxième : d”Epoggétetrèsappuyé 
et séparé du reste de La haste. 

igne, [aouxsAiroe est probablement une erreur pour Taovg- 
Bevoÿros : la similitude des débuts des noms explique cette faute. 

« Eriophmois, percepteur des taxes payables en espèces, à Paou- 
kalès fils de Pachnoumis, petit-fils de Paoukalès. J'ai reçu, pour la 
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taxe des digues et la taxe des bains de la x5° année, à Charax, sept 
drachmes, quatre oboles et demie, en monnaie de billon — billon, 
7 dr. 4 ob 14. An XVI d'Hadrien, notre prince, le 1er hathyr. » 

Au cours de la seizième année d'Hadrien, IaouxxAñe paye les 
impôts mentionnés dans W. O. 551. 

Le reçu 17, en tout point normal et de type courant, mentionne 
‘un payement fait en retard, le troisième mois de l'an XVI, pour le 
second semestre de l'an XV. 

18. — O. 87, numéro d'inventaire inconnu. Thèbes, Charax, 29 août 
134 ap. J-C 

Kaufiric rpé(xrop) dey(uoux 
TaoverAe: Mayvoÿ(e0c) 
Haovgheu(o5=0c)."Es(ov) 6r(èg) xuu(arux05) x(al) Ba(Aaveure- 

xoÿ) 

  

Xä(pæxoc) 1&S, bur(apèc) Doxx(uèc) érrèPx0 Jéur(apal) 
5. 5 UPy2. Len ‘ABprao 705 muplou 

O0. . K(auñrie) o(ec)n(uelox). 
L'écriture, cursive et dépourvue d'harmonie, est de la main qui a tracé 

0. Wilb-Brk. 11 et W. 0. 555. Le paraphe de Kaytjrie semble tracé d'un 
roseau plus fin, mais il est presque effacé. 

  

« Kamètis, percepteur des taxes payables en espèces, à Paoukalès, 
fils de Pachnoumis, petit-fils de Paouphtheious. J'ai reçu, pour la 
taxe des digues et Îa taxe des bains de la 17° année, à Charax, sept 
drachmes cinq oboles deux chalcous en monnaie de billon — billon 
7 dr. 5 ob. 2 chalc. An XVIII d'Hadrien notre prince. 
Le x thôt. Vu : Kamôtis, » 

  

  

  

Kauïms: voir, en note à O. Wilb.-Brk. 10, la liste des reçus de 
ce percepteu 
Taken Nayvodios Maoweleso5soc : voir, en note à O. Watt. 

Brk, 10, la liste des reçus délivrés à ce contribuable. 
$ EF0 : le taux du xoparexé - Bahaveueuxbv, à Thèbes, est sujet 

à de légères variations. La somme $ Efy° est attestée par de nom- 
breux exemples : W. O. 526, 528, 538, 530, 573, 623, 636, 1570; 
O. Strass. 220. O. Tait I, Ashm. 32, de lan XIII de Trajan nous 
paraît être le premier exemple de ce chiffre. Theb. O. 100. comprend 
sans doute le Bxhaveurexév. Mais on trouve aussi $ EC (ex. W. 0. 
544, 546). La différence ne peut exprimer que des modalités de calcul 
du change. Si l'on part du taux normal de 6 dr. 4 ob. pour le Joux 
suxév du rer siècle et de 4 ob. % pour la deuxième échéance du 
Bahaveuruxéy, soit en tout 7 dr. 2 ob. % qu'il faut multiplier par 17/16 
pour obtenir la somme éurxpé, l'on atteint un total de 8 dr. 1/4 de 
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chalcous. Faut-il voir dans le fait que l'on reste dans un grand nombre 
de cas un peu en dessous du chiffre de 8 dr., un décompte accordé 
aux contribuables qui payent dans certains délais? 

19.— 12768/1747. Thèbes, Charax, 169-170 ou 201-202 ap. J.-C. 
Tax (dv) 10 +05 1$ évéluaroe) 

WFevy(évatoc) éu(oluc) "Qpo(u) 6r(ès) xo(uxrtx05) 1$ 
Xéfpæxoc) $ rpeïs Py° / S vx 
a dvé(uaroe) Wevrô(vetoe) vio(5) éuotus 

5. SptePyo]S y Pye. 

  

) se(rrusiona:) 
L'écriture, large et ferme, à ligatures harmonieuses, est caractéristique 

de la fin du ne siècle et du début du mme. 
« Le 19 pachôn de l'an X, au nom de Psenchônsis fils de Psenchônsis, 

petit-fils d'Horos, pour la taxe des digues de la dixième année à Charax, 
rois drachmes cinq oboles deux chalcous = 3 dr. 5 ob. 2 ch. et au 
nom de Psenchônsis, son fils, pour la même taxe, trois drachmes 
cinq oboles deux chalcous = 3 dr. 5 ob. 2 ch. 

  

Vu : Ap. » 
17 est d'un type représenté par de nombreux exemplaires. A la 

liste donnée par WiLCKEN, Gr. Ostr. I, p. 97, on peut ajouter O. Strass. 
142-163: O. Tait I, Ashm. 46-40, FI. P. 128-136, Manchester 5. 
WILCKEN à montré qu'il s'agissait à de reçus émis par une banque. 
La formule, en effet, semble l'abrégé de formules plus longues qui 
sont certainement bancaires (ef. WiLcxew, Gr. Ostr. I, p. 9p). Il est 
difficile de dater ces reçus avec précision, puisqu'ils ne portent pas 
de nom d'empereur. Mais ils n'apparaissent, à en juger par l'écriture, 
qu'à la fin du ne siècle, à partir du règne de Commode, au moment 
où les reçus des rodxropes dpyopexüiv deviennent rares. Sans doute, 
n'est-ce que le hasard des trouvailles qui diversifie ainsi notre matériel. 

On ne peut décider non plus si la somme versée ici pour la taxe des 
digues représente un payement total ou partiel. Après le règne de 
Commode, on ne saisit plus aucune fixité dans l'import de la taxe des. 
digues. Il se peut qu'elle ait déjà perdu le caractère personnel et 
qu'elle soit redevenue, comme sous les Ptolémées, une taxe foncière. 

    

  

  

20-28. Mepuouoi, 
Le mot pepisuéc est une appellation générique dont il est 

difficile de définir la portée. 
Le sens originel fait naturellement songer à la « part » due au 

trésor par chacun des membres d'une communauté. Mais les 
explications étymologiques sont les plus dangereuses de toutes 
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En rétrécissant ainsi le sens du mot, WiLCKEN avait supposé que 
s'appelaient uepiauot les impôts répartis par tête, les impôts 
personnels (+). Quelques faits sont venus élargir et assurer cette 
notion : dans P. Col. IL, x recto 1a-b, col. 4, 1. 5, on lit Ürèg Auo- 
yexglzc val EX pegraud (2); d'autre part, O. Strass..284 a ür(èp) 
uepouod EmnepaN(a)lou dvaney(eusauérou) (évdpurroe). Le n° 23 
‘des Ostraca grecs d'Éléphantine publiés par P. JoucuEr et O. GUÉ- 
AUD dans Aegyplus XIII, 2, p. 453, porte la mention d’une 
somme globale d’un talent () dont le contribuable semble payer 
sa quote-part. Ce texte apporte en quelque sorte la définition 
du wepiouée au sens strict. Le mot peptœuéc désigne donc la 
Aaoypagla et toutes les taxes de même nature, taxes personnelles 
comme le youarév, le Baaveurxév, les taxes de police, en 
somme tous les impôts qui sont une contribution à une œuvre 
publique. 

Mais chaque fois qu'il s’agit de préciser une notion d'histoire 
administrative égyptienne, les textes nous fournissent les élé- 
ments de doctrines opposées. Les termes de la langue administra- 
tive, dans des reçus délivrés souvent au nom de fermiers ou de 
liturges qui ne savent pas écrire, n'ont rien de fixé. L'usage 
confond, sous un même mot, des notions diverses. Et c'est ainsi 
qu’à côté de tous les indices qui nous poussent à limiter au sens 
de «taxe personnelle » la signification du mot pepiouée, nous trou- 
vons quelques mentions isolées de estsol calculés sur une base 
réelle (+). Dans W.0.603, un pepiude vd), peut-être le uepiauds 
äsBprévuv, est calculé à raison de cinq oboles pour 30 aroures 
14/16 ou pour 1 aroure 14/16 (5). O. Taït I, Ashm. 42 mentionne 
un peprouds av..., calculé lui aussi sur une base réelle : 4 oboles à 

l'aroure. Dans S#ud. Pal. V, 107, l. 8 (ne s.), apparaît l'expres- 
sion pepiaude she médeue ele sd za olxlay ; le n° 101b de la même 
collection apporte la preuve qu'il s'agit bien là d'un impôt à 
base réelle (*). 

11 suffit de ces quelques textes pour nous obliger à élargir le 
sens du mot pepiaée, jusqu'à le priver de toute signification 
spécifique. S'il désigne, à la fois, des taxes indubitablement 
personnelles comme celles qui sont perçues avec la capitation, 
et des taxes calculées au prorata d'une richesse, il faut bien 
admettre qu'il n'a d'autre sens que celui de « contribution » dans 

(a) Gr. Ostr, L pr. 256-258. (a) Cf. Wirexan, Are X, p. 271, 
G) Nous lsons (sah4vrou) & An(wuéruv) DL plutôt que « 1 talent 38 dr. » 
À) F. Buommenint, Aréhio VD. 338 n. 5. 
G) GE BL. 
(6) C£. Joucuer, Vie municipale, p. 433: 
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MEPIEMOI : n° 20-28 
son acception la plus générale. Ou mieux, peut-être, qu'il a, comme le mot « contribution », deux sens : l’un restreint et 
l'autre général. 

20. — 12768/1613. Éléphantine, 16 mars 131 ap. J.-C. — PL I. 
Kadaceïpis mpéx(rup). Aéypa(Vev) [leupäc 6 xal 

Days ‘Eouedros unrp(be) Doïipte uepu(auè) 
43... . mad norapopoA(axidoc) crar(luvoc) ve S ‘ABpuavoë 
505 xuplou fur(apèc) $ YF, gauev(à0) 10 

5: +#ve(aÿr) Gr(èe) ad(roï) ph eB(ôroc) ve(éuperre). 
En raison des Higatures, les lettres se ressemblent toutes. Aussi, la Lecture estelle douteuse en plusieurs endroits, quoique l'écriture ae Pare fament comes 
2° ligne, Dauâic ‘Epueüroc : la lecture est de WiLCKEN. 
3° ligne, le nom de Le premre taxe m'et pas lo La este ru (luvoc) es de Wizckex. 
5° ligne, est lue par Wizcxex. 

  

*  « Kalasiris, percepteur, Pempsais dit Phamiseris, fils d'Herieus et de Soeris, a payé, pour la contribution de .……. et la contribution 
destinée à l'entretien de la barque de la police fluviale, de la quinzième année d'Hadrien, notre prince, 3 dr. de billon, 4 oboles, le 19 pha- menôth. 

(Un tel) 

Kahaoïpus est connu par W. O. 145-147, 149, 1573 et O. Brüss.- Ben. 36. 
Le epiouèc roragoguaæxtdos (vede) est l'impôt levé pour l'entre- 

tien du bateau de la police fluviale. Il est étudié par WiLCKEN (Gr. Ostr. I, pp. 282-285), Nicore et Monet (P. lat. Gem., n° 1, p. 22), PM. Mever (Gr. Texte, p. 160) et J. LESQUIER (Armée romaine, pp. 107, 235-237, 305). 1 semble naturel d'admettre que uepiauéc soit ici pris dans l'acception la plus étroite : la police du fleuve est une institu- tion de sauvegarde commune à laquelle chacun doit prendre un égal intérêt. La répartition personnelle et identique de l'impôt serait ici moins injuste qu'en aucun cas. La garde du fleuve est assurée par une police locale dont on ne connaît pas de manière certaine le mode de recrutement, OERTEL (Lifurgie, pp. 272-273) étudie les carac- tères liturgiques des prestations de service policier. Ces caractères sont peu marqués, et ils le sont d'autant moins que la taxe qui nous occupe est précisément destinée à payer le salaire des équipages, sinon. des policiers : l'expression pepiauèc rorauoguaæiBos est en eflet ex- 
pliquée par Ürèp ébuvlou vaurüv rorauoguXaxiSoc qui apparaît dans 0. Brûss.-Berl. 34, O. Tait. I, Ahm. 16. On trouve aussi Ürèo éVovlou roraoguhaidoc dans S. B. 4356 et W. O. 104, et ürèp wuooÿ nova 
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TAXES PAYÉES EN ESPÈCES 
pogvhaxidos dans W. O. 80-92. J. LESQUIER, op. cit, pp. 235-237, 
montre que la police militaire seconde la. police indigène. Le quartier 
général de cette police militaire du fleuve était sans doute à Alexan- 
drie (#bid., p. 393). 

rarhuvog : nous ne rattachons pas le mot à rormuoguAaxiDoc mais 
nous supposons un xx omis par abréviation de style. Sur le sens du 
mot orærlov, voir L. SVENNUNG Stafio-Fasten, dans Zeitschrift für 
die neutestamentliche Wissenschaft 32 (1033), pp. 294308. Sur les 
postes de:police désignés par le mot csastuv, voir WILCKEN, Gr. Ostr. 
1, pp. 294205; LESQUIER, Armée romaine, pp. 235-237. 

21.— 12768/x777. Thèbes, 6 avril 135 ap. J.-C. 
Wevrobre nai u(éroyor) dmaux(nral) uepL(ouo5) EVA (eluuaros) 
ren(owrä) en $ Taouer}r(e) Tazvoiu(toc) 

Tlaovgôs:08(roc). "Esx(ouev) r(èe) uept(ouoÿ) xépu(xros) 

Beau) B6o dBoA(oUE) révre | xÉpu(arroe) 
5. 5 BF. LD ‘Adoavo KakopoG 

05 muplou, empuoüf) 1  Tof(  ) seonfuetox). 

ze ligne, La lettre qui suit le y de WevroBrug n'est pas lue de façon cer- 
taine : on peut hésiter entre un x et u 
6° ligne, la signature est très cursive et l'on ne peut décider sila deuxième 
lettre du nom est vraiment un 4. Avec un & nous aurions l'abréviation 
d'un nom tel que TaBüc. 

« Psentoutis (2) et ses collègues, liquidateurs de la contribution du 
déficit des opérations de la ferme de la 18° année, à Paoukalès, fils de 
Pachnoumis, petit-fils de Paouphtheïous. Nous avons reçu, pour la 
‘contribution, deux drachmes cinq oboles de monnaie de billon — billon 
2 dr. 5 ob. An XIX d'Hadrien César, notre prince, le 10 pharmouthi. 

Vu : Pab...» 

  

Wevroüre n'est pas connu comme démarche. Le nom Wevrroÿris 
est au Namenbuch de Prersixe : 0. Mey. 47 êt 39. Le nom Wevroëe 
apparaît dans P. Oxy. 984. 

Quel sens faut-il donner à l'expression pepiouds vegas reXG- 
wxëv (97 WiLckEN, Gr. Ostr. L, p. 344, pense que c'est une formule 
elliptique, la formule longue étant pepioude Gviuv éveluuærog reX= 
sx qui apparaît dans W. 0. 558 et O. Sfrass. 24. S’ilen est ainsi, 
le pepiaude évhelgyares sekuveuG s'apparente au pepiauèe Gviov 
et au pspioude rÉdoe Gvluv qui sont connus par plusieurs reçus (). 

(a) Le pluriel re AUVLXGY apparaît dans 0. Tai J, Ashm. 30. WiLcKex, ayant 
lu ét ctracon après avoir fait imprimer Les copies des Griechsehe Osfrahs Où 
il avait résolu l'abréviation SE XUWX (0) s'est corrigé lui-même dans Gr. Or 
Lp. 610, n°2. 

(2) Voir la liste dans Gr. Ostr. I, p. 343; on peut ajouter aujourd'hui O. Strass. 
243, pour le pepiou}e dvÉov et O. Siass. 246-247 ct Theb. O. 101 pour le 
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Les éditeurs de P. Ryr., I, commentant P. Ryl. 214, supposent que 
l'expression peptoude dviuv évRelguaroe sexuwxäy de W. O. 558 
doit se lire pepauès Guv Cal) Ehelguzroc rehowxüv. Mais 
depuis l'apparition des papyrus Rylands, O. Shrass. 244 est venu nous 
apporter la même formule que W. O. 558. Il est vrai qu'il est du même 
äraurnrfs et de la même année et qu'en conséquence l'ellipse de xx! 
si elle existe, peut être une habitude du scribe. 

Quoi qu'il en soit, nous essayerons d'expliquer la formule, telle 
qu'elle apparaît dans les deux ostraca et de rendre compte de cette 
cascade de génitifs. Isolons d'abord le groupe Éreuz reAumxüv. 
Parmi les sens de ÉyAewua, il est un sens particulier du mot « défaut » 
que l'on rend par « déficit ». Nous le choisissons d'autant plus volon- 
tiers que l'on trouve dans P. Ryl. II, 214, une expression pepiouèc 
dvBequaroc rekwvxGv où évBéruz parait bien l'équivalent de EX Aa. 
L'Éhegua reowxüv signifiait « le déficit des opérations de la 
ferme». Le pepisude réAouc dviuy, c'est, littéralement, la part, due par 
chacun, de l'impôt affermé sur les marchandises. En joignant les 
deux groupes, on pourrait comprendre pepusuèe dluv évAeluuætoc 
rekawx@v comme « la contribution sur les. marchandises destinée 
à combler le déficit des opérations de la ferme ». En supposant, comme 
les éditeurs des papyrus Rylands, un xz£ omis dans la formule longue, 
la formule pepioude Évreluuxzoc reuwxüv ne serait pas elliptique et 
pourrait fort bien n'avoir aucun rapport avec le pepioube Way : 
nous la traduisons par « contribution pour le déficit de la ferme ». 
Le sens auquel nous arrivons ainsi, tout hypothétique qu'il est, 
a l'avantage de s'accorder avec le fait que ce sont des ärasrnral, 
c'est-à-dire des « collecteurs d'arriérés » qui lèvent le pepiaude EvAetu- 
uxroc sekowxäv. (Voir sur les fonctions des érarmrat, WILCKEN, 
Gr. Ostr., 1, pp. 609-610, et Oerrez, Liturgie, pp. 204-207). D'autre 
part, le sens étroit du mot pegiauée, auquel nous sommes ici obligés 
de nous tenir à cause de l'expression pepusube réhouc qui serait une 
redondance si pepiuée avait le sens large, ce sens étroit d’ «impôt 
réparti par tête » cadre fort bien avec l'explication que nous proposons. 
Et si cette explication était admise, il faudrait admettre aussi que 
les déficits de la ferme, au cas où les garants du fermier font défaut, 
sont en fin de compte supportés par les contribuables, l’État romain 
ne pouvant se résigner à prendre sa part d'une perte. Les reçus de 
usotoude Evreluuxrog reXuwxGY seraient un élément de plus à verser 
au dossier du problème de la garantie de l'impôt. 

xéguroc Dpayude. Cf. WizckeN, Gr. Osbr. 1, p. 731 : xépua, qui 
signifie le plus souvent «obole de cuivre », peut aussi, plus rarement, 

déterminerlemot drachme: xéeuxrocSpayuñéquivautà purxpàpayuh. 
J.-G. Miswe, Theb. O., p. 09, explique : «le terme xégux s'employait 
probablement pour désigner la monnaie d'Alexandrie en cuivre ou 
en bronze qui, aux deux premiers siècles de notre ère, circulait en 
pepioude sÉkoue day. Wiscwn, Gr. Ostr. 1, p. 343, suggère que pepuoude 
vla est un impôt personnel représentant Le droit de s'installer sur un marché. 
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Égypte pour les besoins de petite monnaie inférieureautétradrachme ». 

TaB(&c ?) : aucun nom de ce genre n'apparaît dans les listes de 
signataires de reçus, en l'an XVIII d'Hadrien. 

22.— 12768, numéro d'inventaire inconnu. Éléphantine, 19° mai 
136 ap. J.-C. 
Wamoüe rpéx(roe). Auéypzl(ev) Taverd- 
me BapBépou umr(pèe) Tioëric (89) 
ueptau(05) BrA(Gy) 2L pu(rapèc) S PF. Lx 
“ABpuavo Kalozp0€ 0 xvglou, 

5: ax (èv) 
L'écriture, une élégante eursive, est dela main qui a tracé W. O. 161, 

162 et 163. 
« Psanmous, percepteur. Panapôtis, fils de Barbaros et de Tisatis, 

a payé, pour la contribution des doubles, de la vingtième année, 2 dr. 
5 ob. en monnaie de billon. An XX d'Hadrien César, notre prince, 
Îe 6 pachon. » 
Wayoës rpdxrue est connu par les ostraca suivants : W. O. 161- 

163; 164 (avec Îlereco50e); 0. Mey. 4x; S. B. 4358, 4350; O. Brüss.- 
Ber. 38, tous des années XX et XXI d'Hadrien. 

Sur le uepioude BrAv, cf. Wizcwen, Gr. Ostr. I, p. 179. On n'a 
trouvé, depuis l'apparition des Griechische Ostraka, aucune mention 
de cet impôt entourée d’un contexte qui l'explique. Cf. P. Fay. 53, 
P. Oxy. 1438, P. Tebt. 355, P. Ryl. 214. 

  

23. — 127681/788. Éléphantine, 28 février 137 ap. J.-C. 

Vavuode va [leresoÿx0c 

rpdélropes) "Eheglavrlme). Au(vexev) Zueverä[e] 
Teroptuhdov un(rpdc) Tioëris 
dr(èp) eptouod rora(uopuaaxidoc) xx BirA(GV) 

5. val ërt X6y(ou) évr(apie) SD. L 2x 
“ABpuvoë Kalozpog +05 ruplou, 
gausvob 5. 
(2° main) Vavpoüc seonu(eimua) $ 3. 

L'écriture n'est pas la même que celle de 0. Wilb-Brh. 22. Seule la 
signature est de la main de Wayuoïc qui a tracé 22. Les abréviations 
sont surmontée d'un trait horizontal qui ne représente pas La dernière 
lettre de la forme écourtée. 

5° ligne, le érait allongé du y de Aoy- rejoint le trait surmontant le à 
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par-dessus £ux-. L'z de xx se prolonge en une sorte de paraphe formé 
d'une large boucle qui descend sous la Ligne. 

« Psanmous et Petesouchos, percepteurs d'Éléphantine, Zmentpôs, 
fils de Petorzmèthis et de Tisatis, a payé, à titre de contribution pour. 
1e bateau de la police fluviale et le double, pour la vingt et unième 
année, un acompte de 4 drachmes de billon. An XXI d'Hadrien César, 
notre prince, le 4 phamenôth. Vu : Psanmous : 4 dr. » 
Wayoës et Tereooÿyoc apparaissent ensemble dans W. O. 164. 

Luevrnüe Mesoptuhdou umsoèc Tisëric est' connu par W. O. 162, 
reçu délivré par Vawoës pour le pepiuèe rorauoguaæxidoc de 
l'année précédente, et par S. B. 4359 et 4361. On a des exemples des 
génitifs Teroptuñbov (W. O. 168), Ieroetuñuos (W. O. 165) ct 
HeropQhdeos (W. 0. 162). Zuevrrüe, un nom bien caractéristique 
d'Éléphantine, s'écrit de façons diverses : Zuevrrüe ü 
Zee. Cette incertitude est normale, lorsqu'il s'agit 
groupe de consonnes aussi étranger au grec. 

  

! d'écrire un. 

24. — 12768-1775. Thèbes, Charax, 15 décembre 144 ap. J- 

Iereapou(foic) xl Houci(vône) rpéx(ropec) dpy(upexôv) Xé(paxoc) 
TaovkAfr Îaygroba(eoe).*Ecy{oes) dr(èe) ueptau(05) 
TS bvr(apès) 5 réaoupac | Bur(apal) $ 8. um 
’Av(ovivoy) Kataxp(oc) +05 xuplou, éBeua(voë) 8. 

5: Taud(vne) (ec)n(uelogat). 
*AX() x du(oiue) dvé(uaros) r05 m(Urob) Éur(apèc)  60f/S BP. 

L'écriture est très négligée : c'est une cursive aux finales tronquées où 
Les lettres sont parfois étirées au point de n'être plus que des traits. La 
description paléographique de 0. Mey. 27 est si précis, que nous ÿ recon 
naissons toutes les habitudes de la main qui a tracé O. Wilb.-Brh. 24. 

1% ligne, Maub(vône) : l'a et le y forment ensemble un seul trait hori- 
zontal qui est trop long pour représenter seulement un a; l'O est au-desous de I ligne. 

me, la signature est semblable au nom de la ligne 1; toutefois le 
esË si étiré et si réduit que l'on hésite à le noter (ef. WP. 0. 618, et 619 
et la remarque de Mever, Gr. Texte, p. 144). — 07 de o(co)n{uelouat) st surmonté ct souligné d'un trait horizontal. 

6 ligne, «(Dro5) est représenté par un trait ondulé semblable au signe 
de Ia drachme et surmonté d'une ligne plus ou moins horizontale 

    

« Pétéarouèris et Pamônthès, percepteurs des taxes payables en 
espèces de Charax, à Paoukalès fils de Pachnoumis, Nous avons reçu, 
‘pour la contribution de la septième année, quatre drachmes de billon 

dr, billon. An VIII d'Antonin César, notre prince, le 19 du mois 
d'Hadrien. Vu : Pamônthès. 
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Autre payement : le 23, pour la même contribution, au nom du 
même, deux drachmes trois oboles en monnaie de billon — 2 dr. 3 ob. » 

Heremgoupus et Ilaudvôns apparaissent ensemble dans W. O. 618 
et 619; 0. Mey. 27. Ierezpouñue a délivré les reçus W. O. 620, 622, 
623, 625-627, 620; O. Strass. 230 et O. Tait I, FI. P. 106 (avec 
Abouoc). Haudvne apparaît dans W. O. 610, 612-614, 617, O. Strass. 
229 (avec Kégæhoe) et O. Tait 1, Ashm. 37. Tous ces reçus, sauf le der- 
nier, sont de la huitième à la dixième année d'Hadrien. 

TaovxæAïe : cf. la note à O. Wilb.-Brk. 10. 
Le uepiauée non désigné est sans doute un impôt bien défini. Ainsi, 

dit-on « payer ses contributions » dans le sens spécial de « payer ses. 
contributions foncières ». 

“ABpuvés correspond à yolax. Cf. WiLcen, Gr. Ostr. I, p.810 et 
Kenneth Scorr, Greek and Roman honorific months, Yale Classical 
Studies LI (1931), pp. 261-262. TAïr, à propos de O. Tait 1, Ashm. 18, 
note que yoiax est nommé éBpravéc à partir de l'an 130; mais Ken- 
neth Scorr, loc. eit. a recueilli des preuves de l'emploi d'ébguzve dès 
J'an 119-120 (S. B. 282) et peut-être, dès l'an 118-119 (B. G. U. 1616). 

  

25.— 12768/1636. Thèbes, Charax, 144/145 ap. J.-C. 

Iéosopoe moé(rue) deyu(purôv) Xé(eaxoe) Korraglo 
=$ ra Teüzle] "Auevé(Gou). “Eoy(os) Gr(èr) oxor(éAuv) #21 

gYA(éro) 
xaù E(XXON) ES bur(mpèc) $ réasapas . .. 55. ; 
za ün(8e) évow(iou) € $ Bu(rzpèv) 8BoA(br) . 

5. burlapdc) $ speîs 70] 740 ad G(AXa<) ror(auoi) euA(œxixe) 
x Dal) évn(apie) $ Do o y | $ B °° za A(AXAC) . 
Buà ‘Qplo(voc) al EA(AUY) ÉU(rupd<) 8BoRde ele | Éur(apde)— 
L 7 Avrovivou Kalaze0c 505 »vplor. 
(zemain) Hfés}s(ouoe) 312 Kapo(6p:9<) 807005) a(es)n(uetwya). 

  

L'écriture, une cursive molle, tracée d'une encre pâle, est presque 
entièrement effacée sur une grande partie de la surface de l'ostracon. Nous 
devons à M. Wilcken les lectures 6 al Ter} ligne 2, Dal). ligne 6 
et à “Qplolvos), ligne 7. 

° ligne, après <éasapag et après à, un chiffre d'oboles. 
4° ligne, s'achève par un nom d'impôt. 

6e ligne, Ba{_) nous fait songer à Daxdvre; à la fin de la ligne, un 
nom d'impôt en abrégé. 

7° ligne, lire Bu(rapbv) dBoRdY Eva. 
« Postomos, percepteur des taxes payables en espèces à Charax, à 

Kottarios dit Teës, fils d'Amenothès. J'ai reçu pour les vigies, la 
garde et les autres contributions de la septième année, quatre drach- 
mes (et tant d’oboles) en monnaie de billon — 4 dr. (et tant d'oboles); 
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MEPIEMOI : x 20-28 
pour l'encikion de la septième année, une obole de billon; (pour telle 
contribution), trois drachmes deux chalcous en monnaie de billon 
3 dr. 2 chale.; d'autre part, pour la garde du fleuve et (les dépenses?), 
deux drachmes, une demi-obole, deux chalcous en monnaie de billon 

är. 3 ob. z chalc. et pour d'autres contributions, payées par 
Horion et consorts, une obole de billon — x ob. de billon. 

An VIII d'Antonin César notre prince. 
Vu : pour Postomos, l'employé Karouris. » 
Iécsopos, a délivré seul ou avec d'autres, les reçus suivants : W. 0. 

605, 610,612-614,616, 1434, O. Tait I, Ashm. 36, 37, tous datés des an- 
nées V à VII d'Antonin. Notre reçu est le seul de la huitième année. 

Notre texte est du type des reçus détaillés à postes multiples que 
l'on trouve souvent à Thèbes sous le règne d'Antonin. 

Ürèp axoménuv désigne l'impôt destiné à l'entretien des postes de 
vigie :il s'agit d'une garde terrienne; cf. WILCKEN, Gr. Ostr. l, pp. 292- 
293. Il semble que ces postes de garde aient été installés dans des 
tours : on connaît, en effet, une taxe érèp uæyDô2uv qui paraît syno- 
nyme de la taxe Ürèp axoréhu (ef. Tarr, note à O. Tait I, F1. P. 94); 
il s'agit évidemment de la surveillance des routes du désert; cf. 
LesquiER, Armée romaine, p. 380 et P. Jouuer, Dédicace grecque 
de Médamoud, B.I.F.A.0., 31 (1930), pp. 1-20. 

xal quAéxov : ce sont les gardes affectés au service de la vigie 
terrienne. L'on décompose ainsi parfois le nom de la taxe en exoré uv 
xaù quéxuv. W. 0. 407 et P. Lips. 68 ont Ünèp axe hoy quAdxun. 

évosiou : WiLckEN, Gr. Ostr. I, p. x92, explique cette taxe comme 
un impôt sur le revenu locatif des maisons. Sans avoir aucune autre 
hypothèse à proposer, nous remarquerons qu'il est étrange qu'une 
taxe de cette nature soit perçue avec toute une série de taxes person- 
nelles, de gsptauol au sens étroit du mot, qu'elle donne lieu à des 
payements si minimes (le payement le plus élevé est de huit drachmes 
3 oboles dans W. O. 67x et 1420 délivrés tous deux au même contri- 
buable; mais souvent, il n'est question que de quelques oboles). 

Tlésrouos Ha Kagobgios Bon : sur le développement des abrévia- 
tions que comporte cette signature, voir WiLCKEN, Gr. Ostr. I, p.435, 
correction aux ostraca ns 614 et 616 et B. L. IT, p. 68. Iécrouos et 
ses collègues avaient un âutre employé, Dañpte, qui signa les reçus 
W. 0. 605, 1434, etc. 

    
   

  

  

26. — Deux morceaux : l'un sans numéro d'inventaire, l'autre portant 
le n° 12768/1607. Éléphantine, 144/145 ap. J.-C. 

  

Surho 2 Tarpeulône rod(ropec) 
dproper(an) "Exeo(aveivne). Atéypzb(ev) Ilayvoë- 
Bts Meroptuñlou unre(de) Tigav- 
grec uepiau(v) 1 L  Avruvivou 

5 Cdveltor 1&. 
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L'écriture est semblable à celle de W. O. 200 (= Brit. Mus. 5807). 
4° ligne, TaJavovüres — Tibavovärroc. 
5° ligne, après 05 xuplou, il faut restituer un chiffre de drachmes et un 

nom de mois. 
« Sôter et Papremithès, percepteurs des taxes payables en espèces 

à Éléphantine. Pachnoubis, fils de Petorzmèthos, et de Tipsansnôs a 
payé sa contribution pour la huitième année d'Antonin notre prince... 
le 27 

Lorie et Ilarpeulône, péxropes d'Éléphantine, sont connus par 
W. O. 196-198, 200, 202-204; S. B. 4362; O. Brüss.-Berl. 40-42; les 
n°8 9 et 20 des Ostraca grecs d'Éléphantine publiés par P. JouGuEr et 
O. GuérauD, dans Ægyptus XIII (1033), pp. 443-454. Il faut ajouter 
à cette liste O. Wilb.-Brk. 27. Les deux mpéxoes sont en charge 
de la septième à la neuvième année d’Antonin. Iaxpeulme apparaît 
seul ou avec d'autres dans W. O. 205, 208, 200, 215, 216. 

Le changement de l'o du génitif atone de Tépavovüros en un € muet 
est un fait banal (cf. MaysEr, I, 1923, pp. 04-96). Cette faute est 
pittoresque : elle nous aide à imaginer une prononciation où l'accent 
est déjà plus intensif que musical. 

  

    27.— Fragment dont le numéro d'inventaire est inconnu. Éléphantine, 
16/24 janvier 146 ap. J.-C 
Eure xal Na[rpeulônc xpéx(ropec)] 
Gerrveu(Gv) "Eega[(vrlvne). Auéypa(ev)] 
Kadaoïgie Dam. un] 
=pèe Oubevovfros uepis-] 

5 ubv OL *Avravis[ou ro] 
avplou b 3, 5 x. 

L'écriture est de la main qui a tracé O. Wälb.-Br. 26. 
5° ligne, le signe de la drachme a gardé la forme angulaire encore assez 

peu cursive qu'il avait au 1er siècle, et qui est rare au 1re siècle, W. O. 200 
présente le même signe. Après x, un petit point, au bord de la cassure, 
semble le début d'une seconde lettre. 

« Sôter et Papremithès, percepteurs des taxes payables en espèces 
à Éléphantine. Kalasiris, fils de Phan(_) et de Thipsensnôs, a payé 
la contribution pour la neuvième année d'Antonin notre prince, soit 
quatre drachmes. Le 20 (?) tybi. » 

On trouve Tijavmäe, Tbavovüc, Tevbevoiüe, Evpeue. Ce 
nom est donné surtout à Éléphantine. 

Les parallèles les plus voisins de notre texte sont W. O. 203 et 
Ægybtus XIII, p. 452, n° 20, délivrés par les mêmes percepteurs, à 
quelques jours d'intervalle, pour le payement de la même taxe. 
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28. — 12768/1586. Éléphantine, 1er novembre 149 ap. J.-C. 
Aouirios Dav(uavde) xx Depu(avde) 
rp(éxropec) épy(uptxüv) *Ehegave(ivne). Atéypaer 
adore Merootufbou 
unr(pèe) Tisärie éur(apèc) $ 3 ürèe 

5. peptaoë LYS ’Av(r)u(bis)ou Kalonpos 
205 xuplov, 40Dp 

L'écriture est la même que ele de W. O. 220 et de O. Bris.-Be 
Vreeck quinpublié l'ostracon de Bruxelles, notequ'ilestde la même m 
que W. 0. 223 ct O. Strass. 285. C'est ume écriture anguleuse, tracée à. 
main serrée, Le p, qui n'est pas bouclé et ressemble au % moserne, est 
tout à fait carsctéristique. D'ume manière générale, à Éléphantine, 
l'écriture est plus pointue qu'à Thèbes; elle a quelque chose de moins 
aisé, de moins rapide, de plus archaïque 

  

  

« Domitios Phannianos et Germanos, percepteurs des taxes payées 
en espèces à Éléphantine. Paésis, fils de Petorzmèthis et de Tisatis, 
a payé quatre drachmes de billon pour la contribution de la treizième 
année d'Antonin César notre prince, le 5 hathyr. » 

Aopérioe Dawavéc et L'eguavéc sont connus par W. O. 217-221, 
224, 225; 0. Brüss.-Berl. 5; $. B. 4363; O. Strass. 285; O. Erm. 26. 
T'epuavée, d'autre part, apparaît dans W. O. 213-216. 

Le payement de quatre drachmes est sans doute partiel. Comme 
dans 0. Wilb.-Brk. 24-27, lemot pepisuée, sans complément, semble 
être une expression elliptique pour désigner une taxe déterminée. 

  

29-34. XerpovéEtov. 
WILCKEN, en des pages qui restent classiques (1), a démontré 

qu'aux deux premiers siècles de l'Empire, la taxe sur l'exercice 
des métiers est un érepéaaov. C'est un impôt personnel 
qui frappe de façon uniforme la qualité d'ouvrier et qui n'est 
point calculé au prorata d'un revenu professionnel. A la fixité 
du taux des payements qui était l'argument principal de Wilcken, 
on peut ajouter aujourd'hui les clauses des contrats d'appren- 
tissage (#). En effet, l'apprenti, qui ne touche aucun salaire, est 
assujetti au yetguvéÆo (voir, par exemple, P. Oxy. 322 [clause 
citée en note à P. Oxy. 275], 288, P. Mich. IL, 127 recto, col. Il, 
viir, p. 40, ete.). 

La publication du papyrus de Tebtynis n° 287 a suscité un 
(1) Gr. Our, I, pp. 321-333. 
() CE. W.L. WEsrERMANN, Apprentice contracts and the apprentice system 

in Roman Egypt, Class. PhiL, TX (1914), pp. 295-315. 
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problème dont on a proposé des solutions diverses. P. Tebt. 287 
est la minute d'une plaidoirie prononcée devant un tribunal 
d'appel en faveur « des foulons » et « des teinturiers » dont les 
obligations fiscales avaient été indûment alourdies, Le document 
est du règne des empereurs Antonin et Vérus. On s'est demandé 
si les sommes payées à titre de yetuwé£ov par « les foulons » 
et « les teinturiers », et qui se montent, par an, à 1080 et 1092 
drachmes, représentent des contributions dues par chaque 
individu ou par la corporation tout entière. GRENFELL et HUNT, 
les éditeurs du papyrus, émettent la deuxième hypothèse. 
WiLCkeN (4rchiv V, pp. 233 et 274) montre que, pour élevés 
qu'ils paraissent, les chiffres cités dans la plaidoirie peuvent fort 
bien étre des contributions individuelles. En tenant pour men- 
suels les versements dont on lit les chiffres dans les ostraca et 
les papyrus, on arrive à des montants annuels de plusieurs cen- 
taines et même d'un millier de drachmes. Que la corporation 
soit taxée globalement, au lieu des individus qui la composent, 
la différence est énorme, au point de vue juridique. Malheureuse- 
ment, les termes du plaidoyer de Tebtynis ne sont pas assez 

pour nous fournir une certitude. On ne saurait trop insister 
sur l'importance historique du problème ainsi posé et peut-être 
pourrait-on essayer d'apporter à son examen les suggestions 
d'une méthode déductive. Il n’est pas sûr que « les foulons » et 
« les teinturiers » estent en justice en tant que corporation, à la 
manière d'une société douée de la personnalité civile. Mais ils 
apparaissent ensemble, ils sont traités ensemble; leurs intérêts 
sont identiques et semblent solidaires. S'ils sont encore taxés 
individuellement, la corporation a déjà, en fait, une personnalité. 
La thèse de Wilcken et celle de Grenfell-Hunt situent le cas à 
des points successifs d'une évolution historique. L'organisation 
qu'imagine Wilcken suppose un complexe juridique individua- 
liste; celle qu'imaginent Grenfell et Hunt suppose un complexe 
juridique de « cristallisation sociale ». Dans l'Égypte romaine, 
l'évolution se fait du premier au second. 

A ce processus de cristallisation, qui aboutit dès la fin du ru1° siè- 
cle, avec les réformes d'Aurélien et de Dioclétien, à l'enrôlement 
obligatoire des artisans au sein de corporations surveillées par 

l'État, on a découvert descauses multiples. WALTZING (1), GROAG (*), 

    

  

(1) J-P. Wauraxe, Étude historique sur ls corporations professionnelles chez 
Les Romains, Mém. cour. par l'Acad. royale de Belgique, &. 30, Bruxelles, 1895- 
1896, vol. IE, pp. 6-10r 

(2) GRoaG, Collegien und Zwangsgenossenschaften im 3. Jahrhundert, dans 
Vieriljahreschrifé fur Sorial- und Wirtschaftigeschichle, T1 (1904), pp. 481-510. 
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XEIPQNAEION : n°9 29-34 
KORNEMANN (1), RostovrzErr (?), mettent tous l'accent, dans 
cette recherche des causes, sur la nécessité où étaient les empe- 

reurs du 11e siècle d'exiger d'abondantes fournitures militaires 
et d'assurer le ravitaillement de Rome. 

Mais, à côté de ces causes, l'existence d'une taxe personnelle 
frappant les gens de métier a pu, elle aussi, agir dans le même 
sens. Car il est inconcevable que les Romains aient exigé un 
impôt personnel sans s'inquiéter de le garantir en instituant une 
cascade de responsabilités, Et quoi de plus normal qu’ils aient 
songé à faire peser sur les corporations cette responsabilité? 
Jusqu'à la fin du ne siècle, la documentation fournie par les 
‘ostraca et les papyrus nous montre en général le ys1pœvé£tov payé 
par les individus. Mais pourtant, dès l'an 128, une quittance de 
livraison de tuniques est libellée au nom d'une corporation de 
vepBuexol, prise dans son ensemble (P. Ry, II, 180).B. G.U. 1597, 
de l'an 123, est une quittance délivrée à la collectivité des tisse= 
rands de Philadelphie. Un papyrus, comme P. Oxy. 1029, de l'an 
169, donne aussi l'impression que le nombre des membres d’une 
corporation de graveurs d’hiéroglyphes est contrôlé par l'État 
Et dans ce cas, où il ne se peut agir des nécessités de fournitures 
à l'annone, on ne voit d'autre raison à cette surveillance que 
des préoccupations fiscales liées à la recherche d’une garantie. 
Ainsi, le caractère personnel imprimé par les Romains à la taxe 
sur les métiers amène un transfert de responsabilité qui com- 
mande l’évolution juridique et politique des associations pro- 
fessionnelles. 

Après les réformes de Dioclétien, c'est la gilde qui paye l'impôt. 
Au ve siècle, l'état d'ouvrier est héréditaire, la corporation est 
un corps responsable, fermé, éternel (5). Avant d'en arriver à 
cet état de droit, la « cristallisation » s'est faite lentement; les 
indices en apparaissent, dès le début du ne siècle et, sans doute, 
le rythme d'évolution est-il différent selon les circonstances 
locales et selon les circonstances économiques dans lesquelles 
se trouvent placés les métiers. 11 semble qu'à l’époque où sont 
délivrés nos ostraca, nous ayons une situation en voie de«devenir» 
où les corporations, déjà surveillées, sont chargées accessoirement 
d'une responsabilité qui pèse encore au premier chef sur les 
individus (‘). Dans l'histoire des institutions fiscales, l'impôt 

1) Pavzw-Wissowa, Realencye, s.v. Collaginm 
(2) Rosrovrzzre, Sonia economies € solal,P. 563, n. 42, notamment 
(3) Cf. Wizexew, Gr, Ostr, 1, p. 332. 
(4) Ainsi B. G. U. 1597 est une quittance collective du yetoové2tov yepdluv 

de Philadelphie, de l'an 123 ap. J.-C. Le versement est fait au nom de l'ensemble 
de la corporation par un intermédiaire, Dans B. G. U. 1616, de la même époque 
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personnel ne peut être qu'une phase instable, parce qu'il suscite 
des problèmes de garantie qui conduisent vers des solutions — 
base réelle ou assiette collective — qui sont la négation même de 
ce caractère personnel. 

Le mot yepuvé£wv, qui apparaît dans les documents du 
Fayoum, d'Oxyrhynchus, d'Éléphantine, semble inconnu à 
Thèbes (1). Tous les ostraca mentionnant cette taxe provien- 
nent, ou semblent provenir, d'Éléphantine. A Thèbes, le mot 
xepovéwov est remplacé par le mot s£h0c suivi du génitif pluriel 
du nom de métier. On ne peut dire jusqu'à quel point l'impôt 
thébain est analogue, par les bases juridiques qu'il suppose, 
au yrpavééuov. 

29. — Numéro d'inventaire inconnu. Éléphantine, 17 décembre 75 
ap. J.-C. — PL IL. 

*Ezo ë Xéyo(u) rapà Tarpmovobge(ur) 
Ex 06 av cu >quyfo]e ia / <a. OUéBéu(e) 
Dunotuevos Éyexba. Ln 
Aüroxpéropos Kaloupos TeBasroÿ, 

5. yotecx 3. 

Le reçu est tracé en une de ces onciales maladroites qui apparaissent 
à toutes les époques en marge de l'évolution de l'écriture. Il est de Ia 
même main que O. Wilb.-Brk. 30 et W. O. 28 (reproduit par Tæixen, 
Reise des Generals von Minulol, 1824, pl. XXXIL, fig. 17) 

1 ligne, Ex. 
2e ligne, lo de svpguvoeï est obturé par une tache d'encre qui fait 

peut-être office de rature; I. av. 
« J'ai reçu de Patrasnouphis, à titre d'acompte, au taux fixé par 

notre accord, une drachme = 1 dr. Écrit par Ouerris Philoumenos. 
An VIII de l'Empereur César Auguste, le 20 choiak. » 

Oùégéte Diodpevos a signé les reçus W. 0. 28 et 0. Wilb.-Brk. 30, 
qui sont également délivrés à Iarpaovoügue et qui mentionnent le 
payement du yerpuvéuov. Les trois ostraca proviennent évidem- 
ment de la même trouvaille, quoique W. O. 28 ait été acheté en 1827 
(cf. TŒLKEN, op. cit). 

La comparaison avec W. O. 28 et O. Wilb.-Brk. 30 nous permet de 
dater le texte du règne de Vespasien et nous autorise à supposer que 
le payement partiel a pour objet le ye:pvéërov. Le formulaire, en effet, 
ne rappelle en rien celui qui est d'usage pour les autres taxes. 

  

{1/12 ou 13/14) et du mème in, on es mentions de payement per 
(1) Cf. B. L. à propos de W. O. 527. 
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XEIPONAEION : n°+ 29-34 
1 ressort de O. Wi1b.-Brk. 30 que Obépéte DiAobevog n'était pas 

un receveur, mais un clerc du receveur Iayouu[æ?]päc. 
Le formulaire par Éyu, où le nom du receveur est rejeté dans la 

souscription, n'apparaît que dans W. O. 28. Ce libellé épistolaire est 
rare à Éléphantine, où les quittances des redxropec sont rédigées à la 
3° personne, par Giéyexÿev. W. O. 60, où la formule par Ego suit 
celle par Béyeæev, permet de supposer que les deux formules se va- 
Iaient et étaient toutes deux à l'usage des rpéxropec (cf. WILCKEN, Gr. 
Ostr., J, P. 119). 

Enfin, il y à encore deux analogies entre notre texte et W. O. 28 
l'orthographe Eye et l'omission du u au génitif de Xé you. 

Sur la graphie êx£ pour &£, voir MAysER, I (1923), p. 2x0. On trouve 
la même graphie en Asie Mineure (cf. NACHMANSON, Laude und For- 
men der magnetischen Inschriften, Uppsala, 1903, p. 04, n. 1). 

Sur le sens « au taux de » donné à ê£, cf. MAYSER, II, 2 (Zweite Lie- 
ferung), 1934, p. 347. On lit dans MAT, 20, 2, cuupuvhonc … ëx 
Bnvapion. r 

L'emploi de suuguvéo n'est pas limité aux reçus d'ordre privé. 
Tarr note, dans B. L., à propos de W. O. 364, que l'expression dd 
se suuguviac apparaît dans les ostraca inédits de la Bodléenne, x519 
et 2967, qui sont des reçus délivrés par des fermiers. Sil'on admet que 
le reçu a été délivré pour payement du e:pwvé£ov, qui est réparti par 
tête, la cuapovix n'a pu porter que sur les modalités du payement : 
elle en a, par exemple, prévu l'échelonnement. 

Nous ne connaissons pas de cas où Vespasien soit désigné par les 
seules épithètes Abroxpérup Kaïonp SeBorés. Cf. PREISIGKE, Wôr- 
terbuch (Besondere Würterliste). 

30. — Fragment dont le numéro d'inventaire est inconnu. Éléphan- 
tine, 27 novembre-26 décembre 78 ap. J.-C. 

“Eye Mayovala-] 
ps Ent A6yo[(u) rapè] 
Tarpavodpleue] 
Srèp xp0valElou] 

5. vai Oüeoraoté[vou] 
06 auplov, yola[x. Obébauel 
Dixoduevos ÉCyeabe] 
Bu xd ph aLèrdv vpn] 
azra elDéva] 

L'écriture est la même que celle de O. Wilb.-Bré. 20. 
1re ligne, . yet. La restitution [layouufæ]p&e est la seule à laquelle on 

puisse songer, en raison de la finale pme ét de l'étroitesse de la lacune. 
Le nom est connu par O. Mey. 63, du 11 siècle avant Jésus-Christ. 
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TAXES PAYÉES EN ESPÈCES 
4° ligne, L ye:puvaËlov. 
$° ligne, faut supposer un chifre de drachmes avant le nom Oüé}äts. 
86-9° lignes, nous restituons la formule d'ignorance de l'écriture comme 

une simple suggestion. On pourrait supposer aussi une formule d'absence, 
quoiqu'on n'en connaisse aucun exemple 

  

« Pachoumaras a reçu de Patrasnouphis, à titre d'acompte pour 
l'impôt sur l'exercice des métiers de la onzième année de Vespasien. 
notre prince, tel jour de choïak, autant de drachmes. Ouerris 
Philoumenos a écrit ce reçu parce que (Pachoumaras ne connait) pas 
(l'écriture). » 

Le receveur Ilayouuapäe n'est pas connu par d'autres textes. 
Les restes des lignes 7 et 8 font songer à la formule d'ignorance de 

l'écriture. Ces restes sont trop précaires pour que notre ostracon puisse 
jamais être invoqué comme preuve de l'ignorance de l'écriture chez. 
Îes percepteurs de l'Égypte romaine. Mais cette ignorance n'a rien 
d'extraordinaire. OERTEL, Liturgie, p. 375, montre que la connais- 
sance de l'écriture n'est pas une des conditions requises pour être 
percepteur; on trouvera également à la p. 155 du même ouvrage, 
de nombreux exemples d'analphabétisme chez les comarques; les 
rpesBürepot xbume sont souvent dypéuuarot (ef. OERTEL, op. ci, 
p.152): l'émueXnrhepour la levée des impôts en nature de P. Théad. 32 
ignore l'écriture (cf. OERTEL, op. ci, p. 219). Sur l'ensemble de la. 
question, ef. E. MaJer-LEONHARD, * Aypéuuztot (Francfort-s/M., 1913) 
et le compte rendu de cet ouvrage par OErTez, Lit. Zentr. BI. 65 (1914), 
coll. 1252-53. 

31. — Numéro d'inventaire inconnu. Haute-Égypte, vraisemblable- 
ment Éléphantine, 27 novembre-26 décembre 128 ap. J.-C. 

Taser. yue Maueüroc, 
Aréypaibey Tereapouñors 
uabnrhc oixoBôuos brèp 
unvèe polar +05 2yL'Adouvoë 

5. Kalozpog 705 xupiou Dpaquhv ulav 
rpu6BoXov $ à (. Eôr . Éy(oxba ?) 

L'écriture est une onciale sans âge, tracée d'une encre très diluée, 
rreligne, [lareux..yu : entre le # et le y, s'étend un espace où l'œil ne 

distingue aucune trace de lettre; peut-être faut-il lire Mareuryrc. 

  

  

« Patempchis(?) fils de Maieus. Petearouèris, apprenti maçon, a payé 
pour le mois de choiak de la treizième année d'Hadrien César, notre 
prince, une drachme trois oboles — x dr. 3 ob. » 

IL n'est pas certain que l'ostracon provienne d'Éléphantine : les 
noms, à cet égard, ne nous fournissent aucune indication. La couleur 
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XEIPONAEION : nos 29-34 
de la poterie fait songer à Éléphantine : elle est d’un rose clair dont 
aucun exemple ne se rencontre à Thèbes, D'autre part, le formulaire 
par Séyezbev pour une quittance qui paraît bien délivrée par un 
rphxop exclut aussi l'origine thébaine. 

Tareur..yue : le Namenbuch de PREISIGKE ne donne aucun nom 
qui commence par Mareux en finissant par yLe. [lareuryie n'est pas 
attesté non plus. Mareux..yie Maueüros est sans doute un rpéxrup. 

L'impôt sur l'exercice du métier de maçon est connu par W. O. 385 
(ef. WiLcken, Gr. Ostr. I, p. 269) et par O. Strass. 54. Les deux textes 
sont de Thèbes, 

uaOnrhc. C'est un apprenti qui paye ici l'impôt. La mention du mé- 
tier et Le caractère mensuel de l'échéance font supposer qu'il s'agit du. 
xEtewvéEuov. Ce reçu est le seul, croyons-nous, qui soit délivré explicite- 
ment à un apprenti. Il est rédigé au nom de l'enfant, sans qu'intervien- 
nent ses parents ou son maître. Le fait est intéressant. Le reçu répond 
aux clauses des contrats dont nous avons signalé l'importance dans 
l'introduction à ce chapitre. Sur toutes les questions relatives à l'ap- 
prentissage, cf. W.-L. WESTERMANN, Afprentice contracts and the ap= 
Prentice system in Roman Egypt, Class. Phil. TX (1924), pp. 205-315. 

Ebx... On ne trouve dans aucun Index, de signature ou de paraphe 
qui corresponde à ces traces. 
g6BoXov : l'o est dû à l'analogie de rerpéBorov (cf. Mavser, I 

1923, p. 98). 

32. — 12768/1644. Éléphantine, 20 octobre 167 ap. J.-C. 
* Ayvuos Aëxyoc oO (wrhe) k 
à Sephvou Bonf(05). Atéyp(xpev) O[. nu 
u(nrpèc) OuvrarpeuelO(ou) 8r(6o) [. . . Soxx(uèc) etxo-] 
a àBo(Aobe) Bou /$ x = . LE 'Aveuvivou] 

5. ra Oürpou Kaséguy süfy xogluv], 
qaûg x 

L'écritureest rapide, avecdes groupes cursifs; mai l'ensemble est peu lié. 
La poterie est d'un ronge vif, le grain, fin. I est ificile de déterminer pour 
chaque ligne l'étendue de La lacune, parce que le bord de droite de l'ostra- 
con n'était pas nécessairement perpendiculaire au bord supérieur. 

igne, en supposant qu'il manque neuf ou dix lettres (cf. L.4),on peut 
restituer soit ycxpuwlou, soit Leo(3c) rÜX (ne) Doh(vne). 

2° ligne, la lacune contient le nom du contribuable et sans doute le 
nom de son père, abrégé. 

ligne, dans la lacune, avant le nombre de drachmes, on peut restituer 
soit xe:pwmËlov en abrégé, soit un chiffre d'année, 

« Annios Dékmos, misfhôls.. agissant par Serenos, son employé. 
O... fils de... et de Thinpapremithès, a payé pour (la taxe sur l'exercice 
des métiers?) vingt drachmes deux oboles = 20 dr. 2 ob. An VII 
d'Antonin et de Vérus Césars, nos princes, le 22 phaophi. » 
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TAXES PAYÉES EN ESPÈCES 

Le podurhs “Amos Aéxuos n'est pas connu; l'employé Zepñvos 
apparaît dans O. Tait I, Ashm. 19. Comme cet ostracon est précisé 
ment daté de la huitième année des empereurs Antonin et Vérus, 
on peut supposer que la lacune qu'il présente à la première ligne 
était occupée par le nom d’ "Awvioc Aémuos 

La somme de 20 dr. 2 ob. est le taux annuel du yetpuvéätov dr 
oupyäv. C'est la mention de ce chifire qui nous a fait ranger le texte 
Parmi les reçus de yepuvéÆuo (ef. WiLCKEN, Gr. Ostr. L, pp. 324-325 
êt Arehiv V, p. 275, à propos de 0. Erm. 20 qui fournit pour la 
première fois le nom de la taxe). Ce chifire se retrouve maintes fois, 
de l'an 83/84 (W. O. 32) à l'an 167 (0. Wilb.-Brk. 32). Cette fixité de 
taux, qui se maintient pendant près de cent ans, est en soi une indi- 
cation : comme la fixité du taux de la capitation, elle évoque un 
état économique heureusement équilibré. Et nous savons d'ailleurs, 
fait parallèle, que pendant la même période, le prix du blé ne subit 
aucune fluctuation (cf. Rosrovrzerr, Sioria economica e sociale, 
D. 545: À. SEGRÉ, Circolazione monetaria e prezzi nel mondo antico ed 
En partcolare in Egitto (Rome, 1922), pp. 102-103 et l'article tros 
de F. Herceruent dans PauLY-WissoWa, Realencyel. Suppl. Bd. VI. 

Oivrarpeutne:le nom ne figure pas au Namenbuch de PREISIGKE, La 
formation en est normale : on a Ouvreroptu le, Ouwapratious, et, d'au- 
re part, Sevrampeutne. Le féminin en Ovv- est caractéristique d'Élé- 
phantine, quoique les féminins en ev- s'y rencontrent aussi. 

  

    

33. — 12768/1685. Éléphantine, 6 novembre 188 ap. J.-C. 

? Avsdveuoe ‘loÿAuoc pas 
Ourhe jerpowElo un 
vuaton val Érmpuxod. Auéyez- 
Ver Tarpsuld(ne) IayvodBeus 

5... goe dre 00 x2l pag r0ù 
évegrüro 10 S Bpay(ue) réanapes(CS. 
1x0 Z Ode 1. 

L'écriture est eursive et pourrait être classée, dans une série chrono- 
logique, entre celle de ©. Wilb.-Brk. 12 et celle de 13. 

ligne, il semble que la restitution Mwu]goc ait chance d'être exacte. 

  

« Antonios Joulios, misthélès delataxemensuellesurl'exercice des mé- 
tiers et de la taxe sur l'état de courtisane. Papremithès, fils de Pachnou- 
bis, tisserand (?), a payé pour thôth et phaophi de la présente vingt- 
neuvième année, quatre drachmes = 4 dr. An XXIX, le 10 hathyr. » 

? Avréveuoe "ToÿAuoc n'est pas connu. 
Le titre de puoDorhe xupowlou ummalou xal ÉrmpwxoG est nou- 
veau. Le yapovéEuov, dont les échéances sont souvent mensuelles, est 
qualifié expressément de unwaëov, dans W. O. 16. 1 faut supposer, 
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XEIPONAZION : n° 29-34 
en raison de cette spécification, que, dans certains métiers, le yerpuvé- 
Eov n'était pas payable par échéances mensuelles. Le yepuvérov 
Stdmeoupyäv, notamment, semble avoir été dû annuellement. Avré- vetes "Iobduos perçoit aussi l'Écxpxév et en garantit la levée. Cet impôt est-il une branche du yeové£rov? Faut-il entendre éræptxo5 
comme un adjectif déterminant yetguwæ£lou? Nous croyons plutôt, en nous fondant sur la comparaison avec les noms d'impôts comme Xomaxxbv, qu'il est pris ici substantivement. Mais ainsi, nous perdons toute possibilité de déterminer la nature de l'érasguxév; 
il est très possible d'ailleurs qu'il soit unetaxe fixe, comme le ye:pavé Boy (cf. WiLCKEN, Gr. Ostr. I, pp. 217-219). La seule mention connue d'un impôt sur le métier de courtisane apparaît dans le reçu W. 0.83, qui est délivré par un reX6vme. Dans deux autres textes, W. 0. x157 et Archiv, VI, p. 219, n° $ (éd. PLAUMANN), on voit des reXüwæ, accorder des jours de liberté à des courtisanes. 

On n'avait jusqu'à présent aucune mention de uofchc érapuxoÿ. 
P. Grenf. IL, 4x comportait un passage, 1. 26, que l'éditeur avait lu 
érapiouzrx u50(oûevot) et qui, dans ce contrat de ferme où il n'était nullement question de courtisane, embarrassa beaucoup les commen- 
tateurs (WiLCKEN et GRenreLz, Archio IV, p. 462; WiLCKEN, Ar- chiv V, pp. 281-282). WiLckew, Gr. Os. 1, p. 576 et pp. 587-588, se fondant sur ce texte, supposait qu'il existait un pto0rhç éraspuo0. Mais Mrrreis rééditant P. Grenf. Il, 4x (Grundz.-Chrest. LL, 2, n° 183) supprima toute allusion à la ferme de l'érauxév en lisant Érapte (= éxepoïs) waraus0(05v) (= perz-). Notre texte ne doit, en rien, faire revenir sur une correction aussi justifiée que brillante, mais il autorise d'une source nouvelle la mention du puodurhe Ératotxo5 que peut-être, à la suite de la publication de Mrrreis, d'aucuns avaient biffée des listes de WiLcen (Gr. Ostr. I, p. 576). 

L. x0. II s'agit de la vingt-neuvième année du règne de Commode. L'écriture, en effet, est de la fin du 11° siècle; or, aucun empereur n'a atteint à cette époque un nombre d'années de règne aussi élevé. 

   

34. — Fragment dont le numéro d'inventaire est inconnu. Éléphan- 
tine, entre 179/180 et 188/r89 ap. J.-C. 
*Avréveuoc ’Toÿ[auoc utowrhe] 
cpovaËtoN pnfvratou. Atéypa-] 
Vev Iarpeui(ne) Ia[xvobBeoc..] 
Grp uesoph 05 x[aS Dpay{uèe) S60] 

5: ôBoX(odc) 360 /$ 8 — . L{xB 2] 
000 x 

“AX(ac), épolue, Biéypale 
Maroeuld(ne) <05 48 [S doxx(ue) 
360/$ 8. Où0 xà 
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TAXES PAYÉES EN ESPÈCES 

L'écriture paraît de la même main que celle de O. Wilb.-Brk. 31, mais 
elle est plus négligée. 

5° ligne, il faut supposer un nombre d'années supérieur d'une unité à 
celui de la ligne 4. La lacune va en se rétrécissant vers le bas de l'ostracon. 

« Antonios Joulios misfhôtes de la taxe mensuelle sur l'exercice des 
métiers. Papremithès fils de Pachnoubis a payé pour mesoré de la 
vingt et unième année deux drachmes deux oboles = 2 dr. 2 ob. 
An XXII, le 20 (?) thôth. 

» Autre payement, même impôt. Papremithès a payé pour la vingt- 
deuxième année deux drachmes — 2 dr, le 24 thôth. » 

  

IMPOTS CALCULÉS EN FONCTION D'UNE RICHESSE 

35-39. 'ewperpia. 
Sur la nature de la ysuuergfs, à l'époque romaine, il y a deux 

doctrines : l’une assimile cette taxe à un impôt foncier, l'autre 
en fait une contribution destinée à couvrir les fraisde mensuration 
cadastrale. WiLGKEN (1) et Hunt, Jomxson et Marrin (?) ont 
soutenu la première, GRENFELL et HUNT (*), puis PREISIGKE ((), 
la seconde. L'argumentation de GRENFELL et HUNT s'appuye 
sur le fait qu'à l'époque ptolémaïque, la veuuergiz apparaît dans 
P. Tebt. 93 et 94 comme une taxe d’une demi-artabe de blé à 
l'aroure. Mais rien n'autorise à assimiler la yeuuerglz romaine 
à la yeouerols ptolémaïque. Nous nous rangeons en tous points 
à l'avis des éditeurs des papyrus Rylands qui reprennent, en la 
complétant de l'apport de sources nouvelles, l'argumentation 
de Wilcken et tiennent la eoergtz romaine pour la taxe payable 
en argent qui frappe les terres où l'on cultive autre chose que du 
blé et qui, fait essentiel, ne frappe que les terres portant réclle- 
ment des fruits (). 

Or, ces terres — vignobles, palmeraies, olivettes, jardins— sont 
généralement l'objet d'une possession moins précaire que les 
terres à blé, en raison de la continuité des efforts qu'exige la 
culture des vignes et des arbres fruitiers. Dès l'époque ptolé- 
maïque, et par l'effet de baux à long terme, la possession s'y est 
muée en quasi-propriété (), sans que jamais toutefois elle ait 
Atteint le caractère absolu de la propriété romaine. 

On peut se demander si la yeoyerofz n'a pas une signification 

    

(1) Wizexex, Gr. Our. L, pp. 273-177 et 313-310. 
92b, PP. 247-257:      et introduction à P. Ozy. 917. 
“achuërler des ofentichen Verwaltungsdienstes Acgyplens. 

(5) Cf. l'argumentation du commentaire à P. Ryl. 192b. 
(6) Cf. Rosrovrarrr, Kolonaf, pp. 15 549. 
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PEQGMETPIA : N® 35-39 
juridique précise, si elle n'est pas la marque d'un mode de 
possession de la terre. Mais aucun élément ne nous permet de 
résoudre le problème ainsi posé. Pourtant, le fait que les terres 
frappées de yeouerolz sont aussi frappées d'un impôt spécifique 
sur les fruits : drôpoupa, rw olvou, muh Amyévou, etc., nous 
incline à penser que la yewuerplx vise une qualité moins matérielle 
des biens qu’elle trappe, une qualité juridique. Mais le fait qu'en 
sont exemptées les parties d'un domaine qui ne portent pas de 
fruits, comme les espaces occupés par les pressoirs, les étangs, 
les bâtiments, nous pousse à croire, d'autre part, qu'elle n’est 
pas caractéristique d’un mode de possession. La ysouergla n'est 
peut-être tout simplement qu'une sorte d'impôt préalable sur. 
le revenu potentiel. 

Quoi qu’il en soit, l'impôt paraît solidement garanti, puisqu'il 
ne porte que sur des richesses actuelles. II est, sans doute, un de 
ceux qui ont le moins d'action sur l'évolution du cadre social. 
Un impôt harmonieusement établi ne peut avoir d'histoire 
interne. Il ne deviendra inadéquat que par le changement des 
circonstances extérieures. 

  

   

35. — Q. 87. 12768/1740. Thèbes, Charax, 28 décembre 135 
ap. J-C.— PLII. 
Ace x Surh(e) rpéu(roges) dey(uewxüs) XA(paxoc) 
XaraBoÿre Doovl(noe) Duà 
Tagroümo(e) MaowpO(e10roc). "Ecz(ouev) 
ür(èg) veou(esplac) 10 S Xé(paxoe) Bur(apèc) doax(ude) réo- 

5: -oapec /évr(aeal)S8.Le 
“ABpuxvoÿ +05 xuplou, r0PL 3. 
['Aler23]e] ccon(usionxe) $ 3. 
(a main) : Zuri(e) Hu) … wprroa(?) aeon(uetoua) $ à 

Grosse écriture cursive dépourvue d'élégance. 
Les lectures Xé(ezxoc) et 814, aux lignes 1 et 2, sont de M. WiLCKEX. 

7° ligne, "AcxA%c n'a pas, sans doute, été effacé volontairement; on 
pourrait aussi re Afércf, comme dans W. 0. 579. 

  

« Asclas et Sôter, percepteurs des taxes payables en espèces, à 
Charax, à Chatabous, fils de Phthouminis, agissant par Pachnournis, 
fils de Paouphtheïous, Nous avons reçu, pour la taxe de superficie de 
la dix-neuvième année à Charax, quatre drachmes en monnaie de 
billon = 4 dr. billon. An XX d'Hadrien, notre prince, le 1er Tybi. 

» Vu : Asclas (?) 4 dr. 
22 main) » Pour Sôter, vu... 4 dr.» 
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TAXES PAYÉES EN ESPÈCES 
*Aoxdäs et Surfp ont délivré ensemble les reçus W. O. 576, 579. 

2427, 1477, 1570; P. Lips. 73: O. Strass. 225 et 226, datés des années 
XX à XXII d'Hadrien. or, seul ou associé avec d'autres, appa- 
rait dans W. O. 567, 58x (ef. B. L), 582, 583, 1248, 584, 585, 587: 0. 
Strass. 28 

Xaxafioÿe Ddovgiwoc est connu par W. O. 840, 88r et 826 (cf. B.L.), 
reçus de blé de l'an XI d'Hadrien à l'an VII d'Antonin. 

Souscriptions : beaucoup de reçus de Xe portent une double 
signature. Parmi les noms de ses employés, nous n'en trouvons aucun 
dont les lettres correspondent aux traits cursifs que l'on voit sur 
l'ostracon. 

  

36.— 12768/1650. Syène, début du 11° siècle ap. J.-C. 

Tepararé Rav vaù 
Aguén(o)s we0ora 
lepäe rÜd(ne) Soñ(me) D 8u(05) Korpñ(ouc) 
Bon(bo5). Aéye(aÿer) Ilépie * Epuuvec 

5. Ünièe) yeou(erpiac) gomx(évuv) Amafuéruv) BS 
Bvéu(aroc) ’lauBé(eou) Spax(uñv) ix 8BoX(ode) 

rvre/$ of. 
Ly = pexele 7. 

  

6° ligne, x : omission courante de l'aceusatif, plutot qu'abréviation 
pour pla. 

« Hiérakapollon et Ammonios, misfhotai de la Sainte-Porte de 
Syène, agissant par moi, Koprès, leur employé. Paris fils d'Hermon 
a payé, pour la taxe de superficie des palmeraies au rôle dela deuxième 
année, au nom d'Isidore, une drachme cinq oboles = 1 dr. 5 ob. 

» An IL, le 23 méchir, » 

  

“Tepxxxx6X AU n'apparaît que dans un ostracon de Berlin, P. 8597 
(cité dans W. 0.1, pp. 314-315) et dans W. O. 1610, où il est associé à 
Daropviroget où les predwrai se nomment Aüg#auor. Cela permet de 
supposer que notre texte est voisin de l'an 212. Le style de l 
ture, l'omission du nom de l'empereur, l'emploi de Angyéruv sont 
‘caractéristiques de la fin du n° siècle ou du début du ru. 

W. 0. 16x0 est tout à fait analogue à O. Wilb.-Brk. 36 : même {or- 
mulaire, même employé, même impôt. 11 est de l'année suivante. 
Koxpïs : fait généralement Korgéoue au génitif. Sur ce nom, qui 

désigne souvent les enfants relevés du fumier où on les avait expo- 
sés, puis élevés en esclavage, voir P. PerprizEr, Copria, Revue des 
études anciennes, 1927, pp. 85-04. 
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37.— K. 87. 12768/067x. Thèbes, 29 avril 179 ou 28 avril 210. 
Had) F r05 10 vé(uaroe) K. . . 
Ilere( ) 6r(èp) gou(wrdvoy) lep(arixüv) 05 19 $ 
Nélsou) $ dxréx [5m . . . 

« Le 3 pachôn de la dix-neuvième année, (il a été versé) au nom 
de K.…. fils de Pete(_), pour l'impôt des palmeraïes du ressort sacré 
de la dix-neuvième année, au district du Sud, huit drachmes — 8 dr. » 

Sur l'assimilation de l'impôt désigné par gosvxévuy à une yeoue- 
sgix, cf. WiLCKEN, Gr. Ostr. I, pp. 313-319. 

Sur la portée juridique que prend ici le mot leparexüv, cf. WILCKEN, 
Gr. Ostr. L, pp. 315-316, et Orro, Priester und Tempel IL, pp. 99-100. 

38.— K. 87. 12768/1699. Thèbes, 26 septembre 182 ap. J-C. 

O0 5 +05 xy S évé(waros) 
Wewvhe(soc) ITeroa(lguoe) Duà 
Iawm(éue) Daubo(e) vaù 23(exp05) 
aër(05) Mava(éue) &A(Xou) v(eurépou) Gr(èe) veu(uerotac) 

5. 285 Xé(paune) Saxo | Safe. Iles  ) ce(s)nluslouxs) 
« Le 29 thôth de la vingt-troisième année, (il a été versé), au nom 

de Psennesis, fils de Petosiris, par Panameus, fils de Phaminis, et son 
frère cadet, un autre Panameus, pour la taxe de superficie de la vingt- 
deuxième année à Charax, x drachme 4 oboles, 2 chalcoi = x dr. 4 ob. 
2 ch. Vu: Pet(... ).» 

  

39. — 12768/1670. Thèbes, 30 décembre 192 ap. J.-C. 
Tü(B:) 3 +05 Ay S évé(uuroc) Aéxuoo 
rplesBurépou) Hoawäros Ér(èg) veou(erotac) ABS Xé(pxxos) 
S réaoapus | $ 8. Iler.(  ) o(ec)n(uctouxt) 

L'écriture, ferme et harmonieuse, ressemble à celle de O. Wilè.Brk. 19. 
« Le 4 tybi de la trente-troisième année, au nom de Dekmos l'ainé 

fils d'Héraclas, pour la taxe de superficie de la trente-deuxième année 
à Charax, quatre dr. — 4 dr. Vu : Pet...» 

Aëruoc Hpmeäros apparaît dans les reçus W. O. 659, 697, 700, 
940, 046, 967, 969, 970, 972, 977, 1013, 1264; O. Wilb.-Brk. 40, 42. 
Le plus ancien, W. O. 940, remonte à l'an 177 après Jésus-Christ, le 
plus récent, W. O. 1013, à l'an 195. La nature des payements que fait 
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TAXES PAYÉES EN ESPÈCES 
Aëxuos permet d'imaginer à quel milieu il appartenait. Artisan, — il 
paye en effet le roc Bagéuv, — il est en. même temps agricul- 
teur. 11 possède une palmeraie, une olivette, un jardin, un vignoble, 
pour lesquels il paye la ycouespiz et la zu olvou, Ehalae, goixuv. 
ÆEnfin, il cultive le blé, car on le voit faire de nombreux versements 
au Onoaupés de Thèbes. 

  

40-42. Tiuh olvou - ru porvixuv. 
L'expression ürèe sue suivie du génitif d'un nom d'objet 

pourrait désigner soit le prix payé pour l'achat de marchandises 
vendues par le gouvernement, soit un versement fait au lieu de 
livraisons en nature (ef. Wizckew, Gr. Ostr. I, pp. 271-272). Mais 
en fait, il semble qu'il ne faille que très rarement songer au pre- 
mier sens. ROSTOVTZErr a montré (Large Estate, p. 101) comment 
les reçus érèp wc olvou d'époque lagide se rattachent à l'or- 
ganisation des monopoles (). Ses explications valent pour lesreçus 
Brbp ss Ealou (ex. Theb. O. 4, 6, 7) et rue doviuv (0. Strass. 
25, 16). WILCKEN, qui indique, dans Gr. Ostr., I, pp. 271-272, les 
deux interprétations possibles de £rèo = ruée, range sous le pre- 
mier sens les reçus ürè rule Bmpostuv gowlxav et sous le second, 
avec quelques réserves, les reçus £rèp =uñc porvxuv (ibid., pp. 310- 
312) Mais il ne paraît pas certain que l'épithète Sméatos différencie 
les deux impôts. En effet, elle n'apparaît que dans les reçus 
délivrés à Éléphantine (*). Il se peut donc qu’il n'y ait là qu'une 
de ces différences de formule, toute locale, comme il en existe 
tant entre les reçus d'Éléphantine et ceux des autres villes. Mais 
d'autres raisons nous font croire que les quittances drèp re 
Smuostu gontxuv sont délivrées pour le payement d'un impôt 
et non pour le versement d'un prix d'achat. En effet, elles sont 
rédigées par les rpéuoges, agents de la perception des taxes et 
on mentionne dans les mêmes reçus des payements qui sont 
manifestement des impôts (+). D'autre part, on trouve dans ces 
reçus la mention de yevfuaros suivie d'un chiffre d'années, 
analogue à celle des reçus de blé et qui désigne, comme elle, 
à quel rôle d'impôts répond le versement. 

L'épithète Smuéauoc peut désigner soit la condition juridique 
des terres dont les produits sont taxés (en ce cas, Smuémoc est 

    

(4) Ck aussi F. Hmeurent, Monopol, dans PauL»-Wissowa, Relenc}el. 
1: outre Les repus ésumérés par Wizcan, Gr. Our. I, p. 310, on trouve 
de me Dyuodlo gabu dans. Sms 23.5 8 4162, 0. Em te &£ lé né D 9 Lo des Ostraca ares d'Ééphantine publiés par Joucurr et GUÉ- 
RAUD dans Æeyptus, XL, (1933), P. 48. G) Ex. W. 0. 254. 
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‘TIMH OINOY KAI DOINIKON : N° 40-42 

une spécification analogue à lepéç ou à liéxrnrog), soit la desti- 
nation des fruits dont le contribuable verse le prix en argent. 
La deuxième hypothèse nous paraît ici plus vraisemblable et les 
Suéotor goluxez sont probablement « les dattes dues à l'État ». 
On pourrait, en effet, invoquer ici l'analogie de Gmuéioc tuariaués, 
« les vêtements fournis à l'État » par une corporation de tisse- 
rands, de B. G. U. 1572. S'il en est ainsi, la signification politique 
de l'impôt gît dans sa destination plutôt que dans les notions 
juridiques qui lui servent de base. La run Omaoatuv gowixov 
semble l'expression d’un devoir de contribution plutôt que la 
marque d'un droit de possession particulier. 

Si l'on admet que seule une différence de style d'ordre local 
distingue rw dmpoctov gowlxuv de rh gomxuv et que le mot 
Snuoctuy est sous-entendu dans les reçus thébains üre ruñe 
gowixas, les hypothèses que nous venons de faire au sujet des 
reçus d'Éléphantine valent pour ceux de Thèbes dont le laco- 
nisme est tel, qu'on ne pourrait les expliquer immédiatement. 
Enfin, la sy olvou, étant perçue avec la ru eomxuy et dans 
les mêmes conditions, on peut supposer que les deux taxes sont 
de la même nature. 

On hésite beaucoup sur la destination de ces livraisons 
dont les payements ürèe myñs représentent l'adaeralio. Servent- 
elles au ravitaillement de l'armée, comme les livraisons de 
fourrage ou d'avoine, fréquentes au n° siècle, et dont les expres- 
sions ele rh elxmv, êrèe lepäc déve ou <%c rapéyne indiquent 
suffisamment l'objet? En réalité, dans le cas des payements ürèp 
age olvou va gowixun, rien n'indique formellement la destination 
des fournitures que ces payement compensent. J. LESQUIER, 
Armée romaine, pp. 353 sqq., passe en revue les textes relatifs au 
ravitaillement de l'armée, mais il n'est pas sûr que les textes 
qui nous occupent fassent allusion à des livraisons destinées à 
l'intendance, S'il était certain que l'expression Smuésios, dans 
les reçus d'Éléphantine, eût toute la valeur que nous lui accor- 
dons, il en faudrait déduire que, comme le Snuéstoc luxrioubc est 
destiné à l'armée, les Bnuécuot golwxes le sont aussi. Il existe, 
à vrai dire, un ostracon, W. O. 1264, où la mention : ësy(ouev) 
apà c0(8) É(8e) ruñe) olv(ou) yevquxroc xf$ est suivie de quel- 
ques lettres dont la lecture est douteuse et que WILCKEN à inter- 
prétées comme ele éxépou(eav), puis ele éév(mv) () et enfin, à 
nouveau ele éxépo(gas) (#). La ligne suivante du reçu est à peu 

  

(2) Gr. Our, I, p. 440 (2) M Wilcken a bien voulu nous avertir par l'entremise de M. Kortenbeutel, 
qu'il revenait à sa première lecture. 
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près illisible. La dernière ligne contient seulement la date. Ces 
deux mots ofiriraient la réponse à la question que nous nous 
posons. Mais la lecture en est trop peu sûre pour que l'on puisse 
jamais les invoquer. Lesquier, au reste, renonçait à faire état de 
ce texte unique et vraiment trop décevant. 

Quoi qu'il en soit, anmone ou apomoira, les impôts de la 
auf olvou ##l gowixuv relèvent de la taxation foncière. Les 
fournitures à l'intendance sont, aux deux premiers siècles de 
notre ère, des suppléments d'impôt foncier (). Rien ne permet 
d'entrevoir quelle en était la base de calcul. Theb. 0. go où MILNE 
avait lu les éléments d'un calcul en fonction de la superficie a été 
corrigé par Tatr (ef. B. L.). Toutefois, ilest évident que ces impôts 
fonciers s'évaluent d'après la superficie des vignobles ou des 
palmeraîes et aussi, sans doute, d'après leur valeur productive. 

A priori, on peut supposer que les impôts de la y oïvou 
xx gouixuv, ayant une base réelle, sont mieux garantis et par 
conséquent plus stables en leurs caractères que les impôts 
personnels. Pourtant, certains facteurs peuvent en rendre le 
payement difficile. Le payement en argent, en effet, suppose, 
pour le contribuable, des possibilités de vente. En période de 
crise, celles-ci venant à faire défaut, la garantie de l'impôt 
risque de s'évanouir. D'autre part, si l'estimation des récoltes 
est préalable et si elle est fixée pour plusieurs années, comme 
c'est le cas pour les impôts fonciers d'Égypte en général, la 
garantie de l'impôt se trouve plus fragile que dans un système 
qui prélèverait une part de la récolte actuelle. Mais, en dehors 
a 
et d'Éléphantine, nous n'avons pas d'éléments qui nous per- 
mettent de suivre l'histoire de ces impôts et de voir comment ils 
ont évolué. 

    

40.— K. 87. 12768/1708. Thèbes, 183/184 ou 184/185 ap. J.-C 

Midote #aù u(éroxot) émr(npnra) rwu(fic) olvou xx gou(véxu) 
Aéro ro(esBvrépur) ‘HpaxAäro(c).” Esy(ouev) 
dr(èe) ru(fe) oïvou ro5 x3S SF 
xai évéu(aroc) * AvouBluvo(c) ro5 

5: ro(esfvrépou) InBégo(e) — D{pzx(uèc)] 
phvre 

  

(a) Cf: Je Lesquin, bc. cit. 
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TIMH OINOY KAI DOINIKON : x 40-42 
L'écriture est la même que celle de O. Wilb.-Brk. 41 et 42 et W. O. 1264. 

3° ligne, sur le bord de l'ostracon, qui a été légèrement écorné, on dis- 
ingue la haste verticale du chiffre d'oboles : ce peut être f, Fou f. 

Le bas de l'ostracon est brisé. 

« Miusis et ses collègues, contrôleurs des compensations pour 
livraison de vin et de dattes, à Dekmos l'aîné, fils d'Héraclas. Nous 
avons reçu, pour valeur du vin à livrer pendant la vingt-quatrième 
année, 5 drachmes, tant d'oboles et au nom d'Anoubion l'aîné fils 
d'Isidore, cinq drachmes... (?). » 

Miÿig apparaît dans W. 0. 1264 et 662 (voir B. L.), Theb. O. 89 
et 0. Wilb-Brk. 4x ct 42, dont les dates s'échelonnent entre l'an 23 
et l'an 30 de Commode. Le nom de Muüais est caractéristique de 
Léontopolis (cf. SPIEGELBERG à S. B. 5620) 

Aémoe rpesBürepos ‘HpaxAëroc : le même que dans 0. Wi. 
Brk. 39. 

Le nom introduit par dvéuaros est-il celui du possesseur de la 
terre occupée à bail par le contribuable auquel est délivré le reçu, où 
bien est-ce une relation quelconque, de famille ou de voisinage, qui 
fait qu'un personnage paye pour l'autre? On ne saurait décider. 

La perception de la + oïvou n'est pas confiée aux seuls émurmpnræi. 
Ici, comme dans le cas des autres taxes, ces liturges fonctionnent en 
même temps que d'autres receveurs, Ils sont garants supplémentaires 
bien autant que contrôleurs. La y ofvov se paye d'ailleurs parfois à 
la banque (ex. W. 0. 607, 697). 

41. — Fragment dont le numéro d'inventaire est inconnu. Thèbes, 
20 juin 287 ap. J-C. 
Myÿfo]Le x u(éroyos) Enxx(nemral) ru(ñe) olvou 
ai] got(bxuv) Bsgoëst vA4(ou) 
xaù "A vjouBlo(v) ro(esBurépe) "Ieudépo(u) Dà   

“Qjpo(u) re(érBurépo). Es (oue) rap 60(5) 
5: r(be) sure) oJivo vevf{arog) 2 S 

Dpax(uèe) révire F JS € F. 
LI ra5v(!) %. 

  

2° ligne, BepoBz. : les deux premières lettres sont très efacées; on pour- 
rait peutrêtre ire Ivagor 

4° ligne, “Qpo(u) : le choix de Ia restitution est dicté par l'étendue 
probable de la lacune. 

6° ligne, Bgay{u4e) : on pourrait aussi restituer simplement Le signe de 
a drachme; nous imitons ici O. Wilb.-Brk. 42. 
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« Miusis et ses collègues, contrôleurs des compensations pour 

livraison de vin et de dattes, à Berous, file de Pylade, et à Anoubion 
aîné, fils d’Isidore, pour qui paye Horos l'aîné. Nous avons reçu de toi 
pour la valeur du vin des récoltes de la vingt-sixième année, cinq 
drachmes, cinq oboles — 5 dr. 5 ob. 

An XXVII, le 25 pauni. » 

rap a05 est évidemment une distraction pour #xp' Üuüv. 

42. — K. 87. 12768/1690. Thèbes, 9 juin 190 ap. J.-C. 

Mibaig val p{éroyo) éru(rmpnrol) ru(ñ) ofvov mad 
gow(brov) Aéro re(esBuréqu:) HezrA&r(0e) 
*Ecx{ouss) rapè co(5) ür(èe) rue) ofvou 
al qouv(ixav) vevhu(æroc) 0 $ Sexy(uèc) 

5. révee — xa dvéu(aro) "Avouflo(voc) 
rp(esBusépou) ‘leudbpo(u) F /S e—C 
LAZ, nav &e. Miÿo(ie) 

6° ligne, e—C paraît une erreur pour ef. 
« Miusis et ses collègues, contrôleurs des compensations pour 

livraison de vin et de dattes, à Dekmos l'aîné, fils d'Héraclas. Nous 
avons reçu de toi, pour la valeur du vin et des dattes des récoltes de la 
vingt-neuvième année, cinq drachmes 2 oboles, et au nom d'Anoubion 
l'aîné, fils d'Isidore, 3 oboles — 5 dr. x ob. % (erreur pour 5 dr. 5 ob.). 

An XXX, le 15 pauni. Miusis. » 

Notre texte est le plus récent et le mieux conservé de ceux 
de la série de Miusis. 11 montre que ce fonctionnaire est resté au. 
moins sept ans en charge, fait caractéristique d'une époque où les 
liturgies, de plus en plus lourdes, pèsent de plus en plus longtemps 
sur les mêmes épaules, en raison de la défection et de l'affaiblissement 
des classes aisées. 

Tous les ostraca de Miusis disséminés dans les collections d'Europe 
et d'Amérique doivent provenir d'une seule trouvaille, car tous 
portent les noms des membres d'une famille qui se groupait autour 
d'Héraclas. ©. Wi1B.-Br8. 40, sur lequel on ne lit ni le nom de Aëxuoc, 
ni celui d'HpæxA&e, appartient cependant, lui aussi, À ce groupe, 
puisque ?AvouBluv "Te:Bdeou paraît assez souvent auprès de Aëxuoc. 
D'autre part, Theb. O. 89 est délivré à Ilefgtxis Ileptyos “Hpx- 
roc (ef. B. L.)    
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AHMMATA : x0 43 

43. Afppara. 
La signification du mot Afuuz est étudiée par WILCKEN, Gr. 

Ostr., I, pp. 257-253. Il ne semble pas que ce mot apparaisse, 
dans les ostraca, avant la fin du n1° siècle après Jésus-Christ. De 
différents contextes où il se trouve, on induit qu'il signifie 
simplement « recettes de l'État ». Il est presque explétif. Son 
sens est tellement large qu'on le trouve parfois dans des reçus 
d'impôts payés en nature, en des cas où l'on attendrait son homo- 
logue yeviuaros (ex. O. Sirass., 393, 304, 425). 

Trois de nos ostraca en portent la mention. Ce sont O. Wilb.- 
Brk. 13 pour Aaoyeagla, 36 pour yzuuerolz gormxdmv et 43. 

43.— K. 87. 12768/1739. Thèbes, 8 octobre 255 ap. J- 

  

Atéypabes quel) « x05 y S brlèp) 2muluéruv) 8 S 
räv play huüv OirAepiavos xal 'aAenv(o5) 
Sefaorüy dvby(aroc) ‘Epuodôpou*Eragpodx(ou) 
Beaxluès) 8 [$ 8."Ayo(oäv) +. AtB(uoc) a(e)on(uelouxt) 

L'écriture, une petite cursive fine et rapide, ressemble à celle de W. O. 
1474. La poterie est côtelée. 

15 lignée, le sigle de l'année, suivi d’une seule ligne horizontale ou légère- 
ment oblique, est caractéristique des ostraca de cette époque : cf. O. Mey. 
51, 52, 54 et W. O. 1473. 

3° ligne, la lecture ‘EpuoBpou est peu sûre, les lettres étant cursives 
à l'extrême; l'o, lié aux deux lettres voisines, ressemble souvent à un v. 

4° ligne, Ayopü est représenté par le sigle donné par WiLCKEN, Gr. 
Ostr. I, p.810. 

« Le 10 phaophi de la troisième année, on a payé, pour les recettes 
de la deuxième année de nos princes augustes Valérien et Gallien, 
au nom d'Hermodoros fils d'Épaphroditos, 2 drachmes — 2 dr. 
District des Marchés TT. Vu : Didyme. » 

Notre texte est de la même année que W. O. 474. Mever, Gr. Texte, 
p. 171, a montré qu'en Égypte, par suite de la reconnaissance de 
Macrin et Quietus, Valérien et Gallien n'ont pas eu de huitième année 
de règne. Après lui, A. Srerx, Archiv VI (1924), pp. 30-51 et MILNE, 
The Alexandrian coinage of the cighh year of Galienus, Ancient 
Egypt, 1917, pp. x52-x6r et J. E. A. X (1924), pp. 80-82, ont traitéla 
question. Tarr, revoyant W. O. 1474 au British Museum, a vérifié la 
lecture que les déductions des historiens avaient rendue douteuse : 
W. O. x474 est de la 3° année de ces empereurs (cf. Archi VII, 
p.224 et B. L). 

O. Wilb.-Brk.43 suit la formule rare des reçus émis sous les Philippes 
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ainsi que sous Valérien et Gallien, cf. W. O. 665, 1472, 1474 1594: 
O.Strass. 164 0.Tait I, FI. P. 138,139. C'estle schéma traditionnel des. 
reçus de banque thébains, tel qu'on le trouve dès le premier siècle, mais 
où un déplacement inexplicable de la date constitue la caractéristique 
très précise d’une époque. « Il est étrange qu'une modification, en. 
apparence aussi formelle et aussi inutile, se produise à un moment 
donné et se répète sans exception », dit WizckEx, Gr. Ostr. I, p. 96. 
On ne peut imaginer à quelle intention répond ce changement. D'une 
forme à l'autre, le passage ne se fait pas en raison d'une loi qu'on 
puisse découvrir. On peut faire un classement chronologique de ces 
phénomènes, on n'en peut faire l'histoire. Comme il ne s'agit pas 
d'une évolution historique, mais bien d'une succession de modes, 
les changements sont brusques, sans retours de souvenirs, sans 
exception. 

Intéressant, au point de vue psychologique, est le retour d'une 
particularité, qui est une faute, sous la plume du même banquier. 
W. O. 1474, du banquier Atfvuos, a GiéypæVev sans sujet, au lieu du 
passif impersonnel ou du passif à sujet Beayuxt; notre texte a la même 
anacoluthe. 
’Ayopäv 7. Cf. WiLckEN, Gr. Ostr. I, pp. 712-713. 

44-48. Balaveurixév payé aux reAGvai Ongaupoÿ lepüv. 
Nous distinguons cet impôt du Bahaveurxév à assiette person- 

nelle. La différence d'institution de recette n'indiquerait pas, 
en soi, une différence de nature, puisqu'un même impôt peut 
être versé à plusieurs institutions de recette. Mais il arrive 
qu'une même ‘personne paye les deux espèces de Gaaveurtxôv. 
Ainsi, ’Auevône "ApBhysoc unrode Sevyecdôrou paye à la fois le 
Bahaeuréy aux reXGve Onsaupoë lepüv (W. O. 843 et 845) et 
le Bxhavewruxév personnel (W. O. 544, 546) (1). La différence entre 
les deux taxes des bains ne tiendra donc pas à quelque qualité 
personnelle du contribuable qu'elles frappent, mais, sans doute, 
au ressort auquel elles sont destinées, aux bases de calcul qui 
servent à en fixer le taux. 

Toutes deux sont payées en argent, mais le Bahaveurixév perçu 
par les +eAüve Onsavpo5 lepüv est dû en compensation d'un 
versement de blé : O. Sirass., 440 et W. O. 1587 (#) fixent ce point. 
Or, un impôt en nature ne peut étre qu'un impôt foncier ou tout 
au moins, un impôt dont la raison d'être est liée soit à la pos- 
session d’un fonds, soit au fait que celui qui le paye habite dans 
tel ressort foncier. 

(1) Une donnée du même ordre est fournie par Theb. 0. 44 et 45,0. Wilb… 
IBrk. 1x 68 45 ct O. Wilb.-Brk. 18 et 46 (cœux-ci étant de la même année). 

(2) GE. Tair, B. L., à propos de ces deux reçus. 
78
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Sur la nature précise du Bahaveurxéy à assiette foncière, nous. 

manquons d'indications, car il n'est connu que par les quittances 
sur ostraca de la région thébaine qui, à part quelques détails de 
pure forme, se ressemblent toutes dans leur brièveté. On en. 
trouvera une liste dans CALDERINI, Onsavpoi, p. 36. Il faut y 
ajouter O. Tait I, F1. P. 116,117; Cambr. 60, 6x, 62 et Manch. 3, 
publiés depuis l'apparition de cet ouvrage. Il semble qu'il 
s'agisse d’une très vieille institution : tout y est survivance. 

En effet, l'impôt est perçu par des eAûvx dont le rôle, sous. 
l'Empire, s'est très tôt restreint au profit de celui des xpéropee; 
il est versé au Onsxvpde ispüv dont le nom même implique une 
survivance, puisque le « magasin des temples » est passé sous 
l'administration de l'État. On possède, en effet, signées de 

logues, des quittances de versements faits au Oncle 
ispav (ex. W. O. 1546). WiLckEN (Gr. Ostr. I, pp. 656-657); 
Oro (Priester und Tempel, Il, p. 104) et ROSTOVTZErF (Staats- 
pacht, p. 468, n. 200) admettent que, de même que la epà v% 
est administrée par l'État (sur ce point, cf. aussi ROSTOVTZEFF, 
Kolonat, pp. 178-180), le Omsavpde lepäv n'est qu'un départe- 
ment des caisses de l'État. Mais un département dont le nom 
rappelle l'origine. 

L'ensemble de survivances qui caractérise tout ce qui touche 
au frAaveurxév À assiette foncière, fait songer à un impôt très 
ancien, antérieur à l'établissement du Garaveurxév personnel 
par les Romains. De même que le +éXoc luamorwX@v et le r£n0c 
ragñc, payés aussi au « trésor des temples », gardent dans leur. 
forme le souvenir des anciennes redevances des métiers aux 
temples, de même, ne peut-on imaginer que le Baaveurxév payé 
au trésor des temples soit la marque d'un lien— devenu purement 
formel— qui unisse le contribuable aux temples? Ne serait-ce pas 
une redevance répondant à un ancien privilège des temples 
qui s'exercerait dans un ressort voisin des sanctuaires, sur les 
occupants et les cultivateurs de terre sacrée? L'on sait, au reste, 
que la plupart des ostraca thébains ont été trouvés par hasard 
au cours de fouilles faites aux abords des temples. Plusieurs des 
contribuables dont les noms apparaissent dans les reçus de 
Baaveuruxév foncier ont, envers le trésor des temples, d’autres 
obligations. HaouwxzXñe Mayvoÿyuee, par exemple, qui apparaît 
si souvent dans nos ostraca, paye le s£à06 sagñs (W. O. 1585). 
Ce caractère de survivance expliquerait assez que l'impôt ne 
soit pas connu en dehors de Thèbes 
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TAXES PAYÉES EN ESPÈCES 
44. — O. 87. 12768/x764. Thèbes, 1er juin x02 ap. J.-C. 

Dauiv(ie) za péroy(ot) reX(Gva:) Ona(aupo) 1ep(as) 
"Eee Xarafo:(0c) yalipzu). *Anty(auev) <6 BaX(aveurund) 
ro5 € L Tpæavo5 Kaisapos 
<05 xuplou, raïu €. 

Nous devons à M. Wilcken la lecture de Ep à la ligne 2 
« Phaminis et ses collègues, fermiers du trésor (1) des temples, à 

Eraus fils de Chatabous, salut. Nous avons reçu la taxe des bains 
‘de la cinquième année de Trajan César, notre prince, le 7 pauni. » 
Date et ses collègues ont délivré les reçus W. O. 706 et 797. 

tous deux de la cinquième année de Trajan. À la même époque, un 
autre collège de reAüva: Onazupoo lepäv est en charge à Thèbes : 
c'est celui de T'ésoç connu par W. O. 705. 

L'import de la somme versée est très rarement mentionné. On 
trouve quelques chiffres d’une ou deux drachmes qui représentent 
sans doute des payements partiels (cf. W. O. x2$r, 1252; O. Tait, I, 
FI. P. 115, 116). 
déyouev : sur la valeur du présent, lorsque äxéyw est employé 

dans les reçus, cf. H. Eraw, Archio, I (1901) pp. 77-81 et A. THUMB, 
Prinsipienfragen der Koine-Forschung, Neue Jahrbücher jür das 
Hassische Alertum, 1906, p. 255.” Aréyu est considéré comme l'équi- 
valent de Écyov. (ef. WILCKEN, Gr. Ostr. I, pp. 103-100). À. DEIss- 
MANN (Bible Studies, éd. 1923, p. 220, et Lich vom Oslen, 4° édit. 1923, 
pp. 88-90), ainsi que MouLToN-Miiz1GAN (Vocabulary of the New- 
Testament Greek, p. 57), pensent qu'il faut faire une différence entre 
dxéyo et Esyov : äréyo signifierait « j'ai reçu le dû tout entier ». 

Mais cette loi n'est pas sans exception : dans ©. Wilb.-Brk. 45, on lit 
Esyouev 5d Bahavevruxdv 505 vy L qui semble se référer à un paye- 
ment total (cf. aussi W. O. 882, 883). 

Les Latins (centurions, etc.), qui rédigent des reçus en grec, em- 
ploient éxéBouev pour Eye, n'ayant pas le sentiment que éyo à la 
valeur d'un parfait. La remarque est de WiLCKEN, Gr. Os. Î, p. 109 
(exception Theb. O. 105 qui peut être mal lu). 

45. — Q. 87. 12768/1778. Thèbes, 16 juin 122 ap. J.-C. 
Tereycoroy(pérne) ad u(éro)}(o1) reA(üve) Ons(aupoï) ie(pG)v 
Tazyo(dus:) Taovghe:oBro(c) xa(épetv). 
“Ecx(o)u(ev) rapà 005 ür(èp) BaX(aveurexoÿ) +05 G L 
“ABpuod 705 xuplou 

s raie B. 

    

{) Nous traduisons à dessein par « trésor » parce que le Onoruph Lepôiv et à a fois un grenter et une banque. re Es 
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BAA. PAYÉ AUX TEA. OHS. IEPON : N° 44-48 
1 ligne, le pet le y, de péroyor sont juchés l'un au-dessus de l'autre 

par-dessus le #24. 
« Petechespochratès et ses collègues, fermiers du trésor des temples, 

à Pachnoumis fils de Paouptheïous, salut 
Nous avons reçu de toi (un payement) pour la taxe des bains de la 

sixième année d'Hadrien notre prince, le 22 pauni. » 

Tlereyeoroyedrnc est resté en charge de la dix-septième année de 
‘Trajan (W. 0. Boy) à la dix-septième année d'Hadrien (W.0.846). 1 a 
délivré les reçus suivants : W. O. 807, 819, 844, 845, 846, O. Tait I, 
Cambr. 61, 0. Strass. 479-482 et O. Wilb.-Brk. 44. 

W. 0.785 mentionne aussi Iereyecroypdrne #4) uéroyot reXGvar 
Gnazvgeÿ, mais il est de la treizième année de Domitien, ce qui 
pporterait à quarante ans la durée de la charge de Îleeyeoroyp4rne, 
ou tout au moins la durée pendant laquelle [ere yzoroyedrne exerça 
parintervallesla charge de re2dwe. On ne sait si la ferme du trésor des 
temples était une ferme obligatoire et l'on ne connaît point les élé- 
ments d'age ou de fortune qui qualfiaient un homme pour l'exercice 
de cette charge. D'autres reXGvz Gmszupo5 lepüy sont connus pen- 
dant la même période (voir WiLCKEN,, Gr. Ostr. I, p. 458). 

TlayvoduLe Maoveeioüroc paye aussi le Baravevruxèv personnel: cf. 
0. Wilb-Brk. 1x. 

La formule ürèe Baaveurtx05, sans mention de la somme payée, 
apparaît souvent dans les reçus des +eXüvas Onoænpo5 ispüv. Sans 
vouloir épuiser la liste des exemples, citons W. O. 842, 844, 0. Tait I, 
Cambr. 6. Elle n'est pas particulière à Iereyesroyeérne. L'em- 
jploi de Ünèo Bxaveuzxo désignant évidemment un payement par- 
fiel, avec Écyousv, plutôt que dréyouev appuye la remarque de 
DeissaNN sur les nuances qui distinguent le sens de ces deux verbes. 
Mais on a Ésyouev sd Bxaveuxbv qui rend vaine cette distinction 
(W. 0. 882, 885; O. Wilb.-Brk. 48, etc. 

  

46. — Q. 87. 1268/1806. Thèbes, 1er juin 133 ap. J.-C. —PLII. 
Iereyeon(oypérne) (al) u(Ér0) (0) <eX(Gvæt) 0s(aupo5)(iepG) 
Bu Day(bnoe) #(al) u(er6)x{ov) érer(nenrô) av 
xxx) Iayvobn(voc) xa(lpeu) 
*Aréyo(ues) rd BaX(aveurud) 705 46 L 

5. ‘ABpuao 705 xuplov, ru 
E 

  

11 semble que l'écriture soit la même que celle de O. Wilè.-Brk.45, mais 
elle a été tracée beaucoup plus rapidement, avec des traits écourtés. 

15e ligne, leo estomis; mais il nous paraît omis par abréviation plutôt 
que par oubli, c'est pourquoi nous l'inscrivons entre parenthèses. 
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TAXES PAYÉES EN ESPÈCES 
« Petechespochratès et ses collègues, fermiers du trésor des temples, 

agissant par Phaminis et ses collègues, contrôleurs, à Paoukalès, fils 
de Pachnoumis, salut. Nous avons reçu la taxe des bains de la dix-sep- 
ième année d'Hadrien, notre prince, le 7 pauni. » 
Dauins et ses collègues, garants et contrôleurs des opérations de 

Ia ferme, perçoivent les impôts eux-mêmes, au nom des eXüv. Ilen 
va de même des érernpmeat lepñs rÜ%me de Syène qui agissent à 
côté des puoura. Le groupe de Dayäws perçoit seul l'impôt dans W.0. 
853; il apparaît à côté du groupe de [lereyeoxoypérne dans W. O. 844- 
846, trois reçus de la dix-septième année d'Hadrien qui présentent 
avec notre texte une analogie très étroite. Il n'y a rien d'invraisem- 
blable à supposer que ce soit le même Dayine qui apparaisse comme 
rehdvne dans 0. Wilb.-Brk. 44. Mais ce nom est très commun. 
House Ilayvobwoc paye le aaveuruxév, taxe personnelle 

pour la même année : cf. O. Wilb.-Brk. 18. 

47. — Q. 87. 12768/1687. Thèbes, 19 mai 145 ap. J.-C. 
Tereu(evüque) 2(al) W(éro)4(o1) reAGve Ona(aupoï) Lep(üv) 
TaovxaAre [ayvob(uroc) 
TaowpOeoë(roc). *Anb(oues) +d BaA(aveurund) 
+05 9 S'Avruvivou 

5. Kaloupog 505 muplou 
rayèv 

La poterie est poreuse et le texte, très effacé 
« Petemenophis et ses collègues, fermiers du trésor des temples, à 

Paoukalès, fils de Pachnoumis, petit-fils de Paouphtheïous. Nous avons 
reçu la taxe des bains de la huitième année d'Antonin César notre 
prince, le 24 pachon. » 

Iereuevägus est connu par W. O. 87x et 8ys, de la sixième année 
d'Antonin. Il a pour collègue "Qpoc. 

48. — K. 87. 12768/x737. Thèbes, 9 juillet 150 ap. J.-C 
Iereÿäic val u(éroyot) reX(üves) Ons(aueoë) lepai(s) 
Taions Wevauoivos Haudydov.*Ecyo(ues) 
2 Brilaveurod) 105 17 S'Avrvben Kaloxpos +05 moplou 

érele ue. 
29 ligne, Ilauone est écrit en surcharge sur Iasiesog(?). La lecture 

est peu sûre. 
« Petepsais et ses collègues, fermiers du trésor des temples, à Pamisès 

filsde Psenamounis, petit-filsde Pamônthès. Nousavons reçu la taxe des 
(bains de Ia treizième année d'Antonin César, notre prince, le 15 épeiph.» 
Iereyä est connu par O. Sirass. 440. 

& 
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TAXES PAYÉES EN NATURE 
  

49-70. Impôt foncier et rente de terre royale ou publique. 
Sur les impôts qui se payent en blé, l'étude fondamentale est 

celle de WizckeN, Gr. Ostr. I, pp. 194-214. La doctrine s'est 
précisée peu à peu, au fur et à mesure de l'apparition de papyrus 
nouveaux : voir WILCKEN, Grundz., pp. 170-171; 187-188; 220- 
221; GRENFELL-HUNT-SuyLv, Tebunis Papyri, L, commentaires 
aux n% 60-88 et Appendix 1; Rosrovrzerr, Kornerhebung 
und Korniransport im griechisch-rômischen Acgybten, Archio I, 
pp. 201-224; K. THUNELL, commentaire des Sifologen-Papyri aus 
dem Berliner Museum (Uppsala, 1924); T. KALEN, commentaire 
aux papyrus précédents réédités dans Berliner Leihgabe griechi- 
scher Papyri (Uppsala, 1932), n° 1-4; P. COLLART, commentaire 
à P. Bouriant 42 (Paris, 1926), V. MaRTin, Un document adminis- 
Hratif du nome de Mendès, Stud. z. Pal. u. Pap., 1918; F. Her- 
CHELHEIM, article Xtroç, dans PauLy-WissoWa, Real-Encycl., 
Supp. Bd. VI.; A.DÉLÉAGE, Les cadastres antiques jusqu'à Dioclé- 
tien, Études de papyrologie, t. TI (x934), pp. 73-228. 

Dans leurs grandes lignes, les opérations techniques du calcul 
et de la levée des impôts fonciers ne semblent pas avoir beaucoup 
changé, de l'époque ptolémaïque à l'époque romaine. Il suffit de 
rappeler ici la similitude générale des cadastres fiscaux des 
P. Tebtunis et de P. Bouriant 42, par exemple. 

L'évolution du système de taxation foncière, qui fut lente et 
presque latente jusqu'à la fin du me siècle de notre ère, semble 
le fait du jeu fatal de quelques-uns des caractères mêmes de ce 
système. 

Et d'abord, la terre non inondée ou improductive qui constitue 
une partie des domaines n'est pas, dans tous les cas, immédiate- 
ment dégrevée (1). Dans les cas où, de propos délibéré, dans le but de forcer les paysans à faire rendre le plus possible à leurs 
champs (*), ou par pure négligence, les dégrèvements ne sont pas 

  

(8) CL, sur ce point le sens donné aux impôts payés, au moins théoriquement, sur l'éfpoxia, par V. Manrix, Un document adminisraif du nome de Mendès, p.38. &) Ci l'explication de Rosrovrzsrs, Storia conomica e sociale, pp. 498-499, n.52 
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TAXES PAYÉES EN NATURE 
consentis (), la garantie de l'impôt s'évanouit. Dans un pays où la fécondité de la terre varie d'année en année, les catégories de valeur productive du sol ne peuvent fournir une assiette sûre que si elles sont revues chaque année avec soin. Seul un impôt sur. Ja récolte actuelle présenterait de véritables garanties. Ainsi, la technique des évaluations et des budgets préalables, qui est 
caractéristique des États où la levée des impôts est confiée à la 
ferme et qui, dans l'Égypte romaine, s'est continuée comme une survivance alors que la ferme se muait en liturgie, — cette technique affaiblit la garantie de l'impôt et amène tout un cortège de transferts de responsabilité. 

D'autre part, dans l'ensemble des devoirs qui lient à l'État le paysan détenteur de terre publique, deux séries de faits d'ordres 
divers s'enchevêtrent. Les paysans ont avec l’État un contrat variable en ses détails par lequel ils prennent à bail une portion de sol, moyennant une redevance en blé. La garantie d'exécution du contrat, c'est le blé produit sur ce sol. On a là un ensemble de faits juridiques agencés logiquement. Mais ce contrat est un contrat d'État. Et toute une série de faits d'ordre politique : l'obligation pour les paysans de passer ces contrats (2), l'obliga- tion pour toute la communauté ou pour certaines portions de la communauté, de travailler la terre, d'aider à la moisson, en des moments critiques; la responsabilité solidaire des communautés villageoises dont le jeu, se faisant, au mue siècle de notre ère, d'autant plus rigoureux qu'il est plus vain, a eu les tristes con- Séquences économiques et sociales que l'on a souvent décrites, tout cela fausse les effets économiques normaux d'un contrat normal. 
Toutes ces faiblesses du système n'avaient pu déclencher une évolution radicale tant que le monde romain « se tenait ». Mais, dès le mm siècle, dans tous les domaines de la vie sociale, les changements se précipitent et la taxation foncière, à cause des fuites de paysans, aussi dépourvue de base que la taxation per- sonnelle, évolue comme elle à la recherche d'une garantie. M. PIGANIOL (?) a admirablement montré comment s'établit le lien du contribuable à la terre et de la terre au contribuable, la présence assurée du paysan sur le sol étant la seule garantie 

(1) Comme il arrive fréquemment à la fin du 11° et au début du me siècle, à ‘Théadeiphie par exemple (voir P. Théad) (2) Cf Wickex, Grundr. pp. 203-296, qui cite un choix de références et de sources. Parmi les documents publiés récemment, voir P. Bouriant 42, avec La lumineuse introduction de P. COLLART. G) La caprtation et l'impôt foncier sous le Bas-Empire romain (Chambéry, 2916) 
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RENTE OU IMPOT FONCIERS : ne 49-70 
solide des impôts fonciers aussi bien que des impôts personnels. 
L'impôt foncier se « personnalise », l'impôt personnel prend une 
base foncière. Dans une société où la petite propriété individuelle 
ne comportait pas de droits absolus, où, en conséquence, aucun 
lien définitif n’attachait l’homme à la terre, les ordonnances de 
fixation au sol sont les seules garanties d'un système fiscal qui 
n'a pu être proportionnel à des richesses individuelles, puisque 
ces richesses n'existaient pas. Mais de telles ordonnances ont des 
conséquences sociales et politiques énormes. 

49. — Q. 87. 12768/18r0. Hermonthis, 22 juillet 121 av. J.-C: 

*Erouc u®, érelp 5, 
ue(uérpmeey) 10 L ‘Eeu(év0euc) ?Auewôtns 
Fevauob(vroc) mupoÿ do 
wo /+pZL @( ) suroa(éyo) 

L'écriture, très pâlie, ressemble à celle de l'ostracon reproduit par 
ScHusanr, Pap. Gr. Berol. tab. 8e. 

2° ligne, le y, en demi-cercle, surmonte le groupe "Ep. La lecture du 
st de Wiickew. 

« An XLIX, 4 épeiph. Amenôthès, fils de Psenamounis, a versé 
pour la quarante-neuvième année, à Hermonthis, deux artabes et 
demie de froment — 24. Th. (?) sitologue. » 

  

La formule des reçus de blé d'Hermonthis est plus brève que les 
formules contemporaines employées dans les autres villes. Les exem- 
ples cités par WILCKEN, Gr. Os. I, p. 107, n° 3a, ne portent pas 
ous le nom d'Hermonthis, mais aucun ne porte d'autre nom. Faut-il 
en conclure que cette formule soit particulière à Hermonthis? O. Tait 1, 
Bodl. 206 s'y conforme également. 

*’Auevône Wevsuobmog est le contribuable même (), et il est pro- 
bablement locataire de terre royale. En l'absence de mention quel 
conque de la destination des payements, il est dificile de décider si 
la redevance versée constitue la rente de la terre royale ou le montant 
d'un impôt foncier. Sur un ostracon du Caire publié par WiLCKEN et 
réédité dans Chrest. n° 26r, ostracon qui présente la formule courante 
des reçus de blé de Diospolis, on lit la destination du versement : els 
#ù Exghgtoy c'est-à-dire «pour la rente», D'autre part il existe toute une 
série de reçus de blé où figure le nom d'un impôt els rhv ércypaghy, 
Eragobpuov, etc. (cf. WiLCKEN, Gr. Ostr. I, pp. x94-215). Il ne semble 
donc pas trop hardi de croire qu'en l'absence de mention, les verse- 
ments en blé représentent la rente d'une terre royale ou sacrée. Au 

(0) Sur la qualité du destinataire des reçus de blé, voir WiLckEN, Grundr., 
p. 180 (qui cite les références). C£. B. L. à propos de W. 0. 703. 
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TAXES PAYÉES EN NATURE 
11° siècle avant Jésus-Christ, le taux de cette rente à Tebtynis était 
d'environ 5 artabes à l'aroure (ef. P. Tebt. I, no 93; 94). À pareil 

taux, il faudrait supposer qu’ "Auevéône fait ici un payement partiel 
où bien cultivait-il une demi-aroure? 

© (?) stro2éyoc. Aucun des noms mentionnés dans la liste des 
sitologues d'Hermonthis dressée par CALDERINI, Onexwpol, p. 50, ne 
semble convenir ici. 

  

50. — Q. 87. 12768/1767. Thèbes, 17 août 107 av. J.-C. 
Le pecogh Y e(uéromeer) 1L 
“Ave ror(apyias) XapuAe 
*’AroXAoBépou + révre 
nou sofrov Je 2 Ÿ. 

+ resoapénovra rpeis 

  

Ersov uv Ÿ 
+ u9 

PAya( ) ra où pé(royet) 
L'éniture, caractéristique de Ia fn du ne siècle avant Jésus-Christ, est une belle eumive appuyée, où subsistent quelques letres oncles, Fate 
2 ge, son (a07l2) : # au-dessus de 0, La léctare de ge 8 et due à M. Wizcxex 
«An X, le 3 mesoré, Chariclès, fils d'Apollodore, a versé pour la 

dixième année, dans la toparchie supérieure, cinq artabes de froment, 
une demie, un tiers = 5 1/a a. 

» Le 6, quarante-trois artabes de froment, un sixième — 43 4e. » Total : 49 artabes de froment. » 
» Aga... et ses collègues, » 
L'aspect de l'écriture nous porte à considérer que la dixième année 

est celle du règne de Sôter II. 
“Ave rorapylac : cf. WiLGkEN, Gr. Ostr., 1, p. 308; SPIRGELBERG, 

Recueil, 35 (1913), p. 161; Mever, Gr. Texte, p. 166; CALDERINI, On 
aavpol, p.24. 

  

  

51.— K. 87. 1268/1682. Thèbes, 1er septembre 107 av. J.-C. 
*Exous 1, uesoph ef ue(uéronuev) ele sd 
[J L’AroNémos TTpaétou + 
Léa las pro ex 2. 

2 + déxx Do L Ÿ 
5 lez 
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RENTE OU IMPOT FONCIERS : n°4 49-70 
29 ligne, le : de Tpaéiou n'est pas vertical il est étiré dans le sens hori- 

zontal et lé à l'o. 
4° ligne, avant +, il y avait probablement une nouvelle date marquant 

le jour où s'est fait le second versement. 

« An X, le 18 mesoré, Apollonios, fils de Praxias, a versé pour la 
dixième année onze artabes et demie de froment. Le... douze artabes 
de froment, une demie, un tiers = 12 1/34.» 

Nous assignons cet ostracon au règne de Sôter I parce qu'’Anoà- 
Aémoc Hexëlou apparaît dans un ostracon, O. Tait 1, Bodl. 184, daté 
d'une année XLIV qui ne peut être que du règne d'Évergète I. Le 
même texte, portant la mention ele sb ëv Aube he: Omaaupév, nous 
permet de considérer comme thébains les ostraca à formule abrégée 
délivrés au même personnage. Ce contribuable, en effet, est connu 
par O. Tait I, Bodl. 184, 198 et par W. O. 1342 (cf. B. L.). Sur ce 
dernier ostracon, qui se trouve au British Museum, le « de Tpaëlou est 
tracé de la même façon que sur le nôtre. Les deux textes sont de la 
même main. 

52.— Q. 87. r2768/x817. Thèbes, 2x juin 223 ap. J.-C. (?) 

Mérenu(a) Gns(avpo5) pnsporéheu<) yev(huaroc) T S 
“ABp(uavo5) +05 avp(lou), raüve Ke 
&v(éuaroc) yeo(oyoü) ’Auuo(viou) Moouéyou 
+ Sluorpov | + B' 

L'écriture est cursive à l'extrême. 
4° ligne, la marque du sitologue est représentée par deux lettres non. 

liées que l'on pourrait lire 4 et U mais qui sont trop effacées pour qu'on 
puisse Les imprimer même en les pointant. 

« Versement au grenier de la métropole, sur la moisson de la sep- 
tième (?) année d'Hadrien, notre prince, le 26 pauni, au nom du 
locataire Ammonios, fils de Promachos : deux tiers d'artabes de fro- 
ment = #/, art. from. » 

Le nom Mpôuayos, qui paraît bien hellénique pour être porté par 
‘un paysan thébain, est attesté par W. O. 1180 

Le ' qui représente Sougova la forme d'un 0 mikron. C£. les remar- 
ques de WiLckEx, Die griechischen Ostraka des Vereins von Alterthums- 
freunden im Rheinlande, Jabrb.des Vereins 0. Alterthumshr.îm Rheinl., 
86 (1888), p. 240. 
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58. — O. 87. 12768/1820. Thèbes, 26 juin 123 ap. J-C. 
Me(péromne») cle Ona(aupèv) umrpor(éaeue) yevh(uaroc) € S 
“Aourvo roû zuplou, érele &, 
Tayvodso(e) Maovgleto(ÿroc) + Duo 
uso Dad(éxzror) | + BL 10. "Apul  ) csn(ueloux) 

Cursive liée et soignée. 
3° ligne, 1. Mayvobis. — 4° ligne, entre 0 de vo et a de Au, il y a une double boucle qui commence au-dessus de l'o et tombe vers l'a. Nous n'en comprenons pas le sens. Peut-être faut-il y voir le trait qui doit sur- monter 10 pour indiquer qu'il s'agit d'une fraction, auquel s'enchainerait une sorte de II, première lettre du nom du sitologue. Ce nom pourrait 

alors se lire [lau6(vône). On a un [aydvône reXvne en 123 après Jésus- 
Christ (. Carpet Gay, p.121). Mais on ne eonnate ni Have 
On ni”Au6(r0c) comme sitologues, en cette année. 

« Sur la moisson de la septième année d'Hadrien, notre prince, le 
zer épeiph, Pachnoumis, fils de Paouphtheious, a versé au grenier de 
la métropole, deux artabes et demie et un douzième de froment — 
2art. de froment, 4, 1/3. Vu : Amonios (?) » 

54. — Q. 87. 12768/1828. Thèbes, 14 août 128 ap. J.-C. 
Mé(renaz) els Onolavphr) un(soonbteu) y(ev)i(uaros) 15 $ 
“ASptavoÿ +05 zu(plou), ueao(e)} 

  

dvé(azroc) "Qgluvo(e) ’Auvio(u) Dià 
Tayvoëuso(e) TaovgleroBso(e) (ép) 

5. Nélsou) (ex) Au(Bèe) + fou Dodéxaror 
1 + LB [(ror) déa(opt).. 86 (He:506)   6) 
     

L'écriture est rapide et négligée. 
3° ligne, Du£a presque La forme d'une croix, sigle qui lereprésenteparfois; mais, À l'analyse, on distingue les trois lettres, la première et la troisième très étirées dans le sens horizontal. — 6e ligne, la mention d'un deuxième versement a été biffée de deux gros traits horizontaux. Au-dessus du pe de ce que nous croyons devoir interpréter comme ueg(op#), la marque du sitologue, en deux lettres suivies de deux traits horizontaux, est difficile À identifier, On pourrait lire Ka ou Ay, sans que ces lectures s'imposent. 
« Versement au grenier de la métropole, sur Ia moisson de la dou- 

zième année d'Hadrien, notre prince, le 21 mesoré, au nom d'Horion, fils d'Amônios, par Pachnoumis, fils de Paouphtheïous, pour le dis- trict Sud-Ouest : une demi-artabe de froment et un douzième d'ar- 
tabe — 1}, 1/1. (Paraphe du sitologue). » 
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WW. O. 830 présente beaucoup d'analogie avec notre texte : il a été 
délivré l'année suivante au nom du même ‘Qpluv ”Auuviou pour un 
versement effectué par IayvoBwis pour le district du Sud-Ouest. Le 
renouvellement d'un rapport analogue entre Horion et Pachnoumis et 
le titre de yeupyéc donné à ce dernier dans O. Wilb.-Brk. 59 suggèrent 
‘que le second était le locataire du premier. Les mêmes personnages 
apparaissent dans 0. Wi1b.-Brk. 58 et 59. 

55.— Q. 87. 12768/164. Thèbes, 23 juin 129 ap. J.-C. 

Me(uérpnræ) ele Ona(avèv) xo(uëv) ev(fuz)=(0e) 
2 S'ABuavoÿ 505 #(uglou), rave 30 
Bvbu(aroc) Navautus Vevdr(o0) 
Br(èe) Xé(eæxoe) Né(rou) x(al) A(Bbe) + Br séraprov 

5. 12+ n d'Au(G)M() c(es)r(uelouxe) 

  

« Il a été versé au grenier des bourgs, sur la moisson de la treizième 
année d'Hadrien,notre prince, au nom de Panameus,fils de Psenthotès, 
pour Charax et le district du Sud-Ouest, huit artabes de froment et 
un quart = 84 art. from. Vu : Amonios (2) » 

des : ef. Mavsen, I (1923), pp. 134-136. 

56. — Q. 87. 12768/1759. Thèbes, 26 juin 132 ap. J.-C. 

Me(uéronex) ele Ono(aupèr) unlrporéaaue) vevhu(aroe) LT S 
“ABpuevoB 

Kalapos ro5 xuptou êxele B dvéu(aroc) 
Hayobos Maovgleoÿros dr(ée) Xé(euxoe) 
2 soie réraprov | + y de 

4° ligne, L. pet. 
« Il a été versé au grenier de la métropole, sur la moisson de la 

scizième année d'Hadrien César, notre prince, le 2 épeiph, au nom de 
Pachnoumis,fils de Paouphtheious, pour Charax, trois artabes et quart 
de froment = 3 */4 art. from. » 

57. — Q.87. 1268/1770. Thèbes, 3 septembre 132 ap. J.-C. 

Mé(rpnua) Ona(avpe5) nre(orékeue) yevh(uzros) 16$ Aetavoÿ 
Kaiopoc 105 xuplou, 000 & [évé(uaroc)] 
[L.-] értée) Xé(paxoc) évéu(aroe) Iabv(sos) 
Dayr( + Erdov | + (oc) ceon(uetoux:). 
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L'écriture est très efacée. 
4° ligne, 1 faut sans doute développer Dayn- en Davh(auoc) ou Davÿ- 

(roc). 

« Versement au grenier de la métropole, sur la moisson de la dix- 
septième année d'Hadrien César, notre prince, le 6 thôth, pour Charax, 
au nom de Psunis (?) fils de Phanè (...) : un huitième d'artabe de fro- 
ment = 1} art. from, Vu : Gaios, » 

On sait que de la neuvième à la dix-septième année d'Hadrien, la 
mention du nom du contribuable précède celle du lieu. La rature de 
Svéarros fait sentir qu'au début de l'année, le scribe n'était pas encore 
habitué au nouvel ordre des éléments de la formule. Les mots sont 
effacés, non pas biffés. 

Téuos est connu par 0. Wilb.-Brk. 58 et W. O. 847, 850, 85r, 852 
(pour ces deux ostraca, l’Index de W. O., p. 450, contient implicite- 
ment une correction qui les attribue à l'éxoé). 

&y8ov pour 8y80ov est fréquent, cf. W. O. 824, par exemple. 

  

58. — Q. 87. 12768/1808. Thèbes, 20 août 134 ap. J.-C. 

Me(uéronxe») els Ono(aupèv) unrpor(éreue) y(ev)f(uaroe) 
en S ‘Adpuavoÿ 505 xuplou 
ueco(pà) x% ür(èe) Né(rou) (al) A(LBèe) 
“Qgto() "Ago(iou) à Tayvoÿu(coc) 

5. Iaovede108e(oc) + feu splrov 
Bud(Euro) | + Lius. 'éltoc) a(es)n(uetoux) 

« Horion, fils d'Amonios, a versé au grenier de la métropole, sur la 
moisson de la dix-huitième année d’Hadrien, notre prince, le 27 mesoré, 
pour le district du Sud-Ouest, par l'intermédiaire de Pachnoumis fils 
de Paouphtheïous une demi-artabe de froment, un tiers, un douzième 

Ma a Mia art. from. Vu : Gaios. » 

“Qpluv Auo(ou) : cf. W. O. 830 et O. Wilb.-Brk. 54 et 50. 
Tévos : cf. O. Wilb.-Brk. 57. 

59. — Q. 87. 12768/x716. Thèbes, 26 juillet 135 ap. J.-C. 

Me(uérpnxev) ele Ons(aupèv) un(rporékeue) veviu(aros) 
10S “ABotavoÿ ro5 xuplon 
weso(ph) & ür(èe) Né(rou) (xal) A(:Bèc) 
“Qplo(s) ’Apo(iou) D yea(oyo5) 

5. Mayvoë(uoc) Maovgeu(o8roc) 

  

go
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L'écriture est la même que celle de O. Wi1b.-Brk. 58, mais elle est tra- 
cée d'un roseau beaucoup plus gros. Le bas de l'ostracon est brisé. 

« Horion, fils d'Amonios, a versé au grenier de la métropole, sur la 
moisson de la dix-neuvième année d'Hadrien, notre prince, le 19 me- 
sorè, pour le district du Sud-Ouest, par l'intermédiaire de son loca- 
taire Pachnoumis fils de Paouphtheious.. » 

60.— Q. 87. 12768/1816. Thèbes, 29 mai 138 ap. J.-C. 

Meué(spnres) ele Ona(aupèv) n(rporéneuc) vevh(uaroe) 
XL ‘ABpravoÿ ro xuplou 
raëve 8 Ür(èp) Xé(pxxoc) dvé(uæroc) 
TaovxæAño(e) Meyvobuo(e) 

5 ut fum/+auz 
Tereyeoroy(pérne) sel 

5° ligne, L. fquov. 

« Il a été versé au grenier de la métropole, sur la moisson de la 
vingt-deuxième année d'Hadrien, notre prince, le 4 pauni, pour Charax, 
au nom de Paoukalès, fils de Pachnoumis, une artabe et demie de fro- 
ment = 1 art. from. 

» Vu : Pétechespochratès. » 

  (ustonz). 

Iereycoroypdrne, sitologue où employé des greniers publics, a 
signé les ostraca 0. Brüss.-Berl. 53, O. Strass. 365 et O. Wilb.-Brk. 61, 
de la vingt-deuxième année d'Hadrien et des première et deuxième 
années d'Antonin. 

61.— Q. 87. 12768/1724. Thèbes, 2 juin 138 ap. J.-C. 

Meué(ronrx) dy” #N(u) ele mA(otov) (à) euro (6yuv) un(rpo- 
rene) yen) 

28 S ‘ABpavoS 705 ruplou rade 
 5r(8e) Xé(pxxoc) évé(uxroc) TaoughetoGc [a 
obros à Vevyüveis 

5. Daripuoc va uleréyo) Æ roeïs Dino 
gov [+ yB". Iereyeoroy(pérne) ceon(ueloue) 

3° ligne, L Wevxôvatoc. 6 
5e ligne, u de {es ov) est représenté par une longue barre horizontale, 

très décidée, quirase lesommet de l'& et de let se prolonge versla droite. 

«Il a été versé de l'aire au bateau, par les soins des sitologues de la 
métropole, sur la moisson de la vingt-deuxième année d'Hadrien, 

or
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notre prince, le 8 pauni, pour Charax, au nom de Paouphtheïous, fils 
de Paous, par l'intermédiaire de Psenchonsis fils de Phaeris et con. 
sorts, trois artabes de froment et deux tiers — 3 #4 art. from. Vu : 
Petechespochratès. » 

La reconstitution de la formule initiale, qui paraît unique, n'est ici 
présentée quecomme unesuggestion. NousdevonsaM. Wilcken,lessolu- 
tions x (toy) 3(Là) tr0A(6yoy) un(reorécuc)." Ag ho représenterait 
l'aire commune où l'on assemblait les récoltes et d'où les sitologues 
prélevaient les redevances qui étaient acheminées par bateau vers 
Alexandrie. (Cf. Rosrovrzerr, Kornerhebung und Korntransport, 
Archiv LIL, pp. 202-225). 

62. — Q. 87. 12768/xo27. Thèbes, 3 août 139 ap.J.-C. 

Me(uérpnræ) ele Ono(aupèr) pmspor(édeus) vevfularoc) 6 
ÿp ?’Avravivou 

Kaloupos +05 xuplou uesoph O Gx(è) *Ayo(päv) ôvé(uaroc) 
Iosrégou 

Oécvos Da Fevxé(varoc) Taoupéiro(c) xl p(eréyuv) + révre 
fou 

Bod(éxarov) | + eLro wat Ür(èe) K(e)pau(eiuv) évé(uaroc) ro5 
,  aür(où) à yeu(pyäv) 

5. rüv aû(rüv) + bxrèt Exrov / + n %. D'éro(c) cecn(uelouas). 

AO dou à ee en 0, RE Do en eut bénidion 
B.—2° ligne, *Ayo(pü) est représenté par le sigle donné par WILCKEN, 
Gr. Ostr. À, p. 819. 

«Il a été versé au grenier de la métropole, sur la moisson de la deu- 
xième année d'Antonin César, notre prince, le 9 mesoré, pour le District: 
des Marchés, au nom de Postomos, fils de Théon, par Psenchônsis, fils 
de Paoupsais, et consorts, cinq artabes de froment et demie plus un 
douzième d'artabe — 5%% 1/14 art. from. et pour le district des Céra- 
miques, au nom du même par les mêmes locataires, huit artabes de 
froment, un sixième — 8 1/4 art. from. Vu : Gaios. » 

    

Wevxüves Iaowÿérros et consorts apparaissent dans W. O. 879, 
880 et O. Wilb-Brk. 63. Dans W. O. 58r, on lit la mention d'un 
Wevyüva Taowÿéroc Haoÿroc qui pourrait être le même per- 

sonnage. . 
Téos signe des reçus en l'an 143 (ef. 0. WilB.-Brk. 57 et CALDERINI, 

@nazopoi, p. 123). Pour l'an 139 et les années voisines, on ne connaît 
pas de mentions de ce signataire. On ne peut déterminer si le P'éioç de 
0. Wilb.-Brk. 57 est le même que celui de O. Wilb.-Brk. 62 et 63. 
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63.— Q. 87. 12768/176r. Thèbes, rer août 140 ap. J.-C. 

Mefuérenræ) ele Ono(avpèv) un(sporéheuc) vevhu(aroc) 1 S 
?Avravivoo 

Kai(a)pos +05 wvolou ueco(pà) 7 Sr(èe) Xé(pæxoc) 
dvéfuaroe) Oéuvos Béaaov vai ‘Heux}(&r0c) 43(e2)(05) 
à veu(pyav) Vevyé(oroe) Maougéir(oc) val u(eréyuv)-+E 

5. 14. l'éo(e) ceon(ueloux) 
L'écriture paraît de la main qui a tracé O. Wilb.-Brk. 62 
3° ligne, on peut hésiter entre deux lectures: "HpxxAzi(ou) D{apuoc) 

(ou tout autre nom propre) et la lecture que nous avons imprimée et que 
nous préférons en raison de l'analogie avec W. 0. r44z. Dans W. O. 880, 
il faudrait peut-être revoir la lecture Hemz(nel3ou) Ag   

« Il a été versé au grenier de la métropole, sur la moisson de la 
troisième année d'Antonin César, notre prince, le 8 mesoré, pour Cha- 
rax, au nom de Théon fils de Bassos et d'Héraclas son frère (?) par 
les locataires Psenchônsis fils de Paoupsais et consorts, six artabes 
de froment = 6 art. from. Vu : Gaios. » 

Oéuv Béaoov est mentionné dans W. O. 634, 880, 1437, 1438, 1442, 
1582. Il ressort de W. 0. 634 que Oéuv Béaaov est un Égyptien sou- 
amis à la Aaoypxgfz. Il paye les spray, dont le uepiquèc dvæex(exu 
{emxbsuv) (W. 0. 1437). Il livre son grain et sa paille (W. 0. 1582) par 
l'intermédiaire des paysans qui travaillent avec lui ou pour lui. 

Vevyüves Taouÿérros : cf. 0. Wilb.-Brk. 62. 

64. — Q. 87. 12768/x703. Thèbes, 27 décembre 144-25 janvier 
145 ap. JC. 

Mé(rpmuz) Ons(aupoï) xu(uëv) vevh(uaros) n $ ’Avruw(by)ou 
Kaloupos 505 xuplou +08 
ün(@e). .  . : + dvélaaroc) Ilaow- 
xaXhove Tayvobntos 

5. +dgougo(s) x091/+ 875 
“Aprox(pxrlo) u(euérpmux) 

3° ligne. Après Ürég, se place probablement la mention d'un lieu que 
nous né pouvons déchiffrer ct qui se termine, semble-t-il, par RÉ (0%). 

« Versement du grenier des bourgs, sur la moisson de la huitième 
année d'Antonin César, notre prince, en tybi, pour. . . . . . . me 
au nom de Paoukalès fils de Pachnoumis : deux tiers et un vingt- 
quatrième d'artabe de froment — #/s, 1, art. from. 

» Vu : Harpoc{ration?) » 
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“Aproxpzrluy est sitologue (ef. O. Mey. 49). Il a signé les reçus 

W. 0.878, 879, O. Mey. 40, 0. Tait 1, Ashm. 52, tous de la septième 
année d'Antonin et O. IVi1b.-Brk. 65, de la huitième année. 
     

65.— K. 87. 1268/6737. Thèbes, 14 juillet 145 ap. J.-C. 

Mé(sonua) Oro(aupoë) xo(u@) vevh(uzros) n 
Avruvts(ou) Kaisapos 
705 xvglou, érele X ür(èe) Xé(eæoc) 
évé(uarroe) Oepo(duoe) Wevaoÿv(oc) 

5. + sofrov + y A0) 
alt) ad(ri) hulépes) éu(oloce) + rérupr(ov) 
1# à .‘Aproxe(asia) 

L'écriture est Ia même que celle de O. Wib.-Brk. 64, quoique beaucoup 
plus petite. 

« Versement du grenier des bourgs, sur la moisson de la huitième 
année d'Antonin César, notre prince, le 20 épeiph, pour Charax, au 
nom de Thermouthis, fils de Psenamounis : un tiers d'artabe de fro- 
ment = */, art. from. Autre versement, le même jour, du même, pour 
le même impôt : un quart d'artabe de froment = % art. from. Har- 
pocration. » 

“Aproxguzluv : cf. O. Wilb.-Brk. 64. 

66. — 12768/1763. Thèbes, 3 juin 145 ap. J.-C. 

Meuléronra) ele Ono(aupèv) umspor(éaeu<) vev(huaroc) n S 
*Avrovbou Kalaapog 500 xuplou 
raüu Ÿ br(te) Xé(pauos) dvé{urroc) aoveBero(Broc) 
Huoüros Già Iaouglesoë(roe) Naou(  ) 

5. +3/+3. Iaño(ie?) o(ec)n(ustouat) 

5° ligne. On pourrait peut-être lire Iap( ) s(e)on(ueloux:). 
« Ila été versé au grenier de la métropole, sur la moisson de Ia hui- 

ième année d'Antonin César, notre prince, le 9 pauni, pour Charax, au 
nom de Paouphtheious, fils de Paous, par Paouptheïous, fils de Paou.. 
4art. from. = 4 art. from, Vu : Paèsis (2).» 

4° ligne, Nous n'avons pas développé l'abréviation Tao, quoiqu'il 
semble qu'il ne puisse s'agir que de Iaoüroc. Le personnage dont le 
nom est introduit par Dé serait dès lors le même que celui dont le 

4
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nom est introduit par ôvéuxros. Inadvertance ou application stricte 
d'une formule? 

Pour la huitième année d’Antonin, on connaît d'autres signataires 
de reçus dont la liste est donnée par CALDERINI, Omsaupol, p. 124. 

67. — Q. 87. 12768/1807. Thèbes, 5 juillet 150 ap. J.-C. 

Mé(rpnua) Ona(aupoÿ) un(rporédeuc) vevñ(uæroc) y S?Avrvivou 
Kaloupos ro(8) xu(lou), éxele 83 dr(èe) Xé(paxoe) 
Bvéluaroe) ’Erovbz(ou) Iac5e(od) D yeoey(o5) + Exro(s) 
1 Han( ) a(ec)n(uelonat). 

«Versement du grenier de la métropole, sur la moisson de la treizième 
année d’Antonin César, notre prince, le 1x épeiph, pour Charax, au 
nom d'Epônuchos, fils de Paous, par son locataire, d'un sixième d'ar- 
tabe de froment = 1}, art. from. Vu : Paè... ». 

On n'a pas d'exemple de la formule Gt eue yo sans nom propre. 
La lecture d'ailleurs n'est pas sûre et, quoïqu'elle paraisse plus pro- 
bable que celle d’un nom propre, il ne faut cependant pas exclure 
la possibilité de lire : Gà [euÿ que lon pourrait développer en 
Teu(éros), Il ne paraît pas possible d'assimiler la souscription à l'une des signa- 
tures habituelles des reçus du grenier de la métropole de l'année 150 

ou des années voisines. Nous ne croyons pouvoir lire ni Z#v(uv) 
Srelaygerrebe), comme dans O. Tait 1, Ashm. 54, ni Kapo(Geuc), comme 
dans W. 0. 803. 

  

68. —12768/1752. Thèbes, 24 juin 189 ap. J.-C. 

Mérpnuz) Ons(aupoÿ) un(rporékeuc) y(ev)h(ux)r(oc) #9 S 
K(o)u(ué)30v ’Avruv(ivou) Kaisapos +05 xu(olou) 
raôln) X ne) Xé(pxoe) dvé(urroe) xAnpo(véuov) 
Oautr(uoc) rplezBoréonc) Erugl  ) di y(copy05) 

5. Ilopielou l'epuavoÿ 
séocages | + D AC )'aleo)n(uetous) 

+8 

« Versement du trésor de la métropole, sur la moisson de la vingt- 
neuvième année de Commode Antonin César, notre prince, le 30 pauni, 
pour Charax, au nom des héritiers de Thaminis l'ainée, fille d'Epi- 
kuph... (?), par le locataire Porieuthès, fils de Germanos : quatre ar- 
tabes de froment = 4 art. : Vu : A. (?) 4 art.» 
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69. — K. 87. 12768/1440. Thèbes, 27 juin 190 ap. J.-C. 

M(éxpnux) Ono(aupo5) n(rpor6keuc) yevh(uæroc) XS Kou(u6)3(ou) 
? Avrovkyou Kalaupo(e) +05 
roplon, ra5(u) 2, 6(rèe) Xé(paxoe) évé(uaroc) 
xAnpo(véuus) Oxul(os) re(esBurépac) "Emxugl  ) 

5. Æéraprov X /+d 4 II( ) o(ec)n(ueloux) 

Nous devons à M. Wizcxex les lectures #mpo(uégun), L 4, et XL. 5. 
« Versement du grenier de la métropole, sur la moisson de la tren- 

tième année de Commode Antonin César, notre prince, le 27 pauni, 
pour Charax au nom deshéritiers de Thaminis l'aînée, fille d'Epikuph. 
un quart d'artabe de froment et 4 = 1/4, art. from. Vu : P.» 

70.— 12768/x74r. Thèbes, 23 juin 190 ap. J.-C. 

Mé(sonux) Onc(xyp05) un(rporéreue) vev(uxroc) À S 
Kou(ué)3on"Ay(-)evo 
Kaisapos 505 xoplou r(a5v)L #0 
Sr(èe) Né(rou) ôvé(uxroc) Merupésreus 

5. Ve[yvJodu(oc) à yeupy(05) 

Tesu(  )+imo/+2 
Ta(  ) o(es)mu(etoux) + fu /+ 2 

  

«Versement du grenier de la métropole, sur la moisson de la trentième 
année de Commode Antonin César, notre prince, le 29 pauni, pour le 
district du Sud, au nom de Petobastis (?), fils de Psenchnoumis, par le 
cultivateur Petem … une demi-artabe de froment — % art. from. 

» Vu : Pa... une demi-artabe de froment — % art. from. 

  

  

Ta. Les mêmes initiales apparaissent dans W. O. 965-067, 069, g7o, 
1500 et 0. Strass. 303. Jusqu'en 196 ap. J.-C., on trouve sur les ostraca 
cette signature If ou Ïl>: (ef. CALDERINI, Gexvpol), mais seule une 
étude des originaux permettrait de déterminer s'il s'agit de la même 
signature, ces lettres pouvant être les initiales de plusieurs noms 
égyptiens. 

  

71-73. Livraison de paille. 
A l'époque ptolémaïque, les livraisons de paille semblent 

constituer une partie de la redevance foncière (). On peut 
imaginer que le contrat des Gaouxol yeupyol prévoyait le 

1) Surles dyvpeà r£dm, cf. Wisekex, Gr, Our. I, pp. 162-164. 
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payement de l'éxpépuov en froment et en paille. Dans les baux 
de terre, passés entre particuliers, comme B.G.U. 1264, par 
exemple, une clause spéciale prévoit la destination de la paille. 
Dans O. Strass. 326, qui est un reçu de paille d'époque ptolé- 
maïque, il faut peut-être lire la mention Grp <05 rérou, ana- 
logue à celle que l'on trouve dans les reçus de rente de terre 
royale payée en blé. 

Dans aucun des reçus d'époque ptolémaïque, on ne voit quel 
usage il sera fait de la paille, alors que dans les reçus d'époque 
romaine, il est généralement dit à quelle aile de l'armée ou à quel 
usage militaire la paille servira. 

L'étude fondamentale des livraisons de paille à l'époque ro- 
maine est celle de J. LESQUIER, Armée romaine, pp. 355-359, 
qui cite ses devanciers (1). 11 établit que les livraisons de paille 
font partie des redevances foncières. Elles ne semblent pas 
être la conséquence de réquisitions, puisque dans aucun reçu 
de paille on ne trouve les adjectifs éyopaosés, auveyopasrée, etc. 
qui déterminent habituellement les noms des matières réquisi- 
tionnées. 

Les livraisons de paille font-elles partie des redevances qui 
constituent l'annone et qui, aux deux premiers siècles (), ne 
sont pas des prestations régulières, ou bien font-elles partie 
des impôts fonciers réguliers et sont-elles à compter parmi 
les Smuéox que mentionnent les baux? Peut-être y avait-il des 

livraisons des deux espèces. 
Lorsque la paille est apportée au camp même par le contri- 

buable, — c'est le cas auquel se réfèrent les reçus comportant les 
mots : rapexouismav… Yéuou…., — Lesquier pense que le reçu 
était délivré par un soldat ou un caporal et que le nom introduit 
par évéuaroc était celui d'un rpéxrup, en raison de la mention 
xaù uéroyor qui suit parfois ce nom. Mais la formule par évéuxroc 
ressemble trop à celle des reçus de blé, où elle n'introduit pas le 
nom d’un #géxrup, pour que l'on puisse songer à lui donner, 
dans les reçus de paille, une valeur sf différente et, d'autre part,la 
mention xxl uéroyoL apparaît bien souvent dans les reçus de blé 
à côté du nom de yewpyof, colocataires solidaires, sans doute, d’un 

lopin de terre. 

  

(1) GE aussi Rosrovrzærr, Storia ecomomica e sociale, index. 
(à) Lesquier ne connaissait pas de texte d'époque romaine relatif à des livrai- 

sons de paille qui fût antérieur à l'an +50. Depuis l'apparition de son ouvrage, 
Îes ostraea de Strasbourg en ont fourni quelques-uns : O. Srass. 439, 441, Par 
‘exemple. 
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71. — 22768/1675. Thèbes, 129 av. J 

  

ga, panevb0, rapaBed(uaaus) de rd #a0%(uo) Exu(gov) 
Auovbauog rad à 4B(expde) uôue 
Bbux rêve | wb(ua) 1e. 

Teoërog obxo(wéuoc) 

1 ligne, après gauewb0, rien n'est effacé : il semble que le chiffre du 
RE rte dre 

2e ligne, 43(eXp6e) : «au-dessus de D; même abréviation dans O. Strass. 
28 (ne siècle av. J.-C.). 

« An XLT, phamenôth, Dionysios et son frère ont livré pour leur 
redevance de paille quinze jarres — 15 jarres. 

» L'économe Proitos. » 

O. Tait I, Bodl. 239 présente avec notre texte les plus étroites 
analogies : même date, même orthographe de ele, même signature. 

Tpoëroc a signé O. Tait I, Bodl. 238 et 230. 
eleves : outre O. Tait J, Bodl. 239, O. Strass. 6 est signé par un 

olxovéuoe. On trouve dans P. Paris 70, frg. 1564 C (réédité par Srer- 
er, Der Fiskus der Plolemäer, Leiprig-Berlin, 1914, p. 3, n. 2), la men- 
ion d’un Mpoëroy olxowéuov +05 BusAéue]. Comme le papyrus est du 
me siècle et qu'il est probablement thébain, on pourrait supposer 
que ce Heotroc et le nôtre sont un seul personnage. Mais pour vrai- 
semblable que soit cette hypothèse, elle ne s'impose pas nécessaire 
ment. En effet, on entrevoit qu'au r1° siècle, le titre d'olxovéog 505 
BastAéuc a deux sens : lun désigne le chef de la trésorerie (cf. Srer- 
NER, op. cit, pp. 3-5 et WiLCKEN, Chrest. n° 163), l'autre dé 
fonctionnaire de rang inférieur qui pourrait très bien avoir signé 
notre quittance (ef. WILCKEN, Grundr. p. 157 et GRENFELL, HUNT, 
Su, note à P. TeW. 5 1. 159). Surles avatars du titre d'économe 
au n° siècle et les modifications de la hiérarchie des fonctionnaires 
fiscaux, Voir STEINER, op. il, pp. 43-50, qui place d'ailleurs 
Tgoësoc de P. Paris 70, fre. 1564 C, parmi les économes de l'admi- 
mistration centrale (op. ci, p. 61). Mais rien n'oblige, dans les 
données trop fragmentaires du texte de Paris, à considérer Ilpoëroc 
comme un fonctionnaire supérieur, les mots 505 Baaihtus étant 
d'ailleurs restitués, 
‘La mention de gxyevé0 sans la date du jour, qui apparaît aussi dans 

O. Tait I, Bodl. 239, fait supposer qu'il s'agit ici de versements exigi- 
bles mensuellement. 

   



LIVRAISON DE PAILLE 

  

72.— Q. 87. 22768729. Thèbes, 4 août x37 ap. J.-C. 
TOpoe ral u(éroyo:) dyupégrous 
Iaovx( ) Maovgfewobr(oc). 
"Ecyou(ev) rapè 605 els "Qque(tov) &x6p(ou) yéuloue) B 
(ro) vev(hæros) Le S ele dyvp(o)0hk(nv) Nhau(s) 

3. Lie ‘ABpuevo5 Kaloxpoc (r05) xu(p){ov, u(eso)pù r. 

15e ligne, L &xupéguor.—2® ligne, Taoux(xA fr) ou Taoux(autret).— 
a ligne la ct ele pop Nico Re 
lettres sont à peine formées. 

« Horos et ses collègues, préposés à la levée de la paille, à Paouk... 
fils de Paouphtheious. Nous avons reçu de toi pour Ophis,sur la récolte 

de la quinzième année, deux charges de paille destinées à la grange du 
district des Iles. L'an XV d'Hadrien César, notre prince, le 10 mesoré.» 

On ne connaît aucun autre reçu délivré par "pos et ses collègues. 
els "Qgustov : sur ce quartier de Thèbes, voisin du sanctuaire de 

Karnak, cf. Wizcxen, Gr. Ostr. I, pp. 713-714. L'endroit a dû être le 
siège d’une garnison: cf. LeSQUIER, Armée romaine, p. 410 et index IT 
sv. Thèbes. Ici, els "Qguetoy désigne sans doute le camp auquel la 
paille était destinée. Mais la mention de la « Grange des Iles » fait sup- 
poser que la paille était d'abord acheminée vers quelque grange pu- 
blique où toutes les livraisons étaient rassemblées avant d'être en- 
voyées au camp. Parmi les reçus de paille, il en est quelques-uns 
qui mentionnent le camp d’"Q: : W.0. 1458, 1475, 0. Mey. 19, Theb. 
0. xr0. La mention de l'yvoben publique est rare : on la trouve 
dans O. Tait I, Ashm. 71 et O. Strass. 442. C'est l'homologue du 

joaupéc. 
sur le district des Iles, cf. WILCKEN, Gr. Os. I, p. 714. 

    

73. — Q. 87. 12768/r073. Thèbes, re décembre 145 ap. J.-C. 
Max xad u(Éroyot) éxup(o)- 
capé(ropes) unrpor(bheuc) 705 7 
? Avrovivou Kalaupos 
<05 muglov. Ilerey(  ) 

5: dn(oiue) u{nr)p(èe) Zevbgioc mapad(édioxe) 
ele rhv àv Kér(rus) etxmv 
Yé(o0) dx$p(ou) Hurou rérap= 
-rov | véu(ou) 2 d . LO 
? Avrovivo ro5 xuplou 

10. ‘ABpiavod ë.
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11e et 7° lignes, le p de dp(ou) est sous l'alignement inférieur des autres lettres, Cette particularité est de celles qui peuvent servir, lorsque 1e nom du receveur est mutilé, à identifier la main. — 4e ligne, Îlere uône) où Terey(evägue) ou Tereu(Uare) 
« Pikôs et ses collègues, receveurs de la paille de la métropole, pour 

Ia huitième année d'Antonin César notre prince. Petem...filsde Petem. et de Senuris à livré, pour l'aile cantonnée à Koptos, une demi-charge 
de paille et un quart = % + % de charge. An IX d'Antonin, notre 
prince, le 5 du mois d'Hadrien. 
  

Ilixe Plusieurs personnages qui s'occupent de la rentrée des impôts en paille portent ce nom (voir les Indices des différents recueils d'os- 
traca), mais il ne semble pas qu'aucun d'eux puisse être identique à celui-ci. Il y à un [lxüe, éypéguoc pour la huitième année d'An- 
tonin (0. Strass. 446). Est-ce le même personnage ? Le nom est très 
commun à Thèbes. Le titre dyuporpéru pour {elle année fait sentir 
le caractère foncièrement liturgique de la practorie. 

els rhv &v Kérrot etkmy : c'est l'ala Herculiana (LesquiER, Armée 
romaine, p. 358). W. O. 006 a elx rh &v Kérrur elnv: W. O. 1464 et 
0. Briüss.-Berl. 68 ont ele rtv elary qui désigne sans doute la même 
aile; enfin W. O. 1012 a el orp(arnytxäc) ypetas elknc ‘Hpaxetavic. 

“Adeuxvés correspond à youëx. Cf. WILCKEN, Gr. Ostr. Î, p. 810 et 
Kenneth Scorr, Greek and Roman Honorifie Months, pp. 261-262. 

     

  

74. Livraison de viande à l’annone militaire. 
La quittance que l'on va lire est postérieure aux modifications 

profondes qu'ont subies les institutions fiscales dans la seconde 
moitié du r1re siècle de notre ère. 

Pendant l'anarchie militaire du me siècle, l'institution de 
J'annone prend une importance qui dépasse celle des autres impôts 
et, d'exigence exceptionnelle, elle devient une exaction régulière. 
Sur l'ensemble de cette question, on lira l'étude de ROSTOVIZErr, 
Storia economica e sociale, chap. XI. Parmi les raisons qui ont 
mis en faveur les levées de matières périssables, G. Mickwirz 
insiste sur la dépréciation de la monnaie qui fait des marchan- 
dises le seul étalon de valeur. 11 analyse aussi les effets écono- 
miques et politiques qu'entraîne l'exigence d'impôts en nature (1). 

‘existence des levées en nature, qui ne se sont d’ailleurs pas 
substituées à toutes les levées en argent, n'implique pas, pour 
M. Mickwitz, la disparition de l'économie monétaire ni l'avè- 
nement d’un ordre de choses médiéval. Sur ce point M. Mickwitz 
rejoint Henri Pirenne. 

   

  

   

  

(2) Geld und Wirischaft im rômiscken Reich des vierlen Jahrhunderts n. Chr {Helsingfors, 1932), pp. 177-189. 
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LIVRAISON DE VIANDE A L'ANNONE : x° 74 
La levée de l'annone militaire est confiée aux liturges, apo- 

dectes et épimélètes, désignés par les Bouxad des villes (ef. P. Jou- 
GuEr, Vie municipale, pp. 387-391). Sur les érodéxra, l'étude la 
plus complète est celle d'OERTEL, Liturgie, pp. 222-225, qui cite 
la bibliographie du sujet. Il est difficile de déterminer en quoi les 
fonctions des droBéxrx sont différentes de celles des ürodéxras. 
OErrEL constate que le titre érodéxrnc ne s'est trouvé que pour 
désigner les percepteurs des contributions en nature; le titre 
d'érodérene désignait les percepteurs des contributions en espèces 
ou en nature. Notre texte, qui mentionne un ärobéxrne chargé 
de la levée de la viande est un fait de plus qui étaye cette règle. 

Le titre éxoB£ru r62euc estnormal: eneffet, les apodectescon- 
Stituent des collèges (voir les textes cités par OERTEL, Liturgie, 
p. 223) et leur ressort est la cité, la roduxela, au sens que ce mot a 
pris en Égypte, aux an et 1ve siècles. Mais souvent le titre d'éro- 
Séxxa est déterminé par le nom des produits que ces liturges sont 
chargés de rassembler : dxodévez: dbgov, érodéxeu: otrou, drodéx- 
zx x0%e. Nous ne croyons cependant pas que, dans notre texte, 
il faille rattacher xpéus au titre des ärodéxrx et ce, en raison 
de la présence de zolpou après xotuc. Il vaut mieux, sans doute, 
limiter le titre des liturges à éxodéxrx xheuc : on trouve un 
rhdeuc Grodéerne dans P. Théad. 3x1, 1. 27 (cf. commentaire de 
P. JouGuer, p. 163). 

Notre ostracon est signé de Atésxopos qui a signé aussi O.Strass. 
469 et peut-être 473. Quelle est la fonction de ce personnage? 
En raison du caractère périssable de la viande, il ne se peut 
agir ici que de livraisons destinées à être consommées sur place, 
c'est-à-dire destinées à l'armée. Aussi ne voyons-nous qu'un seul 
liturge dont le rôle de receveur et de distributeur corresponde 
à celui que doit avoir Atéoxopoc : le duxBérn (ef. OERTEL, Liturgie, 
pp. 221-222). Comme l'éroSérne, il apparaît dès le début du 
1ve siècle et on le trouve jusqu'au vne. J. MASPERo, décrivant 
l'organisation de l'annone aux ve et vi siècles, établit que le 
Btadbrne n'intervient que quand l'annone est levée dans une ville 
où il n'y a pas de garnison et doit être transportée au siège de la 
garnison la plus proche (1). Dans les autres cas, l'annone serait 
reçue par un militaire. Mais ni le nom, ni l'orthographe, ni le 
style de Atégxopos ne sont d'un légionnaire (?). La livraison directe 
à l'armée, qui est courante au mm siècle (cf. par ex. W. O. 1129- 

   

{) J. Masrero, Organisation militaire de l'Égyple byzantine. (Paris, 1912) 
pp 169-113. a) Nous songeons aux latinismes et aux maladresses orthographiques des 
ostraca de Dakkek délivrés par des Tégionnaires. 
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1146; P. Oxy. 43) n'est d'ailleurs plus de règle au 1ve siècle. 
Sur la désignation des Bwdéru, on possède un joli texte, 

P. Reinach. 56, où précisément un personnage exprime le désir 
d'être 3zd6ne ofvou ou xpéus parce que ces charges sont moins 
aléatoires que celle de &xBéne de la paille. 11 y apparaît que le 
daBérns paye de ses deniers la marchandise et qu'on la lui rem- 
bourse aux entrepôts où il la livre. 

Sur les livraisons de viande à l'armée, J. MaspEro, oc. cit, 
énumère une série de textes parmi lesquels B.G.U. 1025, un 
reçu de Sa6rne du 1ve siècle, qui présente une analogie générale 
avec le nôtre. Parmi les ostraca, il y a aussi quelques textes paral- 
lèles : O. Strass. 460, 461, 467-472. 

Notre ostracon peut être daté de manière approximative : 
en effet, il est signé du même nom que O. Strass. 469 qui, d'après 
la vérification que M. Collomp a bien voulu faire pour nous, est: 
très probablement écrit de la même main. Or, ce texte est de l'an 
302. 

74. — 12768/1665. Thèbes (?), aux environs de l'an 302 ap. J.-C. 

"Ecyh(mges) r(apè)(sv) drobeura 
rhdeue xotue 
xoipou M(roue) rprnoven 
Enéx péves, 

5. él, 
Atéouopos cern(uelouzt) 

La poterie est côtelée, comme il arrive souvent, à partir du 11e siècle. 
3° ligne, M{rpac) : le 1 sous le À en monogramme, 

« Nous avons reçu des apodectes de la ville, trente-neuf livres, en 
tout, de viande de pore, le 8 épeiph. 

» Vu : Dioscoros. » 

"Esxxauer :le parfait est caractéristique des reçus délivrés à partir 
du 1v® siècle, sans que, toutefois, l'usage de Écyov disparaisse brus- 
quement à cette époque.On a peu à peu cessé de sentir que Eye sert de 
parfait à tout verbe qui signifie recevoir. Cette évolution du temps, 
dans le verbe desreçus, est un bel exemple d'affaiblissement de sens. 

Quoiqu'il n'y ait qu'un signataire, nous écrivons le verbe au pluriel, 
d'après O. Strass. 467-468 et 470-473 où le verbe, écrit en entier, est au 
pluriel, alors que le reçu n'est signé que d'un seul nom. 
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75. Permission accordée par un lorwvépxns. 
Le texte suivant est à ranger parmi les données du problème 

ÉAeie etes ee Counter 
autorise une femme À établir au service de qui elle veut, son 
métier à tisser. Un acte de cette espèce implique l'existence d'un 
contrôle des métiers. S'agit-il d'un contrôle d'État lié à l'orga- 
nisation d'un monopole ou d'un simple contrôle s'exerçant au 
profit de la corporation? Mais tout contrôle corporatif est un 
contrôle d'État, car nous savons que l'organisation corporative 
est exploitée et surveillée par l'État. Les membres des métiers 
sont solidairement responsables des livraisons à l'armée () et du 
payement des taxes professionnelles. 

Si nous savions en quoi consiste la mission de l'Irrovéoyn, 
nous saurions si la permission qu'il accorde est le simple fait 
d'un règlement d'atelier ou si elle implique que le travail de 
l'ouvrière, exigé et surveillé par l’État, a la qualité d’une litur- 
gie. Or, peu de textes nous renseïgnent sur l'isruvagylx (#). Une 
lettre comme P. Giss. 12, écrite par un lorovépyne au stratège 
Apollonios (début du 11e siècle ap. J.-C.), semble celle d'un vieux 
serviteurfamilieret suggèrequel'isruvépynen’estqu'un chef d'ate- 
lier à mission tout à fait privée. Par contre, dans les fragments de 
comptes de B. G. U. 753 (me siècle ap. J.-C.) on aperçoit que 
l'isvuvwsgyiz comporte une mission fiscale. P. Ryl. 98 (172 ap. 
J--C.), dont notre texte doit être à peu près contemporain, mon- 
tre que l'isruvagyéx est une ferme qu'adjugent les Ex:memrai 
chargés de la surveillance de toutes les industries textiles. 
Et c'est une situation que l'on brigue. Pourtant, la redevance 
annuelle de trois cents drachmes qu'ofire le candidat-fermier, 
paraît trop minime pour qu'il faille considérer celui-ci comme un 
personnage de premier plan et le comparer, par exemple, aux fer- 
miers des monopoles ptolémaïques. Étaîit-il simplement, comme 
l'hvobgevos cpdluv de P.S.I. 1060, de B.G.U. 1615, de P. Ryl. 

    

(5) B. G. U. 1364 (138 ap. J-C) fait sentir dans l'éAAMAEY YÜM, I raison 
scale do Foxistonce des conporations, Ce) Re, Bairage mur Rommmie des Gewerbes im hllenistischen Aegyplen morma- Leipzig, 1913), p. 108 
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94 responsable au nom de toute la corporation, du payement 
des impôts et des livraisons à l'armée? Peut-être. Le rôle de 
Visruvégyns paraît avoir évolué en fonction des mesures qui, 
inspirées par la recherche de garanties fiscales, ont peu à peu en- 
travé la liberté du travail et lié solidairement les membres des 
corporations, jusqu'à faire refleurir, au ne siècle, le quasi-mono- 
pole d'État (1). De simple chef d'atelier, il a dû devenir le garant 
des prestations de toute nature qui incombent aux corps de mé- 
fiers. Pour déterminer à quel point de cette évolution en sont 
les choses, au moment où a été écrit notre texte, il faudrait 
pouvoir le dater. L'absence même de nom d'empereur est l'in- 
dication d’une époque que confirme l'aspect de l'écriture : fin 
du nesiècle après J.-C. Les textes parallèles, W. 0. 1154-1156, ne 
sont pas datés non plus et WiLCKEN les assigne au 11° ou au 
11e siècle. 

B.G.U. 1572 (139 ap. J.-C.) montre combien est urgente la 
présence active de tous les membres du métier, au cas où une 
livraison est exigée de l'ensemble de la corporation. Cette péti- 
tion d’un chef d'atelier, incapable, à cause de l'absence des ou 
vriers, de faire exécuter dans les délais requis les fournitures mi- 
litaires qui lui sont demandées, fait ressortir tout le sens de la 
permission que l'on va lire. 

      

75. — K. 86. 12768/1709. Haute-Égypte, probablement Thèbes, 
fin du ne siècle ap. J.-C. — PL. IL. 

Favnvûe vépdioc Uoro(épyne) Eleñva(s) 
Darphoue papers. 
’Erirpéro oo va[ GX Jets 
à Epya où rap 0 DE 

5. Aeic aa oùBéy oo Ev 
XAG repl obBevde 
dB Le Z 400 

  

e, on distingue, sous &Üde, des traces qui pourraient n'être que le double du mot &9ÿp écrit par l'un des coins du roseau tenu très couché. 
« Psansnôs, chef d'atelier de tissage, à Eiréné fille de Phatrès, salut. Je te permets d'établir ton métier au service de qui il te plaît et je n'aurai, absolument en rien, aucune action contre toi. An X, hathyr. » 

) Cf. Rosrovrzurr, Social and economie history, pp. 435 ct 624 et F. Hwi- mer. Monopole : PauLv-Wissowa, Realene. (1933). 
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BIENS CONFISQUÉS PAR L'ÉTAT : n° 76 
W. O. xr$4-1156 sont des permissions analogues. (Cf. WiLGKEn, 

Gr. Ostr.T, pp. 332 et 601). L'isruvégyns n'a pas, comme les percep- 
teurs, l'habitude de rédiger des centaines d'actes semblables. Aussi, 
les formules de ces « permissions » offrent-elles beaucoup de varian- 
tes de détail. Toutes cependant ont le verbe dwB4XXetv dans le sens 
spécial de « monter » un métier. 

Sur +à Epya, au sens de «métier à tisser », cf. outre les ostraca cités, 
P. Oxy. 1069 et 1159 (sà süveys). 

20° oÿ, au sens de « au service de qui »: cf. MAyser, II, 2 (1934) 
p. 487, $ 6. Parmi les exemples cités, l'emploi de #9/05 dans B.G.U. 
2006 est analogue à celui que l'on rencontre ici, où l'idée d'un mouve- 
ment qui « délègue » le serviteur est complètement disparue. 

Sur le sens juridique de obdèy &yxzX5, employé surtout à la fn des 
reçus, cf. WiLGKEN, Gr.Ostr.I, p.62 et WaszvNskt, Bodenpach,T, p. 07 

Sur l'emploi tout à fait classique de &rAüc au sens de «absolument », 
avec EyezX®, cf. P. Amh. 104. 

76. Administration de biens confisqués par l'État. 
Il nous semble pouvoir reconnaître, sur l'ostracon suivant, 

l'évaluation des produits d’un domaine saisi par l’État en exécu- 
tion de quelque créance fiscale. L'expertise est faite ici par un 
Erimenrhe que l'on peut assimiler à l’éxernenhe obsuexôv, le sur- 
veillant des domaines de l'État installé dans chaque village. 
(Cf. WiLokEN, Grundr., p. 158). 

Mais avant d'être des rpérepov Ürdeyowra, les biens ainsi 
confisqués ont été d'abord placés sous séquestre, à titre de 
vemuaroyexgobuevz ré zovre. C'est WiLGKEN qui, commentant 
P. Lond. IT, 164, dans Archiv I (1901), pp. 148-149, a, le premier, 
expliqué qu'il faut voir dans les yemuaroypzgoduew. Üréeyovro, 
les biens séquestrés par le fisc. Rosrovrzerr, Kolonat, pp. 134- 
142, puis WILGKEN, Grundz., pp. 296-297 et Chrest. n0® 363, 364, 
ont dégagée précisé les traits de la procédure de saisie qu’entraine 
la responsabilité pécuniaire dont sont chargés les liturges de 
toute sorte. Dans le cas où la levée des impôts dus par une com- 
munauté n'avait pas produit les revenus qu'en attendait l'État, 
les biens engagés par les liturges et leurs cautions étaient s6- 
questrés et frappés d'un impôt. WiLCKEN, puis ROSTOVIZEFF, ont 
cherché à assimiler ces biens frappés d'une rpéoo3oc à la yñ 
poctèov et à définir du même coup celle-ci. Mais leurs hypo- 
thèses ne coïncident pas. Est-il d'ailleurs nécessaire de tenter 
cette assimilation? La xgéaodoc pourrait n'être que l'intérêt 
de retard comparable, par exemple, aux intérêts de l'hypo- 
thèque occulte qu’en Belgique l'État prend sur les biens du 
contribuable défaillant. Les sequestres se font, au cours des 
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temps, de plus en plus nombreux et ainsi il se crée, pour toute 
une série de biens, un droit de propriété de teneur amoindrie. 
Toutefois, la propriété, au sens où l'Égypte romaine entendait 
ce droit, n'échappe pas immédiatement au débiteur du fisc. Il 
garde tout au moins de ses biens un usage restreint. Mais l'exploi- 
ation est surveillée par l'érirmpnrhe yevmueroypagouuému Érap= 
26vruv (4) et les fruits, vendus au profit de l'État, servent à éteindre 
peu à peu la dette. Après un délai qui nous reste inconnu, l'État 
décide de vendre le bien ou de le confisquer. Dans le second cas, 
il devient bien domanial et relève de l'administration de l'oëc{z. 

C'est d'un domaine ainsi confisqué qu'il est question dans notre 
ostracon. Il est malheureusement impossible de dater avec pré- 
cision ce petit texte unique en son genre. Le style de l'écriture, 
cependant, nous fait songer aux époques d'Hadrien ou d'Antonin. 
La provenance en est tout aussi incertaine et l'on ne peut déter- 
miner en quel lieu de la Haute-Égypte il fut écrit. 

   

76. — Q. 87. 12768-1776. Haute-Égypte, règne d'Hadrien ou 
d'Antonin ? 

“Eyroyo(s) érirme(seuc) Grapx(évruv) (rpérepoy) vex(poréquv) 
BA (0) êv = (aie) vexpl(ene) 

LS. Elaly ai repryevépevet 
2 Érimo(fococ) [huôv] gowix(us) vx 

5. alu mpa(eion) GES e /S ve 
x éu(oluc) zobrex du0(u) M È+ 
à na pa0(évra) D Huôv épo(lue) rt +(ñe) 
Ebme ou Z à Erà 5d a{ürè) 
rh goi(Mxav) xal xobx(euv) $ ye Z or. 

1 ligne, mgôrepov est écrit par 3. 
2° ligne, ajoutée après coup par le seribe. 
C'est M. Wilcken qui nous a suggéré les solutions vex(pordgu) et 

vexpl(auc), aux lignes r et 2 
6 ligne, la lecture des chiffres reste problématique, sans qu'aucune 

lettre soit incomplète : le M, par exemple, ressemble assez à un #. 
{N. B. Nous représentons par ce qui devrait être un stigma majuscule). 

7° ligne, la solution rl <(%e) est de M. Wilcken. 
« Solde de la gestion des biens ayant appartenu aux nécrofaphes 

de la nécropole : exercice de la XVIIe année. Ïl résulte de notre gestion 
que les revenus nets s'établissent comme suit : xx artabes de dattes, 
vendues à raison de 5 drachmes l'artabe — 55 dr, d'autre part, un 

(1) On trouvera dans Ozr, Liturgie, p.241, une Liste des quelques textes où apparaît ce liturge. 
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nombre de 56.300 (?) noix de coco vendues par nos soins également à 
l'étranger, pour un prix de 840 dr. 2 oboles 4. 

Prix total des dattes et des noix de coco : 895 dr. 2 ob. 34. » 

L'ostracon est d'un type unique. En résoudre les abréviations 
‘comporte donc quelques aléas. 

Nous écrivons éyhoyo(e) plutôt que ëy A6yo(u). L'ensemble dutexte 
nous indique, en effet, qu'il ne s'agit pas d'un « extrait de compte », 
mais bien d'un « solde de gestion ». Cf. PReISIGKE, Wrterbuch, s. v. 
moyoe et WiLcxen, Archi VIII (1927), pp. 280-28x (à propos de 
P. Cairo-Zen. 176) et Archiv IX (1930), p. 231. 

La résolution vex(pordguv) a été inspirée à M. Wilcken par la proxi- 
mité de vexpt- que l'on ne peut guère lire autrement que vexpl(a). Si 
l'on ne veut pas tenir compte de la coïncidence vex- et vexgt-, on pourra. 
supposer que vex- de la ligne r est le début d'un nom propre. Cela ne 
modifiera pas le sens général du texte. 
On ne sait rien, ou presque, de Ia profession de nécrotaphe : Cf, Orro, 

Priester und Tempel, 1, pp. 108-109, SAN NicoLÔ, Aegyplisches Vereins- 
wesen zur Zeit der Polemäer und Rômer, 1, pp. 98-100. M. HOMBERT, 
Quelques Papyrus des Collections de Gand et de Paris, Revue belge dé 
Philologie &t d'Histoire, IV, 2925, pp. 664-670, publiant deux re- 
quêtes adressées par des nécrotaphes de Ia Grande-Oasis au gouverneur 
de Thébaïde (n9* r0-x1) expose tout ce que l'on sait des nécrotaphes 
et cite les textes où il est question d'eux. Leur statut corporatif 
(attesté dès le re° siècle av. J.-C. par P. RyL. 65), voire héréditaire 
(P. Rev. belge de phil. et hist, TV, n° 17 et Stud. z. Pal. XX, n°17), 
permet de supposer avec vraisemblance qu'ils ont possédé en com- 
mun des domaines, qu'ils ont eu aussi, à l'égard du fisc, des obliga- 
tions collectives et qu'ils ont été amenés ainsi à engager, puis à 
laisser confisquer leurs biens. 

A la ligne 5, sur l'emploi de èx, dans l'énoncé des prix, au sens distri- 
butif de dvé, cf. MaysEr, II, 2 (aweîte Lieferung) 1034, p. 347. 

La plus grosse dificuité git à la ligne 6. Nous prenons xobxex au 
sens de «fruit du cocotier ». Le mot, qui ne paraît pas attesté, se déduit 
des expressions xoumégopey (Bévègoy) de TréoprAsrE, Hist. Plant. 
IV, 2, 7, cuci, de PLine, Hist. Nat, 13, 62 et xobwvo, qui se trouve 
notamment dans P.Oxy. 1742 (xobkvx a6ux, des sandales en fibre de 
coco). De plus, les auteurs de la nouvelle édition du dictionnaire de 
Linpeux et Scorr lisent xoÿux le groupe de lettres de P. Bad. 35, 
LL 23 que BiLABEL lisait x’ oûx{ et que BroR OLSSON, Papyrusbriefe 
aus der frühesten Rômerzeit, Uppsala, 1925, n° 51, p. 149, proposait 
d'interpréter x{ai) o6(yxix(). THéopurasre, Hist. Plant. IV, 2, 7 
donne une jolie description du cocotier et de son fruit : «l'arbre appelé 
Aoukiophore ressemble au palmier dattier... mais à partir d'une cer- 
taine hauteur son tronc se divise en deux... On se sert de ses feuilles 
pour des travaux de tissage. Son fruit est particulier, il diffère beau- 
coup (de la datte) sous les rapports du volume, de la forme et du suc. 
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I1 a, en efet, le volume d'un poing; il est rond et non allongé; il est 
de couleur rousse; son jus est sucré et agréable au goût; il ne se pré 
sente pas en grappes, comme les dattes. mais chaque fruit est séparé. » 
Si nous reproduisons cette description. c'est qu’elle rend vraisemblable 
qu'on ait vendu les noix de coco « à la pièce ». Alors que les dattes, 
petites et produites en grappes, se livrent à l'artabe, il n'apparaît pas 
impossible, si étrange que cela paraîsse à première vue, que l'on ait 
compté des quantités même très grandes de noix de coco : le fruit très. 
séparé, très dur et assez volumineux peut être normalement manipulé 
à la pièce. Comme la lecture des chiffres n'est pas tout à fait sûre, 
comme le mot e:0{uÿ) n'est qu'une abréviation résolue, notre inter 
prétation n'est que vraisemblable, sans plus. Ce que nous croyons être 
dpt(u&) cache peut-être le nom d'une mesure de capacité. 

Par êrl +(ñe) Eévne, il faut entendre « dans un autre nome ou dans 
un autre village », sens fréquent dans les nombreux documents où il 
est question d'éveydomais. L'autonomie économique des nomes, des 
villages mêmes et des domaines où les dépenses d'entretien et de mise 
en valeur sont toujours imputées sur le produit des recettes locales, 
explique l'importance de cette mention êni rie £évne. 

77-78. Listes de personnes soumises à la corvée ou 
requises en vue de l'exercice d’une liturgie inférieure. 

77. — Fragment sans numéro d'inventaire, provenant probable- 
ment d’Éléphantine. 1er-ne siècle ap. J.-C. 

Bic 

Tafôs de(s) 
Värç dheds 

Bart 

5 Iapulône 
22 ligne, IlaBüe. 
BaXäg n'est pas attesté. 

78.— Q. 87. 12/68/1781. Thèbes fin du n° ou début du rr1° siècle 
ap. JC. 

di 
T DaoveaNie Mayvod(tos) wn(rede) Sevré(s)ouo(s). 

Haovghe:o(8e)" Qpov Taovgfeto(üroc) 
Tavëc NaovghoBro(<) wn(spde) Sevrzu6v(ou) 
TQgoc äBex(gde) un(rede) Tioris 

5. ’Aueveäpie"Qpo(u) Taovgdeo(üroc) un(spèe) Tauevpüp(ue) 
J'av8(pee) e. 
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Days : 204 

TaxourBas m. d'Apraños : 

   Taueve@ieum.d'Aueveüere: 783. 
Teüc autre nom de Korrégtos, 

1. d’Auevéône : 253. 
Tiué fille d”Apuéis : 4x 
Tioä?}ne mère de [law  ): 

13: 
Tic m. de Maverde : 223. 
Ticëzig m. de Zuevrrte : 23, 
Tics m. de Îaïe : 284 
Tics, m. d''Qpes : 784. 
Téavovëe, m. de Mayvoügie : 

265. 
Teüguv, f. de Ohdupos : 33. 
Dañps p. de Vewévne: x 
Dañeus p. de Fevyôvs : 617$. 
Dave surnom de Meuÿäs. £. 
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Dal) : p. de obus : 57ae 
Dalxe p. de KaMuedév : 155. 
Do(  ) p. de Kaas : 

27. 
Davôque p. d'Aprañots : 83. 

  

  

Derpñs p. d'Etpfvn : 752 
Déowivie p. de XaraBoü : 352 
Xapuaïe F. d’AroXABupos : 

502. 
Xarafoëe f. de Dow : 353. 
Xarafo5c p. d'’Epaôe : 443. 
Was : 77 
Favmês f. de Nayouyuue et de 
everoptuhte : a. 

Vevagodue p. de Ilœuons (?), £. 
de Tape : 483. 

Vevagodne p. d'’Auevôns: 493. 
Wevauodne p. de Oepuoëlhe : 

65. 
Veôrne p. de Iavapebe : 553. 
Vemévône f. de Dañgte : Tr. 
WVewväois f. de Ierogipue : 382. 
Fevyvoëfue f. de Txyvofue (2?) 

5e 
Vevyvoüurcp. delleruféorie(?) 

   

    

708. 
Veyxôvarc f. de Vevgävo, p-f. 

d”Op06 : 194. 
Wevyüvns Uéc . de Vevyävers 

(le précédent): x 
Wevxôvnc f. de Dapre : 6T4. 
Vevxäveu f. de Maouÿäue : 624; 

    

“Qplov £. d'Apbvos : 545; 58; 
50 

"Qplov : 25. 
*Qpos p. de Vevxüvne, g.-p. de 

Vevxüvets : 194. 
*Qpos rpesBbrepos : 474. 
*Qpos f. de Taovgbesoüe, p. de 

Haovgbe1o0c : 782. 
“Qpos f. de Taouglesoÿe, p. 

d’Apevpôgte : 785. 
*Qpos frère germain de Maväe 
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IV. TITRES ADMINISTRATIFS ET LITURGIQUES 
drarrnre pepiauod Evhelagaros reXawxGy : 271. 
änodexrhe rékeuc : 74. 
dvphptos : 721 
dxveompéxTUp umrporÉ ENG : 731 
BonD6c : T24; 133; 259; 322 364 
érernpnrhe lepc 6m Dofvne : 8-5; Da. 

Onsaupo5 lepüv : 462. 
re olvou za gouixuv : 401: 415 42. 

loruvépyne : 75 
moburhs lepäc rÜAn Love : 121; 132; 362. 

JepowEloS malo : dira. 
Jexpuw lo prmalon xad Étaptn0 : 331. 
wodorhe [. .. ] percevant le yetpuvé£tov à Syène : 32, 

obxovéuos : 7ra. 
rpéxrup : 7; 201: 221. 
rpéerup dpyopeuä : 101; La; 1645 18. 
rpéxrup dpyuperüv EXepavebne : 26,: 273: 282. 

Xâpaxos : 241; 251; 381 
rpéxsupEhepavelvne : 233. 
aroAéyos : 4043 61 (umrporbdeu). 
reAdvns Onaaupod lepüv : 441; 451; 461; 471: 48e 
parlions : 4e. 

  

   

   

V. TAXES 
Gi Te 
ÉxbuOpa : 43. 
BaXaveurixé : 105; Ita Idaï 157: 169; X7ai 283 
BaAaveuruwxéy payé aux reAGve: Onaupod lepüv :44a: 453: 464: 47: 

485 
yœusrpix : déterminée par le nom de l’année : 354; 384; 392; 

déterminée par gorxéws : 36,. 
sous-entendue sous gosmxéwv : 372 

Bar?) : 254. 
Beauoguaz : Op. 
BmAGV: 223; 234 Cf. ueproués 
Bupeay (els riv'AyaloxAéouc) : 23. 
Bepz rehovxGy : 213. CF. pepioube. 
dvobxiov déterminé par le nom de l’année : 254. 
Érapurbv : 333. 
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22020 Eyvpo : 7. 
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eh Ov : 404: 415. 
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gouréve (rèe) : 372. CÉ. veunerola. 
eu Xérov (rèe) : 25. 
quharda (roraoë) : 254. 
AEpOVÉELOY : 304; 3325 34 
Aoparxô : 41; 192; 105; L7a IBai 102 
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Mexelp : … Zirei 368 | Mesoph : … 5ai 65; 34ai 50155715 
Dauer: 17 10; 114 204: | 5425 5405 585; 5035 

2377 | 62; 632; 726 
Dapuo5lk : 134: 278. | Mhy Sefas- 
Taxv : 315 9e T265 19152255 | TÉ6:  Tés-o 

371 47e. “ABetavés : 24ai 7310 
Todve:  I29; 4; 427; du 
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Nos : 70, 663; 672; 693. 
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Rp BOXON : 38. 
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Xe : 77rrs 
FAROG : 24ai 25ywri 34ri 3845 Sea : To.    
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67; 6Baï 705 
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Emrpéro : 754 

  

      

Orne émsé : 165: I7a5 284 
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Séxx révee : 7la. à tisser »). 
Bburos : 155. Bruges : 3 
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Bubéxarov : 534: 545: 

Ge 

S0i 519 534; 545; 
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a Bu ai 68 Das 
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en : 73e. | tapés : cf. Omarupée 
cul : 76r-s. | xAmpovépos : 683; 694. 
ele : 26; 257: Ha : 20n; 315; 366: | x00k : 76, 
60%. xpbxs : 74. 
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651: 6715 681; 691; 7Or 

Hi 20; 300 
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5 22; | 
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Hévos : 74 
vexpi(e) : 762 
vex(porégos?) : 761. 
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vedrepos : 384. 
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à mal : 1215 201 766-7. 
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Qui I235 13aï 369. 
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493: 
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Tu IOuï 2Xai 2343 2483 250 

395 
60, 

35rsi 38: Ai S3ai 

  

06 : 414; 42; 459; 7293 794 
uaguvÉo : 292. 
aû : Qu. 
rdsoogat : VOyez réraxra. 
rehowxbe : 21, 
renaapéxovex : 503. 

© T2) 24oi 250 
5 305: 68 

réraxras 
Aéragrov 

737 
ru: 76, (voir aussi Index V.) 
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rpioxauBéraros : 04. 
rplroy : 504; 585 655. 
vibe : TO4. 
ürdoxe (à Érépyxovre) : 761 
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 87: 

. 12768/ro2r 

. 12768/1663 

. 12708/1664 
. 12768/1687 
. 12768/1703 
. 12768/1726 
 12708/1724 

7. 12768/1730 
. 12768/1740 
. 12768/1759 
 12768/176L 

. 12768/1776 

. 12768/1776 

. 1276841778 

. 12768/x779 

. 12768/x807 

. 12768/1808 

. 2768/1810 

. 12668/1816 

. 12768/1817 

. 12768/1878 

. 12768/1820 

. 12768/1822 

. 12768/1828 

. 12768/1440 

. 12768/1507 

. 12768/1682 

. 12768/1699 

CONCORDANCE DES NUMÉROS D'INVENTAIRE 
DU MUSÉE DE BROOKLYN ET DES NUMÉROS 

DU PRÉSENT RECUEIL 

12768013 = 73. 
&. 
16. 
55: 
#7. 
64. 
59. 
6. 

  

12708/1720 = 72. 

12768/1764 
12768/1767 

12768/x78x 
12768/1781 
12768/1806 
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SE
 

    4. 
n° d'invent. inconnu— 

12768/1690 

    

| K. 87. r2768/1702 = 
K. 87. 12768/1708 — 40. 
K. 86. 12768/1709 = 75. 

| K. 87. 12768/1731 — 48. 

  

   

K. 87. 12768/1730 — 43. 
K. 87. 12768/6737 — 65. 
K. 87. 12768/0671 = 37. 
K. 87. n° d'invent. inconnu 

      

12768524 + 12768/2569 — 
12708/1586 
12768/1606 
22768/1673 
12768/1630 
12768/1644 

| 12768/1648 
| x2768/1650 
| 12768/1659 
12768/160$ 
12768/1670 
12768/1675 
12768/1685 
12768/1607 + 

  

    
s. numéro = 26. 

12768/1736 
12768/1741 
2768/1747 
12768/1752 
12768/1775 
22768/1777 
12768/1777 
1276841788 
12768/ — 
12768/ — 

2. 
16. 
4. 
9. 
a 
3. 

fe 

66. 
70. 
9. 
8.     

| Ostraca sans numéro d'inven- 
| taire : 6; 7; 27; 29; 30; 3x; 34: 
ere 

 



TABLE DES MATIÈRES 

    

Avant-propos . . . . . Rs 
Introduction. . . . : : ! ! NS 
Sigles et abréviations : 2 

I. Taxes payées en espèces... . be PP rs 
  

RM ERP EE. - . -- 0 à 
Elc rhy "AyaloxXéous Bupedy : no 2 
Thin poBéros : n° 3. ne ki 
*Arbpotga : n° 4 . Le eee 
Auoypxpla : n°8 5-13 . | 
Bakavevrxév et JOuarxéy : n° 143 29 
Mepiauol : n° 20-28 . _ 
XespuvéEies : n° 20-54. 

Deuuerofz : n°8 35-39 . nn RE ES 
Tauh ofvov, ru} gowbray : n@ 4042 | | : | 
Afuarz : n° 43 - 
Bañaveuruxby payé aux reXüvet Onaaupod lepüv : nos 4448 : 

        

   
Tes pos era 8 

Impôt foncier et rente de terre royale ou. publique sn®4970. 83 
Livraison de paille : n° 71-73 
Livraison de viande à l'annone militaire : n° 74. : .  . . :     

TL. Documents adménistralifs  . .. . .......... 103 
Permission accordée par un loruvépyne : n° 75 . . . . . . . 103 Administration de biens confisqués par l'État : n° 76 . . . : 103 Listes de personnes soumises à la corvée ou requises en vue de l'exercice d'une liturgie inférieure : n° 77-78 . . . . . . 108 

Indices . . . a 7. — 

225



AE aa 
A ae 
Ro  



PLANCHE IL 

  Les photographies sont plus petites que les originaux.
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